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ORIENTATION ET PROGRAMMATION DU MINISTÈRE 
DE L’INTÉRIEUR 

Projet de loi d’orientation et de programmation  
du ministère de l’intérieur 

Texte adopté par la commission - no 436  

TITRE V  

DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE–MER 

Article 16 

1 I. – (Non modifié) Au premier alinéa de l’article 804 
du code de procédure pénale, les mots : « l’ordonnance  
no 2022–478 du 30 mars 2022 portant partie législative 
du code pénitentiaire » sont remplacés par les mots : 
« laARTICLE loi no     du      d’orientation et de 
programmation du ministère de l’intérieur ». 

2 II. – (Non modifié) À l’article 711–1 du code pénal, 
les mots : « l’ordonnance no 2022–478 du 30 mars 2022 
portant partie législative du code pénitentiaire » sont 
remplacés par les mots : « la loi no     du      d’orientation 
et de programmation du ministère de l’intérieur ». 

3 III. – Le code de la sécurité intérieure est ainsi 
modifié : 

4 1° L’article L. 765–1 est ainsi modifié : 

5 a) Au premier alinéa, la référence : « no 2021–1520 du 
25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de 
sécurité civile et valoriser le volontariat des sapeurs– 
pompiers et les sapeurs–pompiers professionnels » est 
remplacée par la référence : « no     du      d’orientation 
et de programmation du ministère de l’intérieur » ; 

6 b) Au 4°, après le mot : « publique », est insérée la 
référence : « , L. 742–2–1, » ; 

7 2° Après le 23° de l’article L. 765–2, il est inséré 
un 23° bis ainsi rédigé : 

8 « 23° bis L’article L. 742–2–1 est ainsi rédigé : 

9 « “Art. L. 742–2–1. – Lorsque surviennent des événe-
ments de nature à entraîner un danger grave et imminent 
pour la sécurité, l’ordre ou la santé publics, la préserva-
tion de l’environnement, l’approvisionnement en biens 

de première nécessité ou la satisfaction des besoins priori-
taires de la population définis à l’article L. 732–1, le 
haut–commissaire de la République en Polynésie 
française peut, pour assurer le rétablissement de l’ordre 
public et mettre en œuvre les actions mentionnées au 
dernier alinéa de l’article L. 742–1, diriger l’action de 
l’ensemble des services et établissements publics de 
l’État ayant un champ d’action territorial, alors placés 
pour emploi sous son autorité. Le haut–commissaire de 
la République en Polynésie française prend les décisions 
visant à prévenir et à limiter les conséquences de ces 
événements, après avis de l’autorité compétente de 
l’établissement public. 

10 « “La décision du haut–commissaire de la République 
en Polynésie française est prise pour une durée maximale 
d’un mois. Elle détermine les circonscriptions territoriales 
à l’intérieur desquelles elle s’applique. Elle peut être 
renouvelée, dans les mêmes formes, par période d’un 
mois au plus, si les conditions l’ayant motivée continuent 
d’être réunies. Il est mis fin à la mesure sans délai dès que 
les circonstances qui l’ont justifiée ont cessé.” » ; 

11 3° Au premier alinéa de l’article L. 766–1, la 
référence : « no 2021–1520 du 25 novembre 2021 
visant à consolider notre modèle de sécurité civile et 
valoriser le volontariat des sapeurs–pompiers et les 
sapeurs–pompiers professionnels » est remplacée par la 
référence : « no     du      d’orientation et de programma-
tion du ministère de l’intérieur » ; 

12 4° Après le 24° de l’article L. 766–2, il est inséré 
un 24° bis ainsi rédigé : 

13 « 24° bis L’article L. 742–2–1 est ainsi rédigé : 

14 « “Art. L. 742–2–1. – Lorsque surviennent des événe-
ments de nature à entraîner un danger grave et imminent 
pour la sécurité, l’ordre ou la santé publics, la préserva-
tion de l’environnement, l’approvisionnement en biens 
de première nécessité ou la satisfaction des besoins priori-
taires de la population définis à l’article L. 732–1, le 
haut–commissaire chargé de la zone de défense et de 
sécurité Nouvelle–Calédonie peut, pour assurer le 
rétablissement de l’ordre public et mettre en œuvre les 
actions mentionnées au dernier alinéa de l’article L. 742– 
1, diriger l’action de l’ensemble des services et établisse-
ments publics de l’État ayant un champ d’action territo-
rial, alors placés pour emploi sous son autorité. Le haut– 
commissaire prend les décisions visant à prévenir et à 
limiter les conséquences de ces événements, après avis 
de l’autorité compétente de l’établissement public. 
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15 « “La décision du haut–commissaire chargé de la zone 
de défense et de sécurité Nouvelle–Calédonie est prise 
pour une durée maximale d’un mois. Elle détermine la 
ou les circonscriptions territoriales à l’intérieur desquelles 
elle s’applique. Elle peut être renouvelée, dans les mêmes 
formes, par période d’un mois au plus, si les conditions 
l’ayant motivée continuent d’être réunies. Il est mis fin à 
la mesure sans délai dès que les circonstances qui l’ont 
justifiée ont cessé.” » ; 

16 5° L’article L. 767–1 est ainsi modifié : 

17 a) Au premier alinéa, la référence : « no 2021–1520 du 
25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de 
sécurité civile et valoriser le volontariat des sapeurs– 
pompiers et les sapeurs–pompiers professionnels » est 
remplacée par la référence : « no     du      d’orientation 
et de programmation du ministère de l’intérieur » ; 

18 b) Au 3°, après la référence : « L. 742–1, », est insérée 
la référence : « L. 742–2–1, » ; 

19 6° L’article L. 768–1 est ainsi modifié : 

20 a) Au premier alinéa, la référence : « no 2021–1520 du 
25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de 
sécurité civile et valoriser le volontariat des sapeurs– 
pompiers et les sapeurs–pompiers professionnels » est 
remplacée par la référence : « no     du      d’orientation 
et de programmation du ministère de l’intérieur » ; 

21 b) Au 3°, après la référence : « L. 742–1 », est insérée la 
référence : « L. 742–2–1, ». 

22 IV. – (Non modifié) Avant le dernier alinéa de 
l’article L. 194–1 du code des assurances, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

23 « L’article L. 129–2 est applicable dans les îles Wallis 
et Futuna dans sa rédaction résultant de la loi no     du     
d’orientation et de programmation du ministère de 
l’intérieur. » 

24 V. – (Non modifié) L’article 55 ter du code des 
douanes est applicable dans les îles Wallis et Futuna. 

25 VI. – (Supprimé)             

Amendement no 1293 rectifié  présenté par le Gouverne-
ment. 

I. – Après l’alinéa 3, insérer les deux alinéas suivants :  
« 1° A Au premier alinéa des articles L. 285–1, L. 286–1 et 

L. 287–1, les mots : « la loi no 2022–52 du 24 janvier 2022 
relative à la responsabilité pénale et à la sécurité intérieure » 
sont remplacés par les mots : « la loi no du   d’orientation et 
de programmation du ministère de l’intérieur » ; 

« 1° B Au premier alinéa de l’article L. 545–1, les mots : 
« loi no 2021–646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale 
préservant les libertés » sont remplacés par les mots : « loi no 

du   d’orientation et de programmation du ministère de 
l’intérieur » ». 

II. – En conséquence, à l’alinéa 23, substituer à la 
référence :  

« L. 129–2 » 
la référence :  
« L. 12–10–1 ». 
III. – En conséquence, rétablir le VI de l’alinéa 25 dans la 

rédaction suivante : 
« VI. – Le titre 4 du livre 2 du code de la route est ainsi 

modifié : 
« 1° L’article L. 243–2 est ainsi modifié : 
« a) Au premier alinéa, les mots : « et les 2° et 3° du II » 

sont remplacés par les mots : « , les 2° et 3° du II et le IV » ; 
« b) Au second alinéa, les références : « L. 233–1, L. 233– 

2 » sont supprimées ; 
« c) Est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Les articles L. 233–1 et L. 233–2 sont applicables en 

Nouvelle-Calédonie dans leur rédaction résultant de la loi  
no du   d’orientation et de programmation du ministère de 
l’intérieur. » 

« 2° Après le premier alinéa de l’article L. 243–3, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« L’article L. 236–1 est applicable en Nouvelle-Calédonie 
dans sa rédaction résultant de la loi no du  d’orientation et de 
programmation du ministère de l’intérieur. » 

« 3° L’article L. 244–2 est ainsi modifié : 
« a) Les mots : « et les 2° et 3° du II » sont remplacés par les 

mots : « , les 2° et 3° du II et le IV » ;  
« b) Au second alinéa, les références : « L. 233–1, L. 233– 

2 » sont supprimées ; 
« c) Est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Les articles L. 233–1 et L. 233–2 sont applicables en 

Polynésie française dans leur rédaction résultant de la loi  
no du  d’orientation et de programmation du ministère de 
l’intérieur. » 

« 4° Après le premier alinéa de l’article L. 244–3, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« L’article L. 236–1 est applicable en Polynésie française 
dans sa rédaction résultant de la loi no du   d’orientation et de 
programmation du ministère de l’intérieur. » 

« 5° L’article L. 245–2 est ainsi modifié : 
« a) Les mots : « et les 2° et 3° du II » sont remplacés par les 

mots : « , les 2° et 3° du II et le IV » ;  
« b) Au second alinéa, les références : « L. 233–1, L. 233– 

2 » sont supprimées ; 
« c) Est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Les articles L. 233–1 et L. 233–2 sont applicables dans les 

îles Wallis et Futuna dans leur rédaction résultant de la loi no 

du  d’orientation et de programmation du ministère de 
l’intérieur. » 

« 6° Après le premier alinéa de l’article L. 245–3, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« L’article L. 236–1 est applicable dans les îles Wallis et 
Futuna dans sa rédaction résultant de la loi no du   d’orien-
tation et de programmation du ministère de l’intérieur. » 

IV. – En conséquence, compléter cet article par les seize 
alinéas suivants : 
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« VII. – La quatrième ligne du second alinéa des articles 
L. 832–1, L. 833–1, L. 834–1, L. 835–1 et L. 836–1 du code 
de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est 
remplacée par trois lignes ainsi rédigées :   

«  

L. 813–1 à L. 813–4   

L. 813–5 La loi no du   d’orientation et de programmation du ministère de l’intérieur 

L. 813–6 à L. 814–1    

».  

« VIII. – Aux articles L. 721–1, L. 722–1 et L. 723–1 du 
code de justice pénale des mineurs, les mots : « l’ordonnance 
no 2022–478 du 30 mars 2022 portant partie législative du 
code pénitentiaire » sont remplacés par les mots : « la loi no 

du   d’orientation et de programmation du ministère de 
l’intérieur. 

« IX. – Le code rural et de la pêche maritime est ainsi 
modifié : 

« 1° La douzième ligne du tableau du second alinéa de 
l’article L. 275–2 est remplacée par trois lignes ainsi rédigées :  

«  

L. 215-1  Résultant de la loi no 2007–297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance  

L. 215-2 à L. 215-2-1 Résultant de la loi no XX du XX d’orientation et de programmation du ministère de l’intérieur 

L. 215–3 Résultant de la loi no 2007–297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance  

» ;  

2° La quinzième ligne du tableau du second alinéa de 
l’article L. 275–5 est remplacée par trois lignes ainsi rédigées :  

«  

L. 215-1  Résultant de la loi no 2007–297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance  

L. 215-2 à L. 215-2-1 Résultant de la loi no XX du XX d’orientation et de programmation du ministère de l’intérieur 

L. 215–3 Résultant de la loi no 2007–297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance  

» ;  

« 3° La douzième ligne du tableau du second alinéa de 
l’article L. 275–10 est remplacée par trois lignes ainsi 
rédigées :   

«  

L. 215-1 Résultant de la loi no 2007–297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance  

L. 215-2 à L. 215-2-1 Résultant de la loi no du     d’orientation et de programmation du ministère de l’intérieur 

L. 215–3 Résultant de la loi no 2007–297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance  

» ;  
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« X. – L’article 31 de de la loi no 95–73 du 21 janvier 
1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité 
est ainsi modifié : 

« 1° Les 2° et 3° sont ainsi rétablis : 
« 2° Le II de l’article 36 est applicable en Polynésie 

française, en Nouvelle-Calédonie et dans les îles Wallis et 
Futuna, dans sa rédaction résultant de la loi no 2021–646 du 
25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés ; 

« 3° L’article 17–1 est applicable dans les îles Wallis et 
Futuna, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, 
dans sa rédaction résultant de la loi no du   d’orientation 
et de programmation du ministère de l’intérieur. 

« Pour son application à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, 
dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en 
Nouvelle-Calédonie, les références à l’article L. 312–7 du 
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile sont supprimées. ». 

« 2° Le dernier alinéa est supprimé. 
« XI. – Le 3° du I de l’article L. 950–1 du code de 

commerce est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« L’article L. 310–5 est applicable dans sa rédaction résul-

tant de la loi no du  d’orientation et de programmation du 
ministère de l’intérieur. ». 

Amendement no 507  présenté par M. William, 
Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, M. Chailloux, 
M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. Wulfranc. 

Après la deuxième phrase de l’alinéa 10, insérer la phrase 
suivante : 

« Cette décision est transmise sans délai au Président de la 
Polynésie française. » 

Amendement no 508  présenté par M. William, 
Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, M. Chailloux, 
M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier et M. Wulfranc. 

Après la deuxième phrase de l’alinéa 10, insérer la phrase 
suivante : 

« Cette décision est transmise sans délai au Président du 
Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ». 

Après l’article 16 

Amendement no 558  présenté par M. Bernalicis, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 

Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de six 

mois à compter de la promulgation de la présente loi, un 
rapport sur les risques psychosociaux dans les forces de 
gendarmerie et de la police nationales et l’évaluation des 
dispositifs de lutte contre le harcèlement, la dépression et 
le suicide au sein des structures de la gendarmerie et de la 
police nationales. 

Ce rapport permet notamment de : 
1° D’évaluer les dispositifs existant de lutte contre les 

risques psychosociaux en prenant en compte notamment 
les paramètres liés au management et les conditions réelles 
d’exercice des fonctions des agents ; 

2° D’évaluer les besoins humains, notamment sous l’angle 
social, pour assurer la mission de soutien aux forces de 
sécurité intérieure ; 

3° De développer une approche globale sur la prévention 
des risques psychosociaux visant à améliorer la prévention et, 
en particulier, la prévention de proximité, faciliter la prise en 
charge individuelle, développer l’accompagnement et 
améliorer les connaissances spécifiques de nos forces de 
sécurité. 

Amendement no 30  présenté par M. Ménagé, Mme Le Pen, 
M. Barthès, M. Baubry, Mme Auzanot, M. Allisio, M. Ballard, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, 
M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmen-
tier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Avant le 1er juillet 2023, le Gouvernement remet au Parle-

ment un rapport portant sur la prise en charge des risques 
psychosociaux auxquels sont exposées les forces de l’ordre et 
l’efficacité des dispositifs de prévention de ces risques. 

Amendement no 31  présenté par M. Ménagé, Mme Le Pen, 
M. Barthès, M. Baubry, Mme Auzanot, M. Allisio, M. Ballard, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
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Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Frigout, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmen-
tier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Avant le 1er juillet 2023, le Gouvernement remet au Parle-

ment un rapport portant sur le régime indemnitaire de la 
police nationale et de la gendarmerie nationale. 

Amendement no 380  présenté par M. Naegelen, M. Acqua-
viva, M. de Courson, M. Panifous, Mme Bassire, 
M. Guy Bricout, M. Castellani, Mme Descamps, M. Lenor-
mand, M. Mathiasin, M. Molac, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Pancher, M. Saint-Huile, M. Serva et Mme Youssouffa. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Avant le 1er septembre 2023, le Gouvernement remet un 

rapport au Parlement sur la faculté d’étendre la qualité d’offi-
cier de police judiciaire et la qualité d’agent de police 
judiciaire à certains agents de la police municipale. 

Amendement no 663  présenté par Mme Pochon, 
Mme Garin, M. Lucas, Mme Regol, M. Iordanoff, 
Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
Mme Chatelain, M. Fournier, M. Julien-Laferrière, 
Mme Laernoes, Mme Pasquini, M. Peytavie, M. Raux, 
Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, 
Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur la formation des forces de l’ordre, en éclairant 
notamment les besoins, les volumes horaires accordés et les 
éventuelles lacunes quant à la prise en charge et l’écoute de la 
parole du mineur.    

Amendement no 1094  présenté par Mme Sebaihi, 
Mme Regol, Mme Chatelain, Mme Arrighi, M. Bayou, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Fournier, Mme Garin, 
M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, 
M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Rousseau, Mme Sas, M. Taché, Mme Taillé- 
Polian et M. Thierry. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur la formation des forces de l’ordre, en éclairant 
notamment les besoins, les volumes horaires accordés et les 
éventuelles lacunes quant à la médiation sans violence et la 
prise en charge des usagers victimes de violence sexistes et 
sexuelles. 

Amendement no 288  présenté par Mme Untermaier, 
M. Vicot, Mme Karamanli, M. Saulignac, M. Aviragnet, 
M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, 
M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, Mme Keloua Hachi, 
M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, Mme Thomin, M. Vallaud et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
Nupes). 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de douze mois suivant la promulgation de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur les enquêtes sous pseudonymes, les méthodes 
utilisées ainsi que les résultats obtenus. 

Amendement no 53  présenté par M. Naegelen, M. Acqua-
viva, M. Panifous, M. Jean-Louis Bricout, Mme Bassire, 
M. Guy Bricout, M. Castellani, Mme Descamps, M. Lenor-
mand, M. Mathiasin, M. Molac, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Pancher, M. Saint-Huile, M. Serva, M. Taupiac et 
Mme Youssouffa. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er 

janvier 2026, un rapport procédant à l’évaluation de la 
mise en œuvre de l’article 4 bis de la présente loi. 

Amendement no 249  présenté par M. Vicot, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, Mme Karamanli, M. Aviragnet, 
M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, 
M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, Mme Keloua Hachi, 
M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, Mme Thomin, M. Vallaud et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
Nupes). 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de trois mois suivant la promulgation de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport présentant les documents de mises en concurrence 
des entreprises ainsi que celles qui ont été retenues pour la 
mise en place du « réseau radio du futur ». 

Amendement no 470  présenté par Mme Ménard. 
Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Dans les trois mois qui suivent la promulgation de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport en vue de proposer des solutions concrètes et efficaces 
pour lutter efficacement contre les cyberattaques et plus 
particulièrement contre les tentatives croissantes de compro-
mission de cibles de haute valeur. 

Amendement no 1324  présenté par le Gouvernement. 
Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er juillet 

2024, deux rapports d’évaluation des politiques publiques en 
matière de cyber sécurité. 

Un premier rapport apprécie la protection des collecti-
vités territoriales et leur vulnérabilité aux intrusions numéri-
ques. Des recommandations pour mieux les protéger sont 
proposées. 
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Un second rapport évalue la protection des entreprises, en 
examinant la possibilité de conditionner le remboursement 
d’une assurance cyber au recours par la victime à un presta-
taire informatique labellisé. 

Sous-amendement no 1325  présenté par M. Latombe, 
Mme Babault, M. Balanant, Mme Bannier, Mme Bergantz, 
M. Berta, M. Blanchet, M. Bolo, M. Bourlanges, 
Mme Brocard, M. Bru, M. Cosson, M. Croizier, M. Cuber-
tafon, M. Daubié, Mme Desjonquères, M. Esquenet-Goxes, 
M. Falorni, Mme Ferrari, Mme Folest, M. Fuchs, Mme Gatel, 
M. Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Gumbs, M. Isaac- 
Sibille, Mme Jacquier-Laforge, Mme Josso, M. Lainé, 
M. Laqhila, Mme Lasserre, M. Lecamp, Mme Lingemann, 
Mme Luquet, M. Mandon, M. Martineau, M. Mattei, 
Mme Mette, M. Millienne, Mme Morel, M. Ott, M. Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois, Mme Vichnievsky, 
M. Philippe Vigier et M. Zgainski. 

I. – À l’alinéa 1, substituer à la date : 
« 1er juillet 2024 », 
la date : 
« 31 décembre 2023 ». 
II. – En conséquence, à la seconde phrase de l’alinéa 2, 

après le mot : 
« recommandations », 
insérer les mots : 
« , validées par l’Agence nationale de la sécurité des 

systèmes d’information, ». 
III. – En conséquence, compléter l’alinéa 3 par la phrase 

suivante : 
« Ce rapport comporte un avis et des préconisations de 

l’Agence nationale de la sécurité des systèmes d’information 
et du Groupement d’intérêt public Action contre la cyber-
malveillance sur les exigences minimales de l’éventuelle label-
lisation des prestataires. » 

Amendement no 40  présenté par M. Acquaviva, 
M. de Courson, M. Panifous, M. Jean-Louis Bricout, 
Mme Bassire, M. Guy Bricout, M. Castellani, M. Colombani, 
Mme Descamps, M. Lenormand, M. Mathiasin, M. Molac, 
M. Morel-À-L’Huissier, M. Naegelen, M. Pancher, M. Saint- 
Huile, M. Serva, M. Taupiac et Mme Youssouffa. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Avant le 1er septembre 2024, le Gouvernement remet un 

rapport au Parlement sur l’assurance des risques de cyberat-
taques définie à l’article 4 de la présente loi. Ce rapport 
présente un bilan du nombre de plaintes déposées et 
propose des pistes d’amélioration pour renforcer la préven-
tion et la protection contre le risque cyber. 

Amendement no 471  présenté par Mme Ménard. 
Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Dans les trois mois qui suivent la promulgation de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport visant à proposer des solutions concrètes pour sensi-
biliser les entreprises à recourir à une cyber-assurance. 

Amendement no 510  présenté par M. Bernalicis, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 

M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois après la promulgation de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur les coûts et les recettes envisageables pour les 
chambres consulaires afin de leur octroyer une nouvelle 
prérogative en matière d’indemnisation des dommages 
causés par les atteintes aux systèmes de traitement automatisé 
de données.  

Amendement no 256  présenté par M. Vicot, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, Mme Karamanli, M. Aviragnet, 
M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, 
M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, Mme Keloua Hachi, 
M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, Mme Thomin, M. Vallaud et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
Nupes). 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation 

de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport évaluant les techniques d’interpellation permettant 
de mieux lutter contre les refus d’obtempérer. Ce rapport 
analyse l’augmentation importante du nombre de tirs notam-
ment sur des véhicules en mouvement depuis ces dernières 
années. Il apporte des réponses en termes de moyens 
matériels et de formation professionnelle des personnels de 
sécurité intérieure. Il examine les évolutions législatives 
éventuelles. 

Amendement no 372  présenté par M. Mandon, 
Mme Babault, Mme Bannier, M. Berta, M. Blanchet, 
M. Bolo, M. Bourlanges, Mme Brocard, M. Bru, 
M. Cosson, M. Croizier, M. Cubertafon, M. Daubié, 
Mme Desjonquères, M. Esquenet-Goxes, M. Falorni, 
Mme Ferrari, Mme Folest, M. Fuchs, Mme Gatel, 
M. Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Gumbs, M. Isaac- 
Sibille, Mme Jacquier-Laforge, Mme Josso, M. Lainé, 
M. Laqhila, Mme Lasserre, M. Latombe, M. Lecamp, 
Mme Lingemann, Mme Luquet, M. Martineau, M. Mattei, 
Mme Mette, M. Millienne, Mme Morel, M. Ott, M. Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois, Mme Vichnievsky, 
M. Philippe Vigier et M. Zgainski. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Dans un délai d’un an à compter de la date de promulga-

tion de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement 
un rapport évaluant la faisabilité de mise en œuvre de techni-
ques renforcées d’interception lors du refus d’obtempérer du 
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conducteur d’un engin motorisé à une sommation de 
s’arrêter émanant d’un fonctionnaire ou d’un agent chargé 
de constater l’infraction d’une conduite répétant de façon 
intentionnelle des manœuvres constituant des violations 
d’obligations particulières de sécurité ou de prudence.  

Amendement no 235  présenté par Mme Faucillon, 
Mme K/Bidi, M. Rimane, Mme Bourouaha, M. Brotherson, 
M. Castor, M. Chailloux, M. Chassaigne, M. Dharréville, 
M. Jumel, M. Le Gayic, M. Lecoq, M. Maillot, Mme Lebon, 
M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, M. Roussel, M. Sansu, 
M. Tellier, M. Wulfranc et M. William. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Dans les six mois suivant la promulgation de la présente 

loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur le 
nombre de morts et de blessés par tirs policiers suite à un 
contrôle routier. Ce rapport précisera la méthodologie et les 
indicateurs utilisés pour l’établissement de ces chiffres. 

Amendement no 1097  présenté par M. Lucas, Mme Arrighi, 
M. Bayou, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
Mme Laernoes, Mme Pasquini, M. Peytavie, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
I. – Un rapport détaillé est remis par le Gouvernement au 

Parlement avant le 1er septembre 2023 sur les suites données 
en matière de sanction aux cas de violences et brimades 
injustifiées commis par les forces de l’ordre sur l’ensemble 
du territoire national, notamment concernant les personnes 
âgées de moins de 30 ans. 

II. – Ce rapport indique des mesures concrètes pour 
améliorer la juste attitude des autorités face à ces écarts de 
conduite et susceptibles d’éviter la reproduction d’événe-
ments de cette nature. 

Amendement no 255  présenté par M. Vicot, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, Mme Karamanli, M. Aviragnet, 
M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, 
M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, Mme Keloua Hachi, 
M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, Mme Thomin, M. Vallaud et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
Nupes). 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de trois mois suivant la promulgation de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport portant évaluation de la répression des outrages 
sexistes. 

Amendement no 289  présenté par M. Vicot, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, Mme Karamanli, M. Aviragnet, 
M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, 
M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, Mme Keloua Hachi, 
M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, Mme Thomin, M. Vallaud et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
Nupes). 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  

Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation 
de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport présentant les raisons de constituer des brigades 
spécialement dédiées à la lutte contre les outrages sexistes 
et sexuels et chargées d’assurer des patrouilles dans les trans-
ports en commun ou tout autre lieu public où ces actes sont 
le plus souvent commis. 

Amendement no 711  présenté par Mme Pochon, M. Lucas, 
M. Iordanoff, Mme Regol, Mme Arrighi, M. Bayou, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Julien-Laferrière, 
Mme Laernoes, Mme Pasquini, M. Peytavie, M. Raux, 
Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, 
Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Après l’article 16, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur les possibilités de recueillir plus facilement les 
plaintes des femmes victimes de violences conjugales en 
territoire rural.  

Article 1er 

Le rapport sur la modernisation du ministère de l’intérieur 
annexé à la présente loi est approuvé. 

Amendement no 513  présenté par M. Bernalicis, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Supprimer cet article. 

RAPPORT ANNEXÉ 

1 INTRODUCTION 

2 Transformer l’institution pour être à la hauteur des 
attentes des citoyens : telle est l’ambition qui fédère 
l’ensemble des agents et forces du ministère de l’intérieur 
pour les cinq prochaines années. La loi d’orientation et 
de programmation du ministère de l’intérieur (LOPMI) 
fixe une trajectoire à cette ambition jusqu’en 2027 grâce 
à des moyens humains, juridiques, budgétaires et 
matériels inédits. 

3 Ce texte est d’abord une loi de transformation 
numérique, qui saisit toutes les opportunités 
offertes par les nouvelles technologies pour 
améliorer le service rendu au citoyen, grâce à des 
démarches simples, pratiques et accessibles à tous, quel 
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que soit leur lieu de vie. Cette modernisation ne sera 
possible qu’en offrant aux agents du ministère de l’inté-
rieur les outils numériques et la formation pour en tirer 
pleinement profit. Travailler en mobilité, accéder depuis 
le terrain aux ressources utiles, aller vers les citoyens – 
notamment les plus fragiles –, mener à bien les grands 
projets numériques qui simplifieront la vie de tous les 
agents du ministère et des citoyens ne sera plus l’excep-
tion, mais le quotidien. 

4 Le cyber constitue en outre un nouvel espace à 
investir : non seulement les menaces de la « vie réelle » 
trouvent, pour la plupart, leur prolongement dans le 
cyberespace, mais le numérique est de surcroît le 
théâtre de l’émergence de risques nouveaux. Au sein 
d’un ministère de l’intérieur chef de file en matière de 
lutte contre la cybercriminalité, les forces de sécurité 
intérieure seront ainsi davantage présentes dans l’espace 
cyber, pour protéger les Français et les institutions des 
menaces nouvelles. Ces actions contribueront à répondre 
à la première des attentes des citoyens, à savoir des 
résultats à la fois rapides et visibles de l’action de l’État. 

5 Efficacité et proximité seront au cœur de la 
mission de sécurité pour ces cinq prochaines 
années. Pour affirmer cette présence, de nouvelles 
implantations du ministère mailleront le territoire, 
relais de ces forces présentes au plus près des citoyens 
et relais de l’État au cœur des départements. Préfets et 
sous–préfets à la tête des services de l’État local devront 
continuer à travailler avec les forces vives des territoires, 
au premier rang desquels les élus et les collectivités, les 
entreprises, les associations et les services publics afin de 
construire des projets de développement au plus près du 
terrain et d’affermir le continuum de sécurité. Articula-
tion approfondie avec le réseau France services, fonds 
d’ingénierie locale et moyens renforcés pour affronter 
plus facilement les crises graves renforceront l’action du 
réseau préfectoral au service des Français. 

6 Policiers et gendarmes seront davantage sur le terrain 
et verront leur présence doublée sur la voie publique 
d’ici 2030. Face à la délinquance et aux menaces persis-
tantes – violences liées au trafic de drogue, violences 
intrafamiliales et sexuelles, atteintes aux biens, etc. – 
l’insécurité ne peut reculer que grâce à des policiers et 
des gendarmes présents là où il faut et quand il le faut, 
dotés de nouveaux outils juridiques et numériques (utili-
sation de logiciels de retranscription, de nouveaux outils 
numériques pendant l’enquête, etc.) pour prévenir, 
enquêter et confondre les délinquants. Le travail en 
mobilité permettra aux policiers et aux gendarmes de 
passer moins de temps au commissariat ou à la caserne 
et davantage sur la voie publique. 

7 Cette action résolue va de pair avec un effort sans 
précédent pour mieux accueillir et accompagner les 
victimes. Mais cette ambition de proximité serait incom-
plète si nos policiers et gendarmes n’étaient pas demain 
davantage à l’image de la population française qu’ils ne le 
sont aujourd’hui. Mieux formés, exemplaires, ils donne-
ront envie aux jeunes de rejoindre le ministère de l’inté-
rieur de demain, qui s’ouvrira davantage sur la société. 

8 Transformation numérique, efficacité et proximité 
permettront au ministère de l’intérieur de mieux faire 
face aux crises et menaces d’aujourd’hui et de demain, 
au cœur d’une société rendue plus résiliente. Les défis 
sont nombreux tandis que les crises s’enchaînent : les 

crises sanitaires, climatiques, d’ordre public pourraient 
être suivies demain, sans pour autant disparaître, de 
crises cyber, nucléaires, radiobiologiques, biologiques et 
chimiques (NRBC) ou mélangeant l’ensemble de ces 
dimensions. Si notre modèle de gestion de crise a fait 
ses preuves, il sera renforcé à tous les échelons par des 
moyens humains et technologiques pour faire de la 
France une référence européenne, et structuré par des 
responsabilités mieux définies pour lui donner une 
véritable capacité d’anticipation. Cette mutation est 
d’autant plus nécessaire dans la perspective des grands 
événements (coupe du monde de rugby, jeux olympiques 
et paralympiques) qu’accueille la France et qui vont 
concentrer sur notre pays l’attention du monde entier. 

9 Au-delà des crises, notre société devra également être 
plus robuste dans sa réponse à toutes les formes de 
délinquance et de criminalité, du terrorisme et de la 
criminalité organisée jusqu’aux actes de « petite délin-
quance ». La présence renforcée sur la voie publique des 
policiers et des gendarmes va de pair avec des moyens 
d’investigation renforcés et une procédure pénale drasti-
quement simplifiée, afin de mettre hors d’état de nuire les 
délinquants. La hauteur des attentes envers nos policiers 
et gendarmes se traduira, pour eux, par une formation et 
un accompagnement au quotidien renforcés ainsi que par 
une revalorisation ciblée sur les missions les plus difficiles 
ou exposées. Les citoyens ont eux aussi envie de s’engager 
et de contribuer à la protection de notre Nation, notam-
ment par l’intermédiaire des réserves ou du volontariat. 
Cette loi saisit pleinement cette chance pour fédérer 
autour de causes qui réunissent nos concitoyens. 

10 La loi prévoit des moyens sans précédent pour concré-
tiser cette ambition : le budget du ministère de l’intérieur 
sera augmenté de 15 milliards d’euros sur la 
période 2023–2027 pour la mise en œuvre de ces 
mesures nouvelles. 

11 Une réforme de la gouvernance des investissements 
sera mise en œuvre. Un comité ministériel des investis-
sements, présidé par le ministre de l’intérieur, sera 
institué pour examiner, pour chaque projet d’investisse-
ment majeur, la satisfaction du besoin opérationnel, la 
stratégie de maîtrise des risques, le coût global de l’inves-
tissement, intégrant en particulier les coûts d’exploitation 
et de maintenance, ainsi que la faisabilité financière 
d’ensemble. Le comité ministériel pourra s’appuyer, 
s’agissant des principaux projets d’investissement, sur 
l’avis d’un comité financier interministériel associant le 
ministère chargé du budget qui procédera à un examen 
contradictoire de la soutenabilité financière desdits 
projets de même que, chaque année, de la programma-
tion pluriannuelle. Le renforcement du pilotage des 
investissements doit notamment permettre, sous la 
responsabilité du ministre de l’intérieur, d’assurer la 
cohérence d’ensemble des décisions ministérielles en 
matière d’investissement, de maîtriser les coûts, les 
délais et les spécifications des projets d’investissement 
majeurs mais aussi de favoriser la recherche de mutuali-
sations et de partenariats. 

12 1. UNE RÉVOLUTION NUMÉRIQUE 
PROFONDE 

13 L’élan numérique à l’horizon 2030 doit permettre de 
remettre le numérique au cœur de l’activité du ministère 
de l’intérieur. 

64 ASSEMBLÉE NATIONALE – 3e SÉANCE DU 17 NOVEMBRE 2022 



14 Cette impulsion vise d’abord à répondre aux menaces 
cyber, nouveau territoire de délinquance de masse, où les 
victimes ne savent pas vers qui se tourner ni comment se 
protéger. Les investissements permettront d’améliorer 
significativement la qualité du service rendu par l’admi-
nistration aux citoyens dans ce domaine, mais aussi de 
transformer le service public rendu par l’ensemble du 
ministère pour une plus grande efficacité dans la lutte 
contre la cyberdélinquance. 

15 Il s’agit par ailleurs de créer les conditions favorables à 
une plus grande ouverture des données au profit des 
citoyens et acteurs économiques afin de stimuler la 
création, par la société civile ou le tissu industriel, de 
nouveaux services et d’activités créatrices de valeur, tout 
en veillant au strict respect de la réglementation en 
matière de traitement des données personnelles et en 
rendant compte de ces traitements de la manière la 
plus transparente qui soit. 

16 Dans son organisation, le ministère devra rendre plus 
lisible la production de services numériques pour les 
forces de l’ordre, avec une agence du numérique des 
forces de sécurité intérieure. Le policier et le gendarme 
de demain seront « augmentés » grâce à des outils 
numériques mobiles tant pour la procédure pénale que 
pour leurs missions de sécurité. 

17 L’utilisation des nouvelles technologies dans les 
domaines de la sécurité ne peut faire l’économie d’une 
acceptation de la société civile. La loi d’orientation et de 
programmation du ministère de l’intérieur est donc 
l’occasion de poser les bases de la nouvelle relation que 
le ministère souhaite construire avec la société civile sur 
ces sujets et de mettre en place les instances de gouver-
nance, de contrôle et de discussion adéquates. 

18 La transformation numérique irrigue également tous 
les champs de la relation aux citoyens ; chaque procédure 
administrative devra être accessible en ligne tout en 
conservant un contact humain personnalisé pour ceux 
qui n’ont pas accès aux nouvelles technologies. 

19 1.1 Un ministère chef de file de la lutte contre la 
cybercriminalité 

20 La cyberdélinquance est en constante 
augmentation depuis plusieurs années, avec des taux 
de progression des faits constatés allant de 10 % 
à 20 % d’une année sur l’autre selon le type 
d’infraction. 

21 Par ailleurs, aujourd’hui, plus de deux tiers des 
escroqueries trouvent leur origine ou sont facilitées 
par internet. En 2019, la moitié des individus 
de 15 ans ou plus déclaraient avoir connu des 
problèmes de cybercriminalité au cours de l’année 
précédente (notamment un renvoi vers un site 
frauduleux). En 2020, une entreprise sur cinq 
déclare avoir subi au moins une attaque par 
rançongiciel au cours de l’année et 58 % des 
cyberattaques ont eu des conséquences avérées sur 
l’activité économique, avec des perturbations sur la 
production dans 27 % des cas (données Opinion Way 
pour le Club des experts de la sécurité de l’information et 
du numérique [décembre 2020 – janvier 2021]). 

22 Le ministère de l’intérieur a un rôle clé à jouer sur 
le sujet de la cybercriminalité. Les volets anticipation/-
prévention et réponse opérationnelle doivent constituer 
le cœur de l’action du ministère. De fait, le risque d’une 
crise systémique existe : après la crise sanitaire, la 
prochaine crise de grande ampleur pourrait être 
d’origine numérique. Le niveau de dépendance à la 
technologie en laisse deviner l’impact (la réponse à ce 
constat sera traitée dans le troisième axe, consacré à la 
gestion de crise). Parallèlement, se révèle une 
opportunité pour le développement et la 
consolidation d’un nouveau marché aux leviers de 
croissance très importants. Il s’agit avant tout de 
développer une autonomie stratégique française afin de 
ne pas dépendre des seules technologies étrangères. 

23 1.1.1 Sensibiliser et prévenir 

24 Afin d’apporter une réponse à la hauteur de l’enjeu, 
l’objectif doit être de sensibiliser 100 % des entreprises 
et des institutions aux risques que représente la 
cybercriminalité. Sur l’ensemble des actions de sensibi-
lisation ou de prévention cyber réalisées auprès des entre-
prises et institutions, le ministère de l’intérieur proposera 
de mettre à disposition son maillage pour venir en 
appui de l’Agence nationale de la sécurité des systèmes 
d’information (ANSSI). La présence du ministère de 
l’intérieur dans l’ensemble des territoires permettra 
ainsi la diffusion des messages de sensibilisation et des 
bonnes pratiques. Les équipes préfectorales seront égale-
ment formées au cyber dans cette perspective. 

25 Parallèlement, et aux fins de casser le modèle écono-
mique des cyberdélinquants, les clauses de 
remboursement des rançons par les assurances cyber 
seront mieux encadrées et les paiements de rançons 
devront être déclarés aux forces de sécurité ou à l’autorité 
judiciaire, afin que les services compétents disposent des 
informations nécessaires pour poursuivre les auteurs de 
l’infraction. Ainsi, une clause assurantielle visant à 
couvrir un tel risque ne pourrait être mise en œuvre 
que dans la mesure où les forces de sécurité ou l’autorité 
judiciaire ont été informées par un dépôt de plainte. 
Cette stratégie consiste à attaquer le modèle de rentabilité 
de l’écosystème cybercriminel afin de décourager les 
cyberattaquants. En effet, si la position des services 
compétents a toujours été de recommander le non– 
paiement des rançons, la dégradation rapide de la situa-
tion appelle une action publique plus déterminée afin de 
s’assurer que, dans les cas où une rançon a été payée, les 
autorités compétentes disposent des informations néces-
saires pour poursuivre les auteurs de l’infraction. La 
régulation de la couverture assurantielle du paiement 
de rançons apparaît ainsi comme nécessaire. 

26 1.1.2 Adapter la réponse opérationnelle 

27 Le cyber constitue désormais un nouveau territoire 
de délinquance de masse qui impose au ministère de 
l’intérieur d’opérer une « révolution copernicienne » sur 
le sujet. 

28 Dans ce contexte, se développent également de vérita-
bles mafias cybercriminelles qui se structurent en sous– 
groupes spécialisés et s’articulent de manière très agile 
pour organiser des cyberattaques contre des grandes 
entreprises ou des institutions ainsi que de la grande 
délinquance financière sur internet. 
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29 Si des succès opérationnels récents ont mis fin à une 
longue période d’impunité, il est nécessaire de renforcer 
la réponse opérationnelle face à la cybercriminalité. Le 
travail de renseignement devra être accru sur ces organi-
sations qui peuvent toucher les intérêts fondamentaux de 
la Nation ou entraîner des dégâts systémiques sur son 
fonctionnement, en lien avec le travail interministériel 
réalisé en format « C4 », entité présidée au nom du 
Premier ministre par le secrétaire général de la défense 
et de la sécurité nationale (SGDSN), au sein de laquelle 
la direction générale de la sécurité intérieure (DGSI) 
siège pour le compte du ministère de l’intérieur, aux 
côtés de l’ANSSI, qui en assure le secrétariat, de la direc-
tion générale de la sécurité extérieure (DGSE) et du 
commandement de la cyberdéfense (COMCYBER). 
De nouveaux pans du renseignement criminel seront 
développés au sein des services spécialisés du ministère de 
l’intérieur pour mener une politique d’entrave systéma-
tique des cyberattaquants sur le territoire national, en lien 
étroit avec l’ensemble des services partenaires, notam-
ment européens. 

30 Pour concrétiser cette ambition, un plan d’investis-
sement technologique mais également de formation et 
de recrutement ambitieux au sein des forces de 
sécurité intérieure sera mis en place, pour aller 
chercher les meilleurs profils issus de la société civile, 
notamment les cyberréservistes. Pour renforcer l’effi-
cience du ministère dans la lutte contre la menace 
cyber, une coopération plus étroite entre les services 
concernés sera structurée. Celle–ci se traduira notam-
ment par une mutualisation plus importante des inves-
tissements techniques et humains à venir, ainsi que par le 
développement de capacités et d’outils en propre, de 
nature à garantir la souveraineté des opérations techni-
ques effectuées par les services. 

31 Parallèlement, un regroupement des capacités techni-
ques et d’analyse du ministère de l’intérieur en matière 
cyber auprès du pôle régalien de cyberdéfense implanté à 
Rennes sera étudié, afin d’améliorer les synergies au sein 
de l’écosystème interministériel cyber. 

32 Une école de formation cyber interne au ministère 
de l’intérieur sera mise en place afin de garantir un haut 
niveau de compétences des policiers et gendarmes dans la 
durée. La très rapide évolution des chemins d’attaque 
utilisés et des objets technologiques en jeu (comme les 
cryptomonnaies) nécessite une formation continue pour 
l’ensemble des services d’enquête. Cette école de forma-
tion du ministère de l’intérieur dédiée à la lutte contre la 
cybercriminalité et faisant intervenir enquêteurs et 
formateurs extérieurs permettra à la fois d’augmenter 
significativement le nombre d’enquêteurs formés et de 
garantir le niveau de connaissance dans le temps. 

33 Par ailleurs, les mêmes conditions de saisie seront 
appliquées aux avoirs cryptoactifs (cryptomonnaies par 
exemple) que pour les comptes bancaires : trop souvent, 
les criminels convertissent le fruit de leurs malversations 
en cryptoactifs, qui peuvent être plus facilement dispersés 
et donc dissimulés. 

34 1.1.3 Créer un équivalent numérique de « l’appel 
17 » et recruter 1 500 cyberpatrouilleurs 
supplémentaires 

35 Les victimes de cette nouvelle délinquance ne sont 
pas préparées à ce risque et ne savent pas vers qui se 
tourner, du fait notamment du caractère inédit de cette 
menace et de la multiplicité des acteurs. 

36 Un équivalent numérique de « l’appel 17 » sera 
donc mis en place afin que chaque citoyen puisse signaler 
en direct une attaque cyber et être mis immédiatement en 
relation avec un opérateur spécialisé. Ce « 17 cyber » sera 
construit en s’appuyant sur les outils existants, qu’il 
s’agisse de la plateforme numérique d’assistance aux 
victimes (cybermalveillance.gouv.fr), qui permet notam-
ment la mise en relation des victimes avec des prestataires 
d’accompagnement, des centres de réponse aux incidents 
régionaux, en cours de création, des dispositifs PHAROS 
et Perceval ainsi que de l’ANSSI. Le « 17 cyber » 
permettra ainsi d’éviter aux citoyens d’avoir à s’orienter 
dans ce dispositif de réponse à incidents : au contraire, ils 
seront pris en charge et bénéficieront de conseils 
immédiats et rassurants. 

37 En outre, 1 500 nouveaux cyberpatrouilleurs seront 
formés et déployés pour mieux lutter contre la cyber-
criminalité. Ils pourront notamment être recrutés parmi 
les réservistes. 

38 Enfin, afin de renforcer la lutte contre les contenus 
répréhensibles en ligne, les signalements sur la plateforme 
PHAROS seront encouragés. Un bilan semestriel de 
l’activité issue des signalements sera mis en place pour 
sensibiliser et entretenir la démarche citoyenne de signa-
lement. Chaque bilan rendra compte du nombre de 
signalements, regroupés par catégories, transmis au 
cours du semestre par la communauté de contributeurs 
à PHAROS et fera état du nombre de demandes de 
retrait de contenus illicites transmis par PHAROS aux 
opérateurs de plateforme en ligne pendant la même 
période. Le bilan sera partagé par courrier électronique 
avec la communauté de contributeurs de PHAROS et 
publié sur le site internet–signalement.gouv.fr. 

39 1.2 Enrichir « l’identité numérique » des citoyens 

40 L’identité numérique du citoyen, développée depuis 
2017, constitue désormais le pivot de nouvelles perspec-
tives au sein du ministère de l’intérieur, et plus largement 
pour le développement de services à l’usager qui récla-
ment un haut niveau de confiance. 

41 1.2.1 Le numérique au service des citoyens 

42 L’effort de dématérialisation et d’accessibilité des 
démarches dématérialisées sera poursuivi avec, comme 
illustration, la dématérialisation de la procuration de 
vote, qui permettra de supprimer le nécessaire passage 
devant une autorité habilitée (officier de police judiciaire 
ou adjoint de police judiciaire). L’usager n’aura plus à se 
déplacer en commissariat de police, en brigade de gendar-
merie ou dans un tiers lieu autorisé par arrêté du préfet 
pour établir sa procuration. La demande en ligne, 
possible depuis le 6 avril 2021, date de la mise en 
service de la téléprocédure Maprocuration suffira. 

43 Cette mesure s’appuie sur le déploiement d’une 
identité numérique régalienne de niveau élevé, portée 
par le programme « France identité numérique », qui 
s’appuie sur l’outil France Connect. 
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44 Le développement de ces nouveaux outils et services 
numériques au sein du ministère de l’intérieur va de pair 
avec le renforcement de la politique de cyberdéfense du 
ministère afin de garantir un haut niveau de sécurité. 

45 1.2.2 Un contact humain pour chaque procédure 
dématérialisée  

46 Afin d’améliorer l’accompagnement des usagers lors 
de leurs démarches en ligne et de réduire la fracture 
numérique, chaque téléprocédure devra être dotée d’un 
moyen d’accompagnement effectif et adapté à tous les 
usagers. 

47 Le recours croissant aux téléprocédures et la suppres-
sion des démarches en présentiel à un guichet ne suppri-
ment pas le besoin d’accompagnement des usagers. 
L’accompagnement physique, par exemple dans les 
espaces France services au sein desquels le ministère de 
l’intérieur est engagé, restera donc la solution privilégiée 
pour les populations les plus fragiles en difficulté avec les 
outils numériques ou avec la langue française ou les 
moins bien renseignées sur les possibilités de contact à 
distance. Le présentiel constitue pour de nombreuses 
personnes le mode de contact le plus sûr, qui leur 
garantit que l’agent en face d’elles pourra les aider et 
prendre en compte leur demande. Le réseau des points 
d’accueil numérique (PAN) des préfectures et sous– 
préfectures sera ainsi consolidé, par le déploiement de 
PAN+ qui accompagneront l’usager pour l’ensemble des 
démarches des préfectures. L’accompagnement par 
téléphone ou par « chatbot » directement sur les sites 
des téléprocédures permettra de rassurer immédiatement 
l’usager et d’échanger avec lui en temps réel, à la diffé-
rence d’un échange par courriel avec des réponses 
souvent différées. Les agents mobilisés dans ces services 
seront formés à l’accueil et à l’accompagnement des 
personnes en situation de handicap, quelle que soit 
leur situation de handicap. 

48 1.3 Doter nos forces de sécurité d’un équipement à 
la pointe du numérique 

49 L’équipement numérique offre de réelles opportunités 
aux policiers et gendarmes pour gagner en efficacité et 
donc mieux réaliser leurs missions au service des Français. 
La mise à disposition de ces nouvelles technologies a déjà 
largement été initiée depuis 2017, avec notamment le 
déploiement des caméras–piétons. Celle–ci doit s’accé-
lérer, tout en tenant compte du risque que l’addition de 
l’ensemble des matériels et systèmes se fasse sans 
cohérence, multipliant à la fois le poids et les interactions 
homme–machine. Le défi consiste donc à bâtir un 
véritable modèle cohérent de policier, gendarme ou 
pompier « augmenté » par le recours à des technologies 
de pointe. 

50 Par ailleurs, comme pour la technologie cyber, un 
écosystème français « souverain » est prêt à produire ces 
matériels et doit être soutenu. 

51 1.3.1 Une agence du numérique pour les forces de 
sécurité intérieure 

52 Afin de porter cette orientation stratégique de forces 
de sécurité « augmentées », l’agence du numérique des 
forces de sécurité intérieure, constituée des divers services 

existants et mise en place pour porter l’ensemble de ces 
projets, nouera des partenariats avec le secteur industriel 
pour permettre l’émergence d’un écosystème français. 

53 L’agence sera placée sous contrôle du directeur général 
de la police nationale et du directeur général de la gendar-
merie nationale – qui seront donc responsables de chaque 
euro investi – et budgétairement alimentée par leurs 
programmes. En lien avec le nouveau secrétaire général 
adjoint du ministère de l’intérieur chargé de la transfor-
mation numérique (cf. partie 1.4), elle sera chargée de 
faire converger les visions du numérique entre les deux 
directions générales et d’étudier systématiquement, pour 
chaque nouveau projet mené par l’une ou l’autre des 
directions générales, la possibilité d’en faire un projet 
commun. 

54 Irriguée par des ingénieurs et des représentants des 
deux forces, formés à haut niveau sur le numérique et la 
conduite de projets, l’agence développera des outils 
numériques au service du terrain et de l’opérationnel. 
Cette agence devra particulièrement réfléchir à l’exosque-
lette du policier et du gendarme de demain, ainsi qu’à la 
parfaite interconnexion de l’ensemble des systèmes 
d’information mobilisés. Une démarche capacitaire 
commune sera consolidée entre cette agence et la direc-
tion générale de la sécurité intérieure et chargée de 
développer les capacités opérationnelles de très haut 
niveau dans l’espace numérique et les capacités classifiées 
de défense, afin de rationaliser et de mutualiser les 
travaux conduits de part et d’autre. 

55 Au sein de l’agence, une cellule d’innovation et un 
laboratoire de recherche et développement sur l’utilisa-
tion des nouvelles technologies dans les domaines de la 
sécurité permettront de dédier une partie de ses 
ressources à l’innovation. 

56 1.3.2 Policier, gendarme, pompier et agent 
« augmentés »  

57 Engagé sur des interventions du quotidien, le policier 
ou le gendarme agit dans un environnement marqué par 
une menace physique variée qui nécessite une intercon-
nexion avec de nombreux systèmes d’information et de 
communication. Il doit, tout à la fois, faire face à la 
menace, exploiter ses systèmes d’information et de 
communication et réaliser ses missions de sécurité au 
contact de la population. Aujourd’hui, « l’augmentation » 
du gendarme ou du policier consiste en l’adjonction de 
systèmes et d’équipements autour de son corps, multi-
pliant le poids et les interactions homme–machine, ce qui 
n’est pas satisfaisant. 

58 À l’horizon 2030, l’objectif est d’intégrer les moyens 
de protection, d’action et d’interaction dans un ensemble 
cohérent, adapté à la morphologie du policier ou du 
gendarme et facilitant son engagement. La protection 
pourra être optimisée et assurée grâce à de nouvelles 
technologies (textiles intelligents capables de mieux 
résister et de thermoréguler, casque allégé, biocapteurs 
sur l’état physiologique). De même, les capacités 
pourront être « augmentées » grâce à un exosquelette 
ou répartiteur de charge, interconnecté avec les moyens 
numériques présents et à venir (moyens radio, NEO, PC 
Storm, caméra–piéton, etc.) et grâce à l’emport d’une 
capacité d’énergie. Enfin, les développements auront 
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pour objectif l’amélioration de l’ergonomie et la simpli-
fication d’emploi des outils (commande vocale, alerte 
automatique via des capteurs). 

59 Les principales acquisitions à venir dans ce 
domaine portent sur la généralisation annoncée des 
nouvelles caméras–piétons et l’équipement dès 2023 
des véhicules des forces de sécurité intérieure en 
caméras embarquées, ainsi que sur les postes mobiles 
(par exemple pour la prise de plainte à domicile actuel-
lement expérimentée), les terminaux numériques type 
Néo et le réseau radio de pointe (RRF). L’équipement 
en caméras–piétons et en caméras embarquées répond à 
l’impératif de transparence dans l’action des forces de 
sécurité, de pacification des interventions sur la voie 
publique, de dissuasion et d’amélioration de l’efficacité 
des missions de police, notamment par le recueil d’infor-
mations utiles aux procédures. 

60 Cette réflexion ne concerne pas uniquement les forces 
de sécurité intérieure mais aussi l’ensemble des autres 
agents du ministère de l’intérieur. Autrefois cantonné à 
l’ordinateur fixe et aux logiciels bureautiques, l’environ-
nement numérique de travail doit aujourd’hui s’entendre 
comme un écosystème faisant l’interface entre l’agent et 
les systèmes d’information. Les nouvelles capacités de 
mobilité, les nouveaux outils collaboratifs, le traitement 
automatisé du langage permettent une transformation 
forte de cet environnement et une augmentation tout 
aussi forte de l’efficience de l’agent, y compris en 
mobilité sur le terrain. Les nouveaux moyens numériques 
devront aussi permettre une meilleure interaction avec 
l’usager, et surtout transformer nos relations vers les 
usagers en offrant un service proactif. Dans le même 
esprit, l’analyse des données permise par l’intelligence 
artificielle permet un usage renforcé et plus intelligent 
des données. 

61 Avec le pacte capacitaire entre l’État et les services 
départementaux d’incendie et de secours (SDIS), l’État 
accompagnera également les investissements innovants 
visant l’utilisation de nouvelles technologies au bénéfice 
opérationnel des sapeurs–pompiers, permettant de mieux 
anticiper et agir sur les situations de crise. La collabora-
tion du ministère avec les SDIS sera également renforcée 
et structurée en matière d’innovations technologiques, 
pour développer les réflexions stratégiques et prospec-
tives, grâce notamment à la mise en réseau de référents 
sur les territoires. Le Gouvernement étudie l’opportunité 
de la création d’une seconde base pour les Canadair et 
autres aéronefs de la sécurité civile ainsi que d’une coopé-
ration transfrontalière entre la Corse et la Sardaigne afin 
de créer une force méditerranéenne de lutte contre les 
incendies. 

62 Ces efforts supposent aussi de développer une 
politique d’achat davantage orientée vers 
l’innovation en favorisant l’acculturation des services 
du ministère aux enjeux de l’innovation et en favorisant 
l’émergence d’un réseau de partenaires extérieurs, dans le 
respect des règles de la commande publique. Cet élan est 
donc l’occasion de définir la feuille de route ministérielle 
pour la mise en œuvre des actions visant à transformer la 
fonction achat du ministère de l’intérieur afin qu’elle 
devienne un vecteur d’innovation autour de plusieurs 
axes stratégiques, dont la mesure de la performance 
opérationnelle et économique de l’innovation au sein 
du ministère ou encore la mise à disposition d’ingénieurs 

de l’armement au sein de la direction de l’évaluation de la 
performance, de l’achat, des finances et de l’immobilier 
(DEPAFI). 

63 1.3.3 Réseau radio du futur 

64 Le programme Réseau radio du futur (RRF) répond 
au triple objectif d’assurer la sécurité de nos concitoyens, 
d’offrir un système commun à l’ensemble des forces et de 
moderniser les équipements radio en dotant les forces 
d’un unique équipement individuel de 
communication, multifonctions. Ce programme vise 
à doter l’ensemble des services chargés de la protection 
de nos concitoyens d’un système de communication 
mobile à très haut–débit (4G puis 5G), multimédia, 
interopérable, prioritaire, résilient et sécurisé. Il consti-
tuera le continuum de sécurité et de secours. 

65 Le réseau radio du futur devra remplacer les réseaux 
radio bas débit (INPT et RUBIS) vieillissants n’offrant 
plus des fonctionnalités alignées avec les outils numéri-
ques actuels. À terme, le RRF prévoit d’équiper 
300 000 abonnés chargés des missions de protection 
des populations et de gestion des crises et catastrophes 
issus de plus de trente entités utilisatrices différentes 
réparties entre plusieurs ministères et instances publiques 
et privées (opérateurs d’importance vitale [OIV] et 
associations agréées de sécurité civile). La loi modifie le 
code des postes et des communications électroniques 
pour la mise en œuvre de ce réseau. 

66 Le réseau radio du futur concerne notamment les 
acteurs de la sécurité et des secours suivants : les 
services préfectoraux, la police nationale, la gendarmerie 
nationale, les services d’aide médicale urgente, les services 
départementaux d’incendie et de secours, les services du 
ministère des armées concourant à la protection du terri-
toire national, les services du ministère de la justice, les 
douanes, les polices municipales, certains opérateurs 
d’importance vitale des secteurs de l’énergie et du trans-
port ainsi que les associations nationales de sécurité civile. 

67 1.3.4 Assurer le déploiement de l’outil mutualisé 
de gestion des alertes des services d’incendie et de 
secours 

68 Le projet en cours de développement par l’agence du 
numérique de la sécurité civile (ANSC) permettra la 
mutualisation et l’interopérabilité de la gestion des 
alertes et des opérations de l’ensemble des services 
d’incendie et de secours. 

69 Le projet est cofinancé par les services d’incendie et de 
secours et par le ministère de l’intérieur. Il permettra en 
effet un pilotage plus efficace des secours par les préfets 
de départements et une coordination plus rapide par les 
préfets de zone et par la direction générale de la sécurité 
civile et de la gestion des crises (DGSCGC). Il permettra 
le développement d’un système de collecte et de routage 
intelligent des communications (SECOURIR) d’urgence 
(18 et 112), par décloisonnement des plaques de commu-
nication (communication en réseau plus agile et réactive), 
et limitera les risques de congestion et de panne, expor-
table des SDIS vers l’ensemble des acteurs de la sécurité et 
du secours. 
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70 La construction d’un centre de service à l’ANSC 
permettra aux utilisateurs des services de bénéficier 
d’un support utilisateur réactif et d’une supervision 
dédiée cohérente avec les contraintes opérationnelles. 

71 1.4 Ériger la fonction numérique au rang de 
priorité stratégique au sein du ministère de l’intérieur 

72 Toutes les opportunités offertes par le numérique 
ne sont pas pleinement exploitées au ministère de 
l’intérieur, alors que celles–ci pourraient faciliter consi-
dérablement l’exercice de ses missions : analyse de 
données, open data, intelligence artificielle ou encore 
blockchains. 

73 La conduite de grands projets numériques constitue 
l’un des principaux défis pour le ministère de l’intérieur. 
Il n’est plus envisageable d’engager des projets numéri-
ques d’ampleur qui ne seraient pas conduits à leur terme, 
du fait de problèmes de gouvernance, de conception du 
projet ou de manque de ressources humaines. Par 
ailleurs, les directions générales métiers sont trop peu 
responsabilisées sur les sujets numériques, alors même 
que de leur implication dépend le succès des projets. 

74 Cette ambition de livrer plus rapidement les projets 
numériques et de transformer les métiers pour une plus 
grande efficacité d’action dans l’application des 
missions va de pair avec l’objectif d’ouverture des 
données du ministère de l’intérieur. 

75 1.4.1 Faire du numérique une fonction stratégique 
en repensant son organisation 

76 Le numérique sera désormais confié à un secrétaire 
général adjoint du ministère de l’intérieur, afin que cet 
enjeu soit incarné au plus haut niveau et bénéficie de tous 
les leviers permettant une réelle transformation des 
métiers. Il s’agit de repenser le modèle pour améliorer 
la capacité à créer, innover et opérer dans la durée. 

77 En lien avec l’agence du numérique des forces de 
sécurité intérieure, ce nouvel acteur aura pour mission 
de mettre en place une organisation moderne, agile et 
intégrée tournée vers l’innovation. Cette démarche 
nécessite d’impliquer très fortement les métiers, de 
développer des pôles de compétences (data, intelligence 
artificielle) pour des projets modernes et de faire prendre 
en compte les phases « projet » et « exploitation » par une 
même équipe maîtrisant parfaitement les applications 
d’une sphère métier. 

78 Les équipes du secrétaire général adjoint chargé du 
numérique auront aussi une activité d’appui et de conseil 
pour venir en soutien des projets structurels du ministère 
et favoriser la transformation numérique. Elles inciteront 
au passage à une approche par service ou par produit afin 
de garantir l’évolution et la modernisation des services 
plutôt que leur changement au fil des cycles, ce qui 
nécessite de mettre en place l’organisation permettant 
le passage du « mode projet » au « mode produit ». 

79 Par ailleurs, une activité d’audit des grands projets 
numériques sera créée afin de contrôler dans la durée la 
bonne exécution des projets structurants du ministère et 
d’anticiper les risques projets. 

80 1.4.2 Attirer, recruter et former 

81 Afin de faire émerger de véritables filières 
numériques professionnalisées au ministère de l’inté-
rieur, des fonctionnaires et contractuels de haut 
niveau seront recrutés pour ré–internaliser les 
compétences techniques nécessaires à la conduite de 
projets. Cela permettra de moins dépendre des presta-
taires extérieurs et de travailler de concert avec les direc-
tions métier sur les projets les plus importants du 
ministère. 

82 Cet effort est estimé à 300 équivalents temps plein 
(ETP) – plus 100 ETP pour l’agence du numérique – et 
requiert un plan de formation et de mentorat ainsi que 
l’assouplissement de règles permettant d’assurer une plus 
grande attractivité des métiers du numérique au minis-
tère de l’intérieur pour les contractuels. 

83 Attirer les talents du numérique nécessite de 
proposer des conditions de travail attractives (matériel, 
télétravail) et des mécanismes managériaux adaptés à ces 
profils (libération des énergies, capacité à créer, à 
proposer, à développer), tout en proposant des 
parcours interministériels de carrière attractifs en vue 
d’une fidélisation des meilleurs. La diversification des 
filières de recrutement (écoles, alternance, éditeurs de 
logiciels) gagne à être renforcée par des partenariats 
avec les écoles d’ingénieurs. 

84 La formation au numérique devra concerner à la fois 
ces nouveaux recrutements, les experts numériques du 
ministère de l’intérieur, les directeurs et l’ensemble des 
autres agents du ministère. Devront être mis en place des 
plans de formation et de mentorat ambitieux et leur 
suivi : plan de formation continue pour les profils en 
tension, mentorats dédiés aux cadres supérieurs et direc-
teurs généraux, opérations d’acculturation au numérique 
des managers des directions métiers et parcours de forma-
tion pour permettre des passerelles vers le numérique. Au 
sein de la sphère de la sécurité intérieure, il s’agira de 
mutualiser les parcours de formation au numérique afin 
de créer une culture commune et de diversifier les filières 
de recrutement de la police nationale en augmentant la 
proportion d’ingénieurs pour irriguer l’agence du 
numérique sur les sujets techniques et liés à l’exploitation 
des données. 

85 1.4.3 De nouvelles interfaces avec la société civile, 
le tissu industriel et le monde académique  

86 Le ministère de l’intérieur et la société civile 
doivent entretenir une relation apaisée sur 
l’utilisation de la technologie au sein du ministère. À 
cette fin, la société civile joue un rôle dans le suivi et le 
contrôle des technologies employées, grâce notamment à 
l’ouverture des codes sources et algorithmes utilisés. 
L’agence du numérique pilotera ainsi une politique 
d’ouverture des données et des sources par défaut, 
qui favorise la création de nouveaux services et d’activités 
créatrices de valeur au profit des citoyens et des entre-
prises. 

87 De surcroît, une attention particulière sera portée sur 
les solutions de protection de la vie privée dès la 
conception (privacy by design), qui consistent à 
proposer des outils numériques nativement protecteurs 
des libertés individuelles. L’agence du numérique a donc 
vocation à intégrer des compétences juridiques et des 
compétences spécialisées dans le privacy by design, poten-
tiellement alimentées par des chercheurs, afin de 
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développer des solutions répondant parfaitement aux 
besoins opérationnels tout en préservant les libertés 
individuelles et en le prouvant. 

88 En matière de partenariats industriels, le ministère 
devra s’investir dans la construction de relations étroites 
avec les industriels français de confiance et tirer profit de 
leurs centres de formation spécialisée sur les sujets 
technologiques de pointe. Cela peut se traduire par des 
mobilités croisées, voire par la mise en place d’un 
mécanisme de réserve inversée, consistant dans le cadre 
de la formation continue à envoyer les équipes techni-
ques du ministère de l’intérieur rejoindre les grands 
industriels français pendant une période donnée pour 
s’inspirer de leurs méthodes et de leurs outils de travail 
et pour monter en compétences sur des sujets techniques. 
Sont également envisageables des laboratoires communs 
de recherche et développement avec des industriels, des 
académiques et des juristes, sur des projets technologi-
ques de pointe. L’approche sous forme de laboratoire 
permettra en outre de s’assurer de la parfaite adaptation 
de ces technologies aux besoins opérationnels des forces. 
En cohérence avec les efforts internes au ministère de 
l’intérieur, il s’agit en outre d’inciter les industriels 
français à avancer sur le privacy by design et à en faire 
un élément différenciant dans leur stratégie commerciale. 

89 Le ministère devra aussi nouer des partenariats privi-
légiés avec le monde académique en s’investissant notam-
ment dans des travaux de thèses, de post–doctorat ou en 
s’associant à des chaires. L’effort portera en matière de 
recherche et développement sur l’utilisation des nouvelles 
technologies dans le domaine de la sécurité, notamment 
en matière de cybersécurité, mais aussi dans le champ des 
sciences sociales. 

90 Focus : tirer pleinement parti des opportunités 
offertes par le numérique outre–mer 

91 Le numérique est un enjeu essentiel pour les terri-
toires ultramarins, par les opportunités offertes en 
matière de rapprochement entre les services de l’État et 
la population ou encore de besoins opérationnels des 
services du ministère dans ces territoires particulièrement 
exposés. En même temps, la mise en place d’outils 
numériques performants et adaptés est un défi majeur, 
dans des régions parfois difficiles d’accès du fait de l’insu-
larité, de l’immensité du territoire ou du caractère 
enclavé de certaines régions. 

92 Un effort de remise à niveau de l’architecture des 
réseaux outre–mer sera engagé avec, comme objectif, la 
numérisation des réseaux tactiques communs aux forces 
visant à renforcer leur capacité opérationnelle, en substi-
tution des réseaux anciens devenus obsolètes. Le déploie-
ment du projet « Réseau radio du futur » s’inscrit dans 
cet effort. Sont plus particulièrement concernées la 
Nouvelle–Calédonie, la Polynésie française et la 
Guyane, qui n’ont pas pu bénéficier du passage à l’état 
de l’art technologique comme l’ont fait ces dernières 
années les Antilles, La Réunion et Mayotte. 

93 D’autre part, les chantiers numériques de 
proximité, visant à rapprocher l’administration du 
citoyen et à doter les agents du ministère de 
l’intérieur d’outils performants, seront déployés de 
manière adaptée et rapide outre–mer. Les possibilités 
offertes sont particulièrement adaptées à ces territoires 
ultramarins, où les enjeux d’accès aux services publics 

sont prégnants : téléprocédures permettant de mener 
ses démarches depuis chez soi ou en mobilité ; application 
unique « Ma sécurité » permettant la prise de plainte en 
ligne, le suivi de celle–ci et l’échange direct avec des 
policiers ou gendarmes ; audition ou prise de plainte en 
visioconférence ou à domicile ; équipement des policiers 
et gendarmes en matériels de pointe (caméras–piétons, 
caméras embarquées, tablettes Néo, ordinateurs porta-
bles, etc.). 

94 Le déploiement des projets numériques du ministère 
outre–mer fera l’objet d’une feuille de route et d’un suivi 
spécifique. Cette feuille de route sera élaborée après 
concertation avec les parlementaires et les élus locaux 
de l’ensemble des territoires ultramarins concernés. 

95 2. PLUS DE PROXIMITÉ, DE 
TRANSPARENCE ET D’EXEMPLARITÉ  

96 En 2030, la présence des policiers et gendarmes sur 
le terrain sera doublée grâce à un recrutement massif de 
policiers et de gendarmes, à la transformation numérique, 
à une meilleure gestion des effectifs et du temps de 
travail, à la suppression des tâches périphériques et à la 
simplification des procédures. 

97 Cet effort de proximité portera d’abord sur les 
zones éloignées des services publics. De nouvelles 
brigades de gendarmerie seront créées dans les territoires 
ruraux et périurbains ; les sous–préfectures seront, en 
articulation avec le réseau France services, les lieux des 
démarches du quotidien pour les citoyens. La présence 
renforcée des policiers et gendarmes sur la voie publique 
donnera de nouvelles marges de manœuvre opération-
nelles, qui seront mises à profit grâce à un commande-
ment présent de manière continue sur le terrain et à une 
réorganisation de la police nationale par filières. 

98 La répartition territoriale entre police et gendarmerie 
sera adaptée selon des critères qualitatifs, afin de mieux 
correspondre à la réalité des territoires et à la nécessité 
d’améliorer le service rendu à la population. Cette 
adaptation sera réalisée après un processus de concerta-
tion avec les représentants des acteurs de chaque terri-
toire, en particulier les parlementaires, les associations 
départementales de maires et les conseils départemen-
taux. 

99 Dans chaque département est signé par les responsa-
bles locaux de la police nationale et de la gendarmerie 
nationale, sous l’égide des préfets et après consultation 
des élus locaux, un protocole de coopération opération-
nelle entre les deux forces visant à améliorer leur coordi-
nation dans une logique de continuité territoriale de 
zones contiguës, à réagir aux situations urgentes et excep-
tionnelles, à identifier et combattre des phénomènes de 
délinquance communs et à optimiser l’emploi de services 
ou de capacités spécifiques. 

100 La proximité passe aussi par une amélioration 
qualitative du contact avec les forces de sécurité. Le 
parcours des victimes sera amélioré, avec un traitement 
plus efficace et transparent des plaintes. L’accueil des 
usagers sera modernisé : rénovation immobilière, mais 
surtout adaptation aux besoins des usagers, simplification 
et numérisation des démarches, tout en gardant systéma-
tiquement un accompagnement physique. Cette atten-
tion portera en particulier sur les plus fragiles, 
notamment les victimes des violences intrafamiliales 
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et sexuelles : fichier de prévention des violences intrafa-
miliales, doublement des effectifs dédiés (4 000 contre 
2 000 en 2022), densification du maillage territorial en 
accueils spécialisés, création de postes d’intervenants 
sociaux en police et gendarmerie, triplement de 
l’amende pour outrage sexiste. 

101 Les citoyens pourront ainsi compter sur des forces 
de l’ordre plus présentes et plus accessibles, mais qui 
doivent aussi leur ressembler : si les agents du ministère 
de l’intérieur sont représentatifs de tous les milieux 
sociaux, il n’en est pas de même de la diversité de la 
population. Des dispositifs de recrutement seront mieux 
ciblés sur les quartiers populaires, les concours du minis-
tère de l’intérieur seront refondus pour élargir le recru-
tement. De meilleures possibilités de promotion interne 
seront ouvertes aux agents les plus méritants. 

102 La transparence et l’exemplarité de l’action des 
policiers et gendarmes seront mieux garanties. Le 
travail des inspections sera conforté, notamment en utili-
sant les nouvelles possibilités permises par l’intelligence 
artificielle, et rendu plus lisible pour les citoyens. Lorsque 
des agents du ministère se seront rendus coupables de 
comportements inacceptables, les sanctions seront alour-
dies. 

103 Suivant les conclusions du rapport de la Cour des 
comptes de février 2022 sur la formation des policiers, la 
transparence et l’exemplarité de l’action de la police 
nationale et de la gendarmerie nationale seront garanties 
par une formation initiale et continue de haut niveau. 

104 Le ministère de l’intérieur contribuera à la redynami-
sation des territoires ruraux et des villes moyennes en y 
installant certains services relevant de l’administration 
centrale. 

105 Le ministère de l’intérieur s’ouvrira à de nouveaux 
partenariats de sécurité animés par la nouvelle direction 
unique du continuum de sécurité. Ces partenariats 
s’appuient sur des moyens renforcés, avec le triplement 
des crédits dédiés au cofinancement des projets de vidéo-
protection des collectivités. Le ministère de l’intérieur 
s’ouvrira également au monde de la recherche et de 
l’innovation (think tanks, universités) tout en renforçant 
sa capacité propre de prospective, pour anticiper les 
enjeux et menaces de demain. 

106 Enfin, des moyens nouveaux seront dévolus aux 
forces de sécurité intérieure, qu’il s’agisse de nouveaux 
matériels plus performants (véhicules, tenues, 
armements, équipements de protection) mais aussi 
innovants (caméras–piétons, caméras embarquées, 
drones, robots d’intervention de déminage) ou encore 
d’un immobilier à même de leur permettre d’accomplir 
leurs missions dans de bonnes conditions, de répondre 
aux besoins de formations et de mieux accueillir les 
usagers. 

107 2.1 Faire du renforcement de la présence dans la 
ruralité une nouvelle politique à part entière 

108 2.1.1 Le maillage territorial des forces de sécurité 
sera renforcé en priorité dans les territoires ruraux et 
périurbains  

109 Jusqu’en 2017, les quinquennats précédents ont 
été marqués par le recul de l’État dans les territoires, 
avec la disparition de nombre d’implantations de services 
publics : 500 brigades de gendarmerie fermées en 15 ans, 
20 commissariats fermés depuis 2008, 10 arrondisse-
ments supprimés et 9 jumelés depuis 2014. Ce recul 
s’est également traduit par la fermeture de guichets 
(préfectures et sous–préfectures), alors qu’en parallèle 
les procédures de délivrance de titres ont été largement 
dématérialisées. Si cette dématérialisation des procédures 
a constitué un progrès pour nombre de citoyens, qui 
peuvent désormais réaliser nombre de démarches sans 
se déplacer, les personnes éloignées du numérique conser-
vent le besoin d’un accompagnement humain. 

110 Les dernières années démontrent aussi que le 
besoin de sécurité n’est pas l’apanage des 
métropoles : les territoires périurbains et ruraux connais-
sent une augmentation des violences aux personnes – 
principalement des violences non crapuleuses, des 
violences sexuelles et des violences intrafamiliales. 

111 Partant de ce constat, l’État a inversé cette dynamique 
de recul des services publics et renforcé sa présence. Plus 
de 2 000 espaces France services ont été créés depuis 
2018, dans tous les départements, pour permettre aux 
citoyens de réaliser leurs démarches de proximité et de 
bénéficier d’un accompagnement physique personnalisé. 
La diminution des effectifs des services locaux de l’État a 
été stoppée et le niveau départemental, celui de la proxi-
mité, a été revalorisé. Enfin, les effectifs des forces de 
sécurité ont été augmentés : chaque département compte 
aujourd’hui davantage de policiers et de gendarmes qu’il 
y a cinq ans. Les services de l’État vont continuer de 
renforcer leur présence et leur efficacité dans les cinq 
années à venir, en particulier dans les zones périurbaines 
et rurales, notamment celles connaissant une importante 
dynamique démographique. 

112 S’agissant d’un service public essentiel, le ministère de 
l’intérieur pose ici un principe clair qu’il s’engage à 
respecter : aucun commissariat ou brigade de gendar-
merie ne pourra être fermé sans que le maire de la 
commune siège et le président de l’intercommunalité 
siège soient préalablement consultés. 

113 Deux cents brigades de gendarmerie nouvelles 
seront créées, sous la forme d’implantations 
nouvelles ou de brigades mobiles. Les brigades 
mobiles consistent, pour les gendarmes, à « aller vers » 
les citoyens, notamment ceux qui sont les moins enclins à 
se déplacer dans une brigade de gendarmerie (jeunes, 
victimes de violences intrafamiliales, personnes âgées, 
isolées, etc.). Ces unités seront équipées de postes 
mobiles avancés – par exemple des véhicules de grande 
capacité – qui permettront grâce aux outils numériques 
de mobilité (tablettes NEO, ordinateurs portables) 
d’apporter des réponses aux citoyens. Les départements 
ayant expérimenté ces nouvelles brigades ont plébiscité ce 
dispositif, qui rapproche les gendarmes de la population 
dans des territoires où l’empreinte des services publics est 
faible ou insuffisante. 

114 Le choix des territoires d’implantation de ces 
nouvelles brigades sera effectué selon des critères objectifs 
liés à la population, aux flux, aux risques locaux, à la 
délinquance et aux délais d’intervention, à l’issue d’un 
diagnostic partagé avec les autorités administratives et 
judiciaires ainsi qu’avec les élus. 
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115 La concertation avec les élus locaux pour l’implanta-
tion des brigades donne lieu à un échange. Les services 
du ministère communiquent aux élus un état des lieux de 
la situation sécuritaire sur le territoire concerné. Après 
communication de ces informations, un délai raisonnable 
est accordé aux élus locaux pour transmettre leurs obser-
vations et propositions sur les constats effectués ainsi que 
pour communiquer leurs propositions, notamment sur 
les lieux d’implantation des brigades. 

116 Afin de garantir la soutenabilité des dépenses des 
collectivités territoriales liées à la construction de 
bâtiments destinés à accueillir des brigades, leurs 
modalités de financement seront adaptées, le cas 
échéant par l’adoption de dérogations aux règles compta-
bles et budgétaires des collectivités territoriales. Le dispo-
sitif de soutien financier sera par ailleurs renforcé. 

117 Au regard des spécificités des problèmes de sécurité 
rencontrés par ces territoires, une attention particulière 
sera apportée dans le choix d’implantation de ces 
nouvelles brigades en outre–mer. 

118 Dans un délai de deux ans à compter de la promul-
gation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport dressant un bilan d’étape de la 
création de ces nouvelles brigades. 

119 Dans la police nationale, un effort particulier sera 
fait pour renforcer les unités généralistes de police 
secours : les effectifs supplémentaires seront dirigés en 
priorité vers ces fonctions de terrain, notamment les 
effectifs de « police secours » et les personnels travaillant 
de nuit, qui verront leur rémunération revalorisée. 

120 Chaque année, le Gouvernement publiera les chiffres 
des évolutions nettes des effectifs de police et de gendar-
merie dans chaque département. 

121 2.1.2 Le pilotage des services de l’État sera renforcé 
au plus près des territoires et de leurs besoins  

122 En plus des 2 055 espaces France services existants en 
février 2022, de nouvelles sous–préfectures seront label-
lisées France services. 

123 Le pilotage unifié et cohérent de ces moyens 
renforcés est confié aux préfets. Afin que ce pilotage 
se fasse au plus près des territoires et en tenant compte de 
leurs enjeux spécifiques, le réseau préfectoral sera affermi, 
pour mieux prendre en charge le besoin de proximité et 
d’appui territorial des communes périurbaines ou rurales 
de l’arrondissement chef–lieu. Préfectures et sous–préfec-
tures seront plus ouvertes qu’avant à nos concitoyens et 
aux entreprises, avec des points d’accueil numérique 
(PAN) « augmentés », les « PAN+ », pour aider les 
citoyens à réaliser leurs démarches, des guichets 
uniques pour les acteurs économiques permettant de 
réunir plusieurs services, d’expliquer les réformes priori-
taires du Gouvernement et de veiller à ce qu’elles bénéfi-
cient à chacun. Les préfets et sous–préfets verront 
rappeler les spécificités de leur métier dans le cadre de 
la réforme de la haute fonction publique. 

124 Parallèlement, dans le cadre de la poursuite de la 
dématérialisation des démarches et des titres, le 
ministère de l’intérieur veillera à maintenir un 
contact physique de proximité pour chaque 
procédure numérique, afin d’accompagner les usagers 

qui ne sont pas à l’aise avec le numérique, mais aussi de 
celles dont le cas particulier ne peut être résolu par la voie 
numérique. 

125 2.2 Relocaliser certains services de l’administration 
centrale du ministère de l’intérieur au bénéfice des 
territoires ruraux et des villes moyennes 

126 L’ancrage territorial du ministère de l’intérieur sera 
aussi renforcé à travers la relocalisation de certains 
services de l’administration centrale dans des villes 
moyennes et des territoires ruraux. 

127 Ce mouvement concernera plus de 1 400 
fonctionnaires issus de l’ensemble des grandes 
directions du ministère de l’intérieur. Il a deux objec-
tifs principaux : d’une part, renforcer la présence de 
services publics au plus près des usagers et, d’autre 
part, améliorer les conditions de vie au travail des agents. 

128 Le choix de ces nouvelles implantations est le fruit 
d’un appel à candidatures ouvert à l’ensemble des terri-
toires, hors Île–de–France et grandes métropoles régio-
nales, intéressées à accueillir ces services. 

129 Ces relocalisations permettront de nouvelles synergies 
entre les différents services du réseau territorial du minis-
tère de l’intérieur (préfectures et sous–préfectures, direc-
tions départementales interministérielles, services de la 
police nationale et de la gendarmerie nationale). 

130 L’installation de services à vocation nationale sur 
l’ensemble du territoire exploitera pleinement les oppor-
tunités offertes par le travail à distance au bénéfice des 
services centraux et territoriaux du ministère. 

131 Elle permettra également de dynamiser la politique 
immobilière de l’État dans les villes concernées, au 
bénéfice du développement et de l’attractivité des terri-
toires concernés. 

132 2.3 Doubler la présence de nos forces de l’ordre sur 
le terrain d’ici 2030 

133 Les citoyens attendent des forces de sécurité 
qu’elles soient plus présentes et visibles sur le 
terrain, avec un effet rassurant pour la population 
et un effet dissuasif pour les délinquants. Mais si le 
quinquennat écoulé a permis la création de 10 000 postes 
supplémentaires de policiers et de gendarmes, leur 
présence sur la voie publique demeure insuffisante : 
policiers et de gendarmes ne passent que 37 % de leur 
temps sur la voie publique, du fait de la lourdeur de la 
procédure pénale, d’outils numériques insuffisamment 
performants et de tâches administratives chronophages. 

134 Le doublement de la présence des forces de sécurité 
sur la voie publique en dix ans annoncé par le Président 
de la République implique donc une transformation 
profonde : faire de la présence sur la voie publique la 
règle et la présence en commissariat ou en brigade 
l’exception. 

135 2.3.1 L’objectif de doublement de la présence des 
forces de l’ordre sur la voie publique impose d’activer 
un ensemble de leviers complémentaires 
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136 Deux réformes importantes ont d’ores et déjà été 
actées : la suppression des cycles horaires 
chronophages des unités de voie publique, effective 
au 1er février 2022, ainsi que la réforme des modalités 
d’affectation des effectifs de police au 1er janvier 2023, 
pour pouvoir positionner plus facilement les effectifs là 
où sont les besoins. 

137 Les policiers et gendarmes seront de plus en plus 
« nomades », grâce à l’équipement numérique mobile 
qui leur permettra de réaliser le maximum de tâches 
en extérieur lors des patrouilles. Les tablettes « Néo » 
ont déjà permis d’importants gains de temps et d’effica-
cité, qui seront amplifiés avec le déploiement en cours de 
la deuxième génération de tablettes, ainsi qu’avec une 
dotation massive en ordinateurs portables. Ces outils 
permettent l’accès à l’ensemble des ressources utiles en 
mobilité, que ce soit pour mieux renseigner les usagers, 
appréhender les situations d’intervention avec un 
maximum d’informations (profil des parties prenantes, 
position des autres patrouilles grâce à un outil de carto-
graphie), recueillir de l’information (consultation de 
fichiers, prélèvements biométriques) ou encore gagner 
du temps (outil de retranscription écrite de la parole, 
procédure pénale numérique – cf. ci–après) et réduire 
les déplacements sans plus–value opérationnelle par la 
rédaction des procédures en mobilité ou la réalisation 
de prélèvements directement sur le terrain. D’importants 
investissements seront consentis pour mettre à niveau les 
réseaux de télécommunications afin de supporter ces 
nouveaux outils technologiques et de permettre une 
disponibilité optimale des applications, ainsi que pour 
la maintenance de ces nouveaux outils. 

138 Le recours aux réserves opérationnelles de la 
gendarmerie et de la police sera accru, puisqu’elles 
passeront en cinq ans de 30 000 aujourd’hui à 50 000 
réservistes pour la gendarmerie nationale et de 6 000 à 
30 000 réservistes pour la police nationale. Afin de 
maintenir l’engagement et la motivation des réservistes, 
une cible minimale d’emploi de 25 jours par an et par 
réserviste est fixée. Ce renforcement de la réserve opéra-
tionnelle permettra à des jeunes de se former et de 
s’ancrer dans la vie professionnelle par un service – 
rémunéré – au profit de la Nation. Des passerelles avec 
les autres réserves de la garde nationale, les réserves 
communales de sécurité civile, l’éducation nationale, 
l’enseignement supérieur, la recherche et le service 
national universel, pendant lequel les réserves de la 
gendarmerie nationale et de la police nationale seront 
pleinement investies, seront créées. 

139 La compensation financière des heures supplémen-
taires sera privilégiée plutôt que le retour sous forme de 
récupérations, qui affaiblit la présence des policiers sur la 
voie publique. Le Président de la République a par 
ailleurs demandé l’ouverture d’une discussion sociale 
sur l’augmentation du temps de travail au sein des 
forces de sécurité intérieure. 

140 Les forces de sécurité seront recentrées sur le cœur 
de leur mission de sécurité, par la substitution aux 
personnels actifs de personnels administratifs, par la 
mise en place de la fonction d’« assistant d’enquête de 
police et de gendarmerie » et par l’abandon des tâches 
périphériques. Le mouvement de substitution aux 
personnels actifs de personnels administratifs sera 
relancé, notamment pour les missions de contrôle aux 
frontières (couplé à l’automatisation) ou pour certaines 

missions relatives au fonctionnement des centres de 
rétention administrative (CRA). Les futurs assistants 
d’enquête de police et de gendarmerie se verront ainsi 
confier des tâches actuellement exercées par les person-
nels actifs, afin de permettre à ces derniers de se concen-
trer sur leur cœur de mission, notamment les enquêteurs. 

141 Les policiers et les gendarmes n’assureront plus de 
missions périphériques : les extractions judiciaires 
devront finir d’être transférées au ministère de la 
justice, les policiers et gendarmes devront être libérés 
de la police des audiences ou encore de la garde des 
détenus hospitalisés. Les missions d’escorte ou de garde 
de bâtiments officiels seront réétudiées et externalisées 
lorsque leur exercice peut être assuré par d’autres que 
les policiers ou les gendarmes. La télécommunication 
audiovisuelle sera privilégiée pour certains actes 
d’enquête (exemple : prise de plainte) ou pour les 
auditions (exemple : pour les auditions par le juge de 
la liberté et de la détention des étrangers placés en CRA 
afin d’éviter les transferts et gardes chronophages). 

142 La procédure pénale sera simplifiée (cf. infra). 

143 Pour mesurer l’effectivité de l’ensemble de ces 
mesures, un suivi statistique de l’effort sera réalisé, avec 
un rendu compte annuel. Afin d’atteindre l’objectif de 
doublement de la présence sur la voie publique en dix 
ans, l’effort sur 2023–2027 devra représenter une hausse 
de 50 % du nombre d’heures de présence sur la voie 
publique des policiers et des gendarmes, par rapport à 
l’année de référence 2021. Ces gains quantitatifs de 
présence sur la voie publique donneront de nouvelles 
marges de manœuvre opérationnelle, au service de 
priorités fixées au plus près du terrain. 

144 2.3.2 La police nationale réformera son 
organisation pour un pilotage de proximité plus 
efficace  

145 La mise en place d’un commandement 
opérationnel des forces 24h/24 et 7j/7 permettra un 
meilleur pilotage des effectifs présents sur le terrain, en 
fonction des priorités définies, et visera à pallier les diffi-
cultés pouvant être observées sur certaines interventions 
délicates. 

146 Au niveau départemental, le pilotage en fonction 
des priorités sera affirmé par la généralisation des 
directions uniques de la police nationale, appelées 
directions départementales de la police nationale 
(DDPN), sous réserve des spécificités de la police 
judiciaire. Le directeur unique de la police pourra 
allouer les forces en fonction des priorités opération-
nelles : sécurité du quotidien, démantèlement des 
trafics, lutte contre l’immigration clandestine. L’état– 
major mutualisé qui en découle facilitera les rationalisa-
tions d’organisation et le renforcement de la présence sur 
la voie publique. Une organisation en filières au niveau 
local concentrera ainsi sous l’autorité du préfet et du 
procureur de la République des fonctions jusqu’ici trop 
éclatées et sera plus lisible pour les partenaires de la police 
nationale participant du continuum de sécurité. 

147 Cette réforme garantira une filière judiciaire plus 
efficace afin de répondre tant aux enjeux de la délin-
quance de proximité qu’aux graves menaces liées à la 
criminalité organisée. Elle contribuera à renforcer le 
partage d’expériences et de compétences entre les diffé-
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rents services de la police nationale permettant 
d’améliorer le taux d’élucidation et donc le service 
rendu à nos concitoyens. Cette réforme s’effectuera 
sans modifier la cartographie des services de l’actuelle 
direction centrale de la police judiciaire (DCPJ). 
Aucune antenne de police judiciaire ni aucun service 
ne sera supprimé. Les offices centraux seront conservés 
et confortés par des antennes locales. L’échelon zonal sera 
le territoire privilégié pour le traitement de la criminalité 
organisée, notamment les grands trafics, ou des affaires 
liées à la probité des élus et des chefs d’entreprise. 
L’article 12 du code de procédure pénale n’est pas 
modifié. Il est la garantie que le libre choix du service 
enquêteur par le magistrat restera la règle. 

148 Cette réforme de l’échelon territorial 
s’accompagne d’une réforme de l’administration 
centrale, qui décloisonnera son fonctionnement en 
passant d’une organisation en « tuyaux d’orgue » à une 
direction générale fondée sur des filières par métiers 
(sécurité et ordre public ; police judiciaire ; renseigne-
ment territorial ; frontières et immigration irrégulière) 
et une fonction soutien consolidée. Cette intégration se 
traduira par un site unique de la direction générale de la 
police nationale à l’horizon des cinq prochaines années. 

149 2.4 Mettre la victime au centre de l’attention  

150 Le parcours pour les victimes sera refondu, depuis 
l’accueil jusqu’au suivi de la plainte. L’application 
mobile commune à la police et à la gendarmerie « Ma 
sécurité », qui est déployée depuis le premier trimestre de 
l’année 2022, donne accès à de nombreux télé–services : 
au delà de la pré–plainte en ligne déjà disponible, l’appli-
cation permettra à partir de 2023 de déposer une plainte 
en ligne mais également, à terme, d’effectuer le suivi de 
cette plainte. Aujourd’hui, plaignants et victimes ne sont 
pas suffisamment bien informés de l’évolution du traite-
ment de leur plainte et se rendent dans les commissariats 
ou les brigades pour demander où en est leur affaire. Avec 
« Ma sécurité », le citoyen pourra déposer une plainte en 
ligne, puis suivre le traitement de cette plainte en temps 
réel, en étant informé de certains « moments–clés » des 
suites données. L’application « Ma sécurité » permettra 
aussi d’effectuer des actes de signalement ou d’interagir 
par chat avec des policiers ou des gendarmes formés au 
numérique. Cet outil numérique, vecteur de rapproche-
ment entre la population et les forces de l’ordre de 
proximité, permettra la diffusion d’informations et de 
notifications et sera accessible pour toutes les personnes 
en situation de handicap. 

151 Afin de déterminer les conséquences réelles de la mise 
en œuvre de modalités numériques de dépôt des plaintes, 
un rapport d’évaluation portant sur le dépôt de plainte 
en ligne et le dépôt de plainte par un moyen de télécom-
munication audiovisuelle sera effectué afin d’établir, 
notamment, l’implication en termes de temps de 
travail que représentera pour les professionnels de la 
police et de la gendarmerie cet accroissement des 
plaintes dématérialisées. 

152 Par ailleurs, les spécificités des situations des 
victimes seront mieux prises en compte. Grâce aux 
postes informatiques mobiles, dont le nombre sera 
doublé dès 2022, de plus en plus de démarches seront 
possibles hors les murs des services de police et de 
gendarmerie (auditions, plaintes). La prise de plainte 
hors les murs, déjà expérimentée dans plusieurs terri-

toires, sera généralisée. Elle sera notamment proposée 
aux femmes victimes de violence et aux élus victimes 
de violences ou de menaces ainsi qu’aux autres victimes 
d’infractions pénales, après appréciation par les forces de 
l’ordre de la difficulté de la victime à se déplacer dans un 
commissariat ou une unité de gendarmerie. 

153 Dans un souci de meilleure prise en charge des spéci-
ficités des victimes, il convient également de développer 
la présence des officiers LGBT+, qui existent déjà à 
Bordeaux ou à Paris, chargés d’accueillir les plaintes et 
les déclarations des victimes comportant une circonstance 
anti-LGBT+. 

154 Les officiers de liaison LGBT+ sont en lien permanent 
avec les victimes et les associations LGBT. Ils assurent le 
lien avec les référents LGBT dans les commissariats et 
gendarmeries et peuvent animer des sensibilisations à 
destination des agents chargés de recevoir les plaintes. 

155 Cette logique d’« aller vers » va de pair avec un 
effort particulier en faveur de dispositifs plus adaptés 
au sein des unités : la création de 19 nouvelles maisons 
de confiance et de protection de la famille d’ici la fin de 
l’année 2023 permettra de généraliser ce dispositif à 
l’ensemble du territoire (cf. infra). À compter de cette 
date, il sera maintenu au minimum une maison de 
confiance et de protection de la famille dans chaque 
département. 

156 Le traitement rapide de la plainte est ainsi indisso-
ciable de l’amélioration de l’accueil de la victime, qu’il 
s’agisse de la priorisation du traitement des plaintes pour 
les faits les plus graves, par exemple les violences intra-
familiales et sexuelles, ou, à l’inverse, d’une orientation de 
la plainte vers une médiation pour les incivilités du 
quotidien qui minent la vie de nos concitoyens. 

157 Les accueils physiques des brigades et des 
commissariats seront modernisés : la brigade et le 
commissariat de 2030 ne ressembleront en rien à ceux 
d’aujourd’hui, ce qui vaut en particulier pour les espaces 
d’accueil. Un effort conséquent en termes de confiden-
tialité, d’ergonomie et d’accessibilité dans les accueils des 
brigades et casernes sera réalisé. Mais, au-delà des efforts 
nécessaires en termes immobiliers, il s’agira de généraliser 
la prise de rendez–vous en ligne et d’accentuer le déploie-
ment de bornes d’accueil et la diffusion vidéo de 
contenus pour optimiser les temps d’attente. L’utilisation 
d’un robot d’accueil va même être expérimentée dans 
certains territoires. Plus systématiquement 
qu’aujourd’hui, la pratique dite de l’« usager mystère » 
(« mystery shopping ») sera développée afin de s’inscrire 
dans une démarche d’amélioration continue. 

158 Il faut également que les victimes bénéficient d’un 
suivi de leur affaire : un ensemble de propositions 
émises par le ministère de la justice permettra d’améliorer 
l’information de la victime tout au long de sa procédure. 

159 Dans la prise en charge des victimes, une attention 
particulière sera portée aux enfants, dans le cadre des 
procédures les impliquant directement, en tant que 
victimes (violences, notamment sexuelles) ou indirecte-
ment (violences intrafamiliales par exemple). Le maillage 
des salles Mélanie, implantées dans les services de police 
et de gendarmerie et permettant de faciliter le recueil de 
la parole de l’enfant dans le respect des obligations légales 
et réglementaires (enregistrement audiovisuel), doit 
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continuer à se développer sur l’ensemble du territoire, en 
métropole comme en outre–mer. Ce dispositif de proxi-
mité est complémentaire des unités d’accueil pédiatrique 
des enfants en danger qui permettent une prise en charge 
globale judiciaire, médicale et médico–légale des enfants 
pour les situations les plus graves et complexes et dont le 
développement doit être également soutenu. 

160 Par ailleurs, les brigades de protection des familles de 
la police nationale et les maisons de protection des 
familles de la gendarmerie (créées en 2021) doivent 
poursuivre leur montée en puissance (à la fois en 
nombre et en effectif) pour une meilleure prise en 
charge de ce contentieux de masse. Les policiers et 
gendarmes de ces services spécialisés, mais également 
les enquêteurs à l’accueil des commissariats et des 
brigades doivent bénéficier de formations adaptées à 
ces publics vulnérables. Enfin, des policiers et gendarmes 
spécialement formés interviendront également en milieu 
scolaire pour des actions de prévention contre les 
violences sexuelles et sexistes, le harcèlement (notamment 
en ligne), les usages numériques à risque, etc. 

161 2.5 Mieux lutter contre les violences 
intrafamiliales et sexuelles 

162 2.5.1 Les moyens de lutte contre les violences 
intrafamiliales seront encore renforcés 

163 Grande cause du quinquennat, la lutte contre les 
violences faites aux femmes demeure un enjeu 
majeur : sous l’effet notamment de la libération de la 
parole, les violences intrafamiliales sont devenues un 
contentieux de masse, qui représente 45 interventions 
par heure pour les services de police ou de gendarmerie. 

164 La lutte contre ces violences demeure une priorité 
constante du ministère de l’intérieur : 298 unités spécia-
lisées et maisons de confiance et de protection des 
familles ont été mises en place et continuent de se 
déployer (cf. supra) ; les services de police et de gendar-
merie comptent 1 973 enquêteurs dédiés et 2 562 
référents violences intrafamiliales, désignés à l’été 2021, 
au sein des commissariats et brigades ; 90 000 policiers et 
gendarmes, ainsi que la totalité des élèves policiers et 
gendarmes, ont été formés depuis le Grenelle des 
violences conjugales. 

165 Les victimes de violences sexuelles et intrafamiliales 
sont au cœur de la refonte du « parcours victime » et la 
montée en puissance des moyens se prolongera dans la 
présente loi d’orientation et de programmation. Le 
nombre d’enquêteurs dédiés à la lutte contre les 
violences intrafamiliales au sein des unités 
spécialisées sera doublé au cours des cinq prochaines 
années, passant de 2 000 à 4 000 enquêteurs. Un finan-
cement pérenne sera prévu pour 200 postes 
d’intervenants sociaux supplémentaires en police et 
gendarmerie, dispositif qui dépend aujourd’hui de 
financements croisés de l’État et des collectivités territo-
riales, avec des niveaux d’effort malheureusement dispa-
rates selon les territoires. Passant de 400 à 600, ces 
intervenants apporteront un meilleur accompagnement 
des victimes partout sur le territoire. Une attention parti-
culière sera portée aux femmes en situation de handicap, 
notamment dans la formation des agents et l’accompa-
gnement des victimes. 

166 Un fichier de prévention des violences 
intrafamiliales sera créé, afin d’empêcher la réitération 
de faits de violence, de prendre en compte les signaux de 
dangerosité et de sécuriser les interventions des policiers 
et gendarmes. 

167 Les associations pourront accompagner plus efficace-
ment les femmes victimes de violences, en organisant le 
dépôt de plainte dans leurs locaux et en signalant les faits 
dont elles ont connaissance aux forces de l’ordre. 

168 La plateforme arrêtonslesviolences.gouv.fr doit être 
une référence en matière de lutte contre les violences 
sexistes et sexuelles, et plus particulièrement la plateforme 
nationale d’aide aux victimes (PNAV). Une campagne de 
communication à destination du grand public sera lancée 
pour développer la visibilité de cet outil et sensibiliser 
chaque citoyenne et citoyen. 

169 2.5.2 Les violences sexuelles et sexistes seront 
mieux détectées et plus sévèrement réprimées 

170 Notamment en matière de violences sexuelles, le 
cadre d’enquête sera modifié afin de doter les 
enquêteurs d’outils procéduraux plus adaptés à des 
infractions présentant par nature un caractère de parti-
culière complexité : les techniques spéciales d’enquête et 
le recours à la garde à vue dérogatoire seront ainsi étendus 
aux homicides et viols sériels. Cela permettra de doter les 
enquêteurs d’outils adaptés à la poursuite d’infractions. 

171 En matière d’outrage sexiste, la France a été pionnière 
en pénalisant cette infraction. Mais la persistance de tels 
faits, notamment dans l’espace public, incite à aggraver 
cette pénalisation, en qualifiant l’outrage sexiste de délit 
et en prévoyant que l’amende forfaitaire délictuelle lui 
sera applicable. Il est toutefois nécessaire de poursuivre la 
lutte contre l’outrage sexiste simple. C’est la raison pour 
laquelle, malgré sa suppression dans cette loi, la contra-
vention de 5e classe d’outrage sexiste sera créée par décret. 
La circulaire d’application du 3 septembre 2018 de la loi 
no 2018-703 du 3 août 2018 renforçant la lutte contre les 
violences sexuelles et sexistes était venue préciser que le 
champ d’application de l’outrage sexiste comprenait aussi 
l’espace privé tel un espace de travail. Il nous faut désor-
mais nous interroger sur l’extension de ce champ d’appli-
cation à l’espace numérique, tout en laissant le temps au 
ministère de l’intérieur d’appréhender cette extension et 
les moyens qui seront nécessaires à la prise en charge par 
ses services de l’outrage sexiste dans l’espace numérique. 

172 Par ailleurs, les effectifs des forces de sécurité 
intérieure dans les transports en commun seront 
doublés, en particulier aux horaires où ces agressions 
sont le plus souvent constatées. En effet les femmes y 
sont encore trop souvent victimes d’agressions, notam-
ment pendant leurs trajets domicile–travail. 

173 2.5.3 (nouveau) Renforcer la lutte contre les 
discriminations 

174 La lutte contre le racisme, l’antisémitisme, la haine 
anti-LGBT et tout type de discrimination demeure une 
priorité constante du ministère de l’intérieur. 

175 Depuis 2021, la plateforme d’assistance aux victimes 
de violences sexistes et sexuelles est étendue aux signale-
ments d’actes discriminatoires et de cyberharcèlement. 
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Des policiers spécialement formés traitent par le biais de 
chats les signalements des internautes et orientent les 
victimes vers un dépôt de plainte. 

176 Au sein des commissariats et des brigades, une atten-
tion particulière est portée à l’accueil des victimes avec la 
poursuite du déploiement d’un réseau de référents spécia-
lisés sur l’ensemble du territoire national. Les associations 
sont encouragées à se saisir de la possibilité d’organiser 
des permanences en vue de faciliter les dépôts de plaintes. 

177 Le ministère poursuit son effort de formation des 
forces de l’ordre, notamment dans le cadre de la forma-
tion initiale des élèves policiers et gendarmes et des plans 
de formation continue, en partenariat avec les associa-
tions de lutte contre les discriminations et la délégation 
interministérielle à la lutte contre le racisme, l’antisémi-
tisme et la haine anti-LGBT. Des ressources sont mises à 
la disposition des agents pour améliorer la caractérisation 
et la répression des actes discriminatoires et pour garantir 
l’exercice des droits des victimes. 

178 Des enquêteurs dédiés sont aussi mobilisés dans la 
lutte contre la haine sur internet et traitent notamment 
les signalements de contenus à caractère haineux ou 
discriminatoire sur la plateforme « PHAROS ». Des 
policiers et des gendarmes spécialement formés intervien-
nent en milieu scolaire pour des actions de prévention 
des actes discriminatoires et de la haine en ligne, en 
particulier dans le cadre du « permis internet ». 

179 En matière de prévention interne, un réseau de 
référents de promotion de l’égalité et de la diversité 
assure des actions de sensibilisation à destination des 
agents, dans le cadre des labellisations « égalité profes-
sionnelle entre les femmes et les hommes » et « diversité ». 
Une cellule d’écoute est ouverte à l’ensemble des agents 
de la police nationale et de la gendarmerie témoins et 
victimes de discriminations pour orienter, conseiller et 
faciliter la prise en charge des victimes. 

180 2.6. S’assurer que le ministère de l’intérieur 
ressemble davantage aux Français, notamment à la 
jeunesse 

181 L’image de nos forces de sécurité est aujourd’hui 
dégradée auprès des jeunes (La confiance police-population 
en 2021 : le décrochage des 18-24 ans, Cevipof), quand 
elles disposent parallèlement d’un très fort soutien parmi 
les autres classes d’âge. La ressemblance fait partie des 
leviers qui peuvent permettre de créer la confiance : or, si 
les agents du ministère de l’intérieur sont relativement 
jeunes et représentatifs de tous les milieux sociaux, ils ne 
reflètent pas pour autant la diversité de la population 
française. Il existe pourtant un chemin pour offrir aux 
jeunes des quartiers des perspectives de réussite républi-
caine, via l’incorporation parmi les personnels du minis-
tère de l’intérieur, et expérimenter ainsi une approche 
inédite afin de le rapprocher de la population. 

182 Il est donc nécessaire de renforcer le lien de confiance 
entre la police et la population, en particulier dans les 
quartiers populaires ou qui ont une population jeune. Le 
ministère doit être lui–même un exemple « d’ascenseur 
social ». 

183 Cent « classes de reconquête républicaine », 
destinées prioritairement aux élèves décrocheurs, 
seront créées dans les quartiers de reconquête républi-

caine (QRR) et dans les quartiers prioritaires de la 
politique de la ville (QPV) pour préparer aux concours 
de la fonction publique et du ministère de l’intérieur en 
particulier (policier, gendarme, pompier, administratif) 
ou pour inciter les jeunes à s’engager dans les réserves 
opérationnelles. 

184 Cet effort sera complété par la mise en place d’actions 
ciblées de recrutement dans les territoires prioritaires, 
relayées par les préfets à l’égalité des chances, afin 
d’encourager les recrutements de policiers adjoints, de 
gendarmes adjoints volontaires ou de sapeurs–pompiers 
professionnels ou volontaires. Les partenariats avec les 
établissements pour l’insertion dans l’emploi (EPIDE) 
et les écoles de la deuxième chance seront renforcés. 
Les partenariats avec les plates–formes d’insertion des 
conseils départementaux seront développés. 

185 En complément, pour donner toute sa place à la 
méritocratie, les concours du ministère de l’intérieur 
seront réformés pour neutraliser les biais de 
recrutement. 

186 Par ailleurs, le ministère de l’intérieur amplifiera le 
plan « 10 000 jeunes » mis en place en 2021, qui a 
permis de proposer 10 000 stages, apprentissages et alter-
nances à de jeunes actifs. Le fort succès enregistré (95 % 
de l’objectif sur deux ans atteint en moins d’un an) incite 
à reconduire et à amplifier le dispositif pour les années à 
venir. Des modules d’immersion dans les services seront 
proposés aux élèves de troisième scolarisés dans des 
établissements en QRR. 

187 Le ministère prendra également toute sa place dans la 
réinsertion des jeunes délinquants, en fléchant prioritai-
rement ses dispositifs vers des jeunes ayant pu commettre 
des actes de petite délinquance. 

188 La focalisation trop importante sur les centres éduca-
tifs fermés nuit aux autres solutions plus limitées mais 
parfois plus efficaces et territorialisées. Les centres éduca-
tifs fermés peuvent être efficaces pour permettre une prise 
en charge renforcée hors cadre pénitentiaire mais néces-
sitent une conjonction de facteurs de réussite qui 
s’avèrent difficiles à réunir. En partenariat avec le minis-
tère de la justice, le ministère de l’intérieur travaillera à la 
mise en place d’une méthodologie d’évaluation des résul-
tats des mesures mises en œuvre et à la réorientation des 
moyens prévus pour la création de nouveaux centres 
éducatifs fermés vers les dispositifs existants plus 
adaptés aux besoins de terrain. 

189 Au-delà de l’intégration dans les effectifs du ministère 
de l’intérieur, il s’agit enfin de proposer aux agents du 
ministère de l’intérieur des perspectives d’évolution en 
interne ; des cours du soir (« classes Beauvau ») destinés 
aux agents volontaires seront proposés pour faciliter 
l’ascension sociale des personnels. 

190 Enfin, l’extension des réserves du ministère de l’inté-
rieur (gendarmerie et police), la consolidation du modèle 
du volontariat chez les sapeurs–pompiers et la création de 
la réserve préfectorale devront s’accompagner de la possi-
bilité de servir des « causes » au sein même du ministère 
(environnement, violences intrafamiliales, etc.), car 
celles–ci constituent aujourd’hui les principales sources 
d’engagement de la population française, et singulière-
ment de sa jeunesse. 
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191 Afin d’améliorer l’attractivité des métiers de la police 
et de la gendarmerie, une grande campagne conjointe de 
recrutement sera lancée sur les cinq années à venir et 
particulièrement ciblée sur les plus jeunes. 

192 La volonté d’attractivité du ministère se 
matérialise à différents niveaux d’âge et de scolarité : 
parcours d’engagement citoyen au sein de la gendarmerie 
nationale dès 11 ans ; jeunes réservistes citoyens pour les 
18–25 ans ; amélioration du statut des cadets de la 
République, renommés « apprentis policiers » puisque 
les candidats pourront bénéficier dès 18 ans de la forma-
tion pour préparer le concours de gardien de la paix et 
verront leur rémunération alignée sur celle des policiers 
adjoints ; développement de la filière professionnelle 
« métiers de la sécurité intérieure » dans les lycées, en 
lien avec l’éducation nationale ; possibilité d’effectuer des 
missions de soutien, et non uniquement opérationnelles, 
en tant que réservistes. 

193 Le recrutement initial sera élargi pour rechercher 
les compétences dont manquent les forces de l’ordre : 
profils scientifiques (ingénieurs) et non exclusivement 
juridiques, titulaires de doctorats ou contractuels aux 
ressources rares. Dans le cadre de la réforme actuelle 
de la haute fonction publique, la venue d’autres fonction-
naires par la voie du détachement sur les postes d’enca-
drement sera facilitée. Des voies d’accès basées sur les 
acquis de l’expérience seront créées et les concours seront 
réformés pour intégrer de nouvelles options permettant 
d’élargir le vivier de recrutement. 

194 2.7 Garantir la transparence et l’exemplarité de 
l’action des forces de l’ordre 

195 Les modes d’action des forces de l’ordre font 
régulièrement l’actualité, avec la montée des enjeux 
autour des questions de maintien de l’ordre et 
l’intérêt pour les interventions de police qui 
« tournent mal ». Parallèlement, la demande sociale 
d’exemplarité dans le comportement des forces de 
sécurité s’accroît et s’exprime à travers une revendication 
d’indépendance et de transparence de la manière dont 
celles–ci sont contrôlées. Des mesures fortes prises lors du 
Beauvau de la sécurité sont déjà en cours de mise en 
œuvre, comme la publication des rapports des inspec-
tions, le renforcement de la formation en matière de 
déontologie des policiers et gendarmes ou encore 
l’instauration au sein de l’inspection générale de la 
police nationale (IGPN) d’un comité d’évaluation de la 
déontologie de la police nationale, incluant des représen-
tants de la société civile. 

196 Afin de garantir la transparence et l’exemplarité de 
l’action des forces de l’ordre, il s’agira de dissiper tout 
doute sur la légitimité du travail des inspections, de 
mieux contrôler l’action des forces de l’ordre en sanction-
nant fermement les dérives éventuelles et d’ouvrir davan-
tage le ministère sur l’extérieur pour agir en transparence 
et combler son déficit d’image. 

197 Comité d’éthique  

198 Un comité d’éthique sera créé auprès du ministre 
de l’intérieur, composé de personnalités qualifiées indis-
cutables, et pourra être saisi – et se saisir – de sujets 
sensibles. Il sera structuré en collèges thématiques (ex. 
technologies, interventions des forces de l’ordre, réten-
tion, etc.). 

199 Suivi des signalements effectués auprès des inspections 
générales  

200 Les plateformes de signalements gérées par l’IGPN 
et l’inspection générale de la gendarmerie nationale 
(IGGN) seront modernisées afin de favoriser les signa-
lements, notamment en temps réel, et de permettre leur 
usage en mobilité (sur téléphone portable et tablette). 
Pour l’IGPN, ces investissements devraient également 
permettre de disposer d’un outil offrant un meilleur 
suivi des dossiers soumis. La direction générale de la 
police nationale (DGPN) et la direction générale de la 
gendarmerie nationale (DGGN) vont par ailleurs se 
doter d’un outil de suivi des sanctions. 

201 L’inspection générale de l’administration sera 
cosaisie plus fréquemment dans le cadre des missions 
d’inspection des forces (IGGN et IGPN) afin d’apporter 
une expertise complémentaire. 

202 Sanctionner sévèrement les fonctionnaires de police et 
gendarmes condamnés pour certains faits 

203 Les fonctionnaires de police et gendarmes condamnés 
définitivement à une peine d’emprisonnement pour des 
faits de violences intrafamiliales, des infractions à la légis-
lation sur les stupéfiants ou des faits de racisme ou de 
discrimination feront l’objet d’une exclusion définitive. 

204 Évaluation des cadres  

205 L’évaluation des cadres de la police nationale sera 
renforcée par des évaluations dites « à 360° » comme elles 
se pratiquent pour les emplois préfectoraux via le Conseil 
supérieur de l’appui territorial et de l’évaluation 
(CSATE). 

206 2.8. Mieux piloter le continuum de sécurité 

207 Les forces de sécurité intérieure ne peuvent couvrir 
seules efficacement l’intégralité du spectre de la 
délinquance, qui va de l’incivilité aux crimes les 
plus graves. Il existe donc un besoin de partenariats 
plus poussés aux niveaux local et central, avec l’ensemble 
des acteurs publics et privés du continuum, tout comme 
la nécessité de rendre plus lisibles les instances et les outils 
correspondants, notamment les contrats de sécurité 
intégrés qui constituent un cadre de pilotage important 
des politiques de sécurité pour les maires, les préfets et les 
procureurs de la République. 

208 De nombreuses compétences ont été récemment 
ouvertes aux polices municipales dans de précédentes 
lois (loi du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préser-
vant les libertés, loi du 24 janvier 2022 relative à la 
responsabilité pénale et à la sécurité intérieure). Les 
polices municipales jouent un rôle essentiel, aux côtés 
des forces de sécurité intérieure, pour la sécurité des 
citoyens. 

209 Toutefois, une expansion supplémentaire des 
pouvoirs des polices municipales connaît désormais une 
limite de nature constitutionnelle. 

210 Pour mieux couvrir l’ensemble du spectre de l’insé-
curité, en s’appuyant sur des partenaires renforcés et plus 
mobilisés, l’animation des partenariats se structurera 
davantage. 
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211 Une direction unique des partenariats chargée de 
l’animation du continuum de sécurité et du pilotage 
des partenariats avec les polices municipales, la sécurité 
privée, les professions exposées à des menaces particu-
lières de délinquance, les industriels fournisseurs de 
moyens et l’ensemble des acteurs qui concourent à la 
coproduction de sécurité sera créée au ministère de l’inté-
rieur. Elle unifiera, sous l’autorité du ministre de l’inté-
rieur, la politique de l’État en direction de ces acteurs et 
coordonnera leur action dans le cadre de conventions 
nationales, dont elle assurera le suivi et l’évaluation en 
lien avec les échelons locaux, notamment les communes. 

212 Les crédits dédiés au financement d’équipements de 
sécurité présentent un puissant effet de levier pour 
accélérer les projets des collectivités en la matière. 
Ainsi, les crédits du fonds interministériel de 
prévention de la délinquance et de la radicalisation 
(FIPDR) consacrés à la vidéoprotection seront triplés 
au cours des cinq années à venir et viendront 
cofinancer les projets portés par les collectivités territo-
riales, notamment des audits des éventuelles failles de 
sécurité présentes dans les caméras déjà installées. 

213 2.9. Ouvrir davantage le ministère de l’intérieur 
sur la société 

214 Malgré les rationalisations engagées récemment, la 
fonction de prospective et d’anticipation est 
insuffisamment structurée au sein du ministère de 
l’intérieur, alors que l’anticipation des crises et des 
enjeux de sécurité et la connaissance de notre environne-
ment donnent pourtant à ces réflexions une importance 
vitale. En outre, la fonction internationale demeure 
scindée en deux au sein du ministère de l’intérieur, 
ne permettant pas de tirer suffisamment parti du réseau 
des attachés de sécurité intérieure (ASI), alors même que 
les politiques de sécurité ne peuvent se mener 
aujourd’hui sans considérer le cadre européen et 
mondial. 

215 Le ministère de l’intérieur s’ouvre encore trop peu 
au monde extérieur, notamment à celui de la 
recherche, alors que ses ressources pourraient permettre 
de mieux mesurer le sentiment de sécurité sur le temps 
long, d’analyser les ressorts de la relation police–popula-
tion, d’outiller les décideurs publics sur les politiques de 
sécurité et de mieux tirer toutes les conséquences de ce 
que peuvent nous apprendre les sciences comportemen-
tales. Avoir un temps d’avance sur les criminels, mieux 
anticiper les crises, donner une dimension plus straté-
gique à la coopération européenne et internationale sont 
des objectifs prioritaires des prochaines années. 

216 2.9.1. Unifier le pilotage de l’action européenne et 
internationale au sein du ministère  

217 La présente loi d’orientation et de programmation 
sera l’occasion d’unifier le pilotage de l’action 
européenne et internationale du ministère au sein 
d’une direction, la direction des affaires européennes et 
internationales, notamment pour ce qui concerne la 
promotion et l’influence françaises, la coordination des 
activités de coopération non opérationnelles (les activités 
opérationnelles restant du ressort de la direction de la 
coopération internationale de sécurité – DCIS – et de la 
direction générale de la sécurité civile et de la gestion des 
crises s’agissant de la sécurité civile), la défense des 
intérêts industriels français et la recherche de finance-

ments européens et internationaux. L’importance 
toujours croissante des enjeux européens et internatio-
naux pour les politiques exercées par le ministère de 
l’intérieur commande en effet ce pilotage unifié, qui 
permettra de mobiliser dans une vision plus stratégique 
les réseaux du ministère, qu’il s’agisse des experts natio-
naux détachés ou des attachés de sécurité intérieure. 

218 2.9.2Ouvrir le ministère sur le monde de la 
recherche  

219 Les partenariats avec le monde de la recherche sont 
plus ou moins actifs au sein du ministère. S’ils sont très 
nourris au sein de la gendarmerie nationale, ils sont 
conçus d’une manière plus limitée au sein de la police 
nationale, où ils sont portés par l’École nationale 
supérieure de police (ENSP), qui dispose de deux struc-
tures de recherche. De nouveaux partenariats seront 
donc développés entre la police nationale et la 
recherche, sous l’égide de la future Académie de 
police. Afin de mieux organiser la demande de recherche, 
l’académie disposera d’un conseil scientifique, qui 
validera les appels à projets, et son numéro 2 sera un 
chercheur. Le ministère fidélisera un certain nombre de 
chercheurs autour des thématiques de sécurité, en finan-
çant des travaux de court terme ou de plus long terme et 
en les cadençant de sorte à pouvoir nourrir la politique 
publique de leurs résultats. Une politique d’ouverture des 
données (cf. supra), facteur clé de succès pour multiplier 
les travaux, sera menée. Les financements du ministère 
permettront de lancer des projets de recherche et de 
financer des thèses et des post–doctorants (jusqu’à 
cinquante). 

220 Le collège des experts de la sécurité civile, largement 
ouvert au monde universitaire, complétera la capacité 
d’analyse et de projection dans le temps long du minis-
tère, notamment pour adapter les outils de la résilience 
collective face aux conséquences des évolutions climati-
ques. 

221 2.9.3. Structurer la fonction prospective et 
anticipation 

222 Il s’agit enfin de structurer de manière explicite une 
véritable fonction prospective et anticipation, qui sera 
portée par l’Institut des hautes études du ministère de 
l’intérieur (IHEMI). Pour cela, la priorité sera mise sur 
les champs de sécurité, la gestion de crise et la résilience, 
d’une part, sur la société, les institutions et territoires, 
d’autre part. L’offre de service sera étoffée pour être plus 
rapidement mobilisable par l’autorité ministérielle. De 
nouveaux partenariats autour de la prospective seront 
développés, dans le domaine de la recherche (avec une 
communauté d’experts de la prospective), mais aussi avec 
des partenaires privés et la société civile. 

223 2.10. Matériel du quotidien 

224 Pour assurer leurs missions sur le terrain, policiers et 
gendarmes seront dotés sur la durée de la loi de program-
mation de matériels performants et modernisés. 

225 Premier acheteur civil de l’État avec près de 4 
milliards d’euros de dépenses par an, faisant travailler 
près de 70 000 fournisseurs, le ministère de l’intérieur 
se doit d’être exemplaire dans son utilisation de la 
commande publique. Tous les leviers en sa possession 
seront ainsi mobilisés afin de mettre en œuvre une 
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politique d’achat responsable et orientée vers les produc-
tions françaises, dans le strict respect des règles de la 
commande publique, afin de conjuguer satisfaction des 
besoins des services et accessibilité des entreprises 
françaises : meilleure information des entreprises du 
tissu local, utilisation des marchés réservés aux structures 
de l’économie sociale et solidaire, application de clauses 
sociales et environnementales, allotissement, etc. 
L’ensemble des matériels seront acquis dans une 
démarche d’achat responsable à travers la labellisation 
« relations fournisseurs & achats responsables » 
(conforme à la norme ISO 20400) qui doit aboutir à 
l’été 2022. Les matériels acquis seront ensuite mieux 
contrôlés, grâce à la mobilisation du centre de recherche 
et d’expertise de la logistique (CREL) du ministère de 
l’intérieur, dont les moyens seront renforcés pour en faire 
un laboratoire de pointe pour le ministère. 

226 2.10.1. Des véhicules « augmentés » 

227 La modernisation des moyens mobiles des forces de 
sécurité intérieure a été largement engagée : entre 2017 
et 2022, la moitié des véhicules ont été renouvelés. Cet 
effort se poursuivra durant toute la durée de la présente 
loi d’orientation et de programmation, avec un objectif 
cible de renouvellement annuel de 10 % de la flotte, dans 
une logique de verdissement de la flotte. Des véhicules 
supplémentaires seront acquis pour remettre à niveau les 
services spécialisés en maintien de l’ordre, en intervention 
et nautiques (renforcement des moyens nautiques et 
réaménagement de la brigade fluviale de la préfecture 
de police de Paris). 

228 Les structures de maintenance seront remises à niveau 
et la maintenance préventive sera développée, grâce à 
l’analyse des données recueillies dans les véhicules et 
par des missions mobiles sous forme de « camions– 
ateliers » qui se rendront directement auprès des forces. 

229 2.10.2. Des tenues modernisées 

230 Donnant suite à une demande des policiers et de leurs 
représentants, la modification de l’habillement des 
policiers a été actée dans le cadre du « Beauvau de la 
sécurité ». Plusieurs écoles de mode et de design ont 
travaillé sur une nouvelle tenue pour la police nationale, 
composée d’un calot, d’un nouveau polo et d’un nouvel 
uniforme. Les premières tenues seront déployées dès le 
début de l’année 2022 dans les unités. L’habillement et 
l’équipement de certains effectifs spécialisés de la police 
feront également l’objet d’un effort budgétaire. Des 
tenues plus adaptées et protectrices seront attribuées en 
dotation initiale à certaines unités de la gendarmerie – 
gendarmes mobiles, peloton de surveillance et d’interven-
tion, brigades territoriales, unités de sécurité routière. 

231 2.10.3. Des matériels renouvelés  

232 Pour le renouvellement des armements et matériels de 
la police et de la gendarmerie, l’accent sera mis sur 
certaines catégories de matériel. Les gendarmes seront 
notamment dotés sur cinq ans de nouvelles armes 
lourdes, de packs de vision nocturne, de moyens en 
intervention spécialisée ainsi que d’équipements de 
protection balistique. Les policiers seront dotés en 
nouveaux armements (exemple : pistolets à impulsion 
électriques ou PIE) et en équipements de protection 
modernisés, en housses tactiques modulaires, en 

nouveaux matériels d’analyse et de détection (kits pour 
stupéfiants) et en équipements lourds de police technique 
et scientifique. 

233 2.10.4. Drones 

234 L’espace aérien est un domaine très réglementé et qui 
nécessite une grande technicité pour le couvrir efficace-
ment. Les moyens aériens du ministère de l’intérieur 
(hélicoptères, avions) demeurent incontournables dans 
les missions de secours à personne, de lutte contre les 
feux de forêt, de sécurité publique, de lutte contre 
l’immigration irrégulière et de transport de personnes 
ou de matériels (cf. 3). Si l’émergence de nouveaux 
matériels, tels que les drones, fait naître des menaces 
nouvelles qui nécessitent d’adapter la réponse opération-
nelle (lutte anti–drones, cf. 3.), leur utilisation par les 
forces de sécurité ouvre également de nouvelles opportu-
nités, notamment dans l’appui opérationnel aux missions 
de sécurité publique et de sécurité civile, ainsi que dans le 
recueil de renseignements (ordre public, surveillance des 
frontières, etc.). 

235 Un programme d’acquisition de drones sera lancé afin 
d’équiper les forces de sécurité et de secours. Ces 
matériels seront adaptés aux missions différentes qu’ils 
seront amenés à remplir mais feront l’objet d’un achat 
puis d’une maintenance et d’une formation des pilotes 
mutualisés entre les différentes forces du ministère – 
police, gendarmerie, sapeurs–pompiers. 

236 2.11. Une politique immobilière à la hauteur des 
projets et des besoins quotidiens du réseau  

237 L’immobilier du ministère de l’intérieur représente 
des millions de mètres carrés de bâti et plus de 20 000 
implantations dans toute la France, ce qui en fait un 
acteur foncier incontournable. 

238 La création d’une structure dédiée à la gestion et à 
l’entretien de ce patrimoine constituera une réforme 
d’ampleur qui répond à un triple objectif de mise à 
niveau de l’immobilier du ministère, de professionnali-
sation de la gestion et de qualité dans la durée de l’entre-
tien courant et de la maintenance. Il s’agit également de 
rendre possible la recherche de recettes nouvelles et 
innovantes à consacrer à l’immobilier, en déléguant la 
gestion à un organisme dédié. 

239 Cette structure permettra en outre d’organiser 
l’atteinte d’objectifs ambitieux de réduction de la 
consommation d’énergie au sein du ministère de l’inté-
rieur à l’horizon 2030, grâce à une rénovation énergé-
tique d’ampleur. 

240 Cette réforme implique également, et sans attendre, 
de professionnaliser la fonction immobilière au sein 
du ministère de l’intérieur grâce des outils de gouver-
nance et à un suivi des ressources humaines (RH) 
renforcé des agents chargés de ces missions. La profes-
sionnalisation implique également de fixer des objectifs 
de performance aux services de ce ministère en ce qui 
concerne l’exhaustivité des informations permettant de 
connaître le parc immobilier. 

241 Il sera nécessaire de déterminer et présenter un 
tendanciel de dépenses d’investissement sur les 
projets immobiliers structurants du ministère de l’inté-
rieur. Cette mesure permettra l’établissement d’une 
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vision d’ensemble des projets majeurs à venir et en 
assurera le financement à court et moyen termes. Elle 
favorisera la prévision des dépenses immobilières d’inves-
tissement du ministère au profit d’une meilleure 
programmation et conduite des opérations. Elle intègrera 
une estimation des dépenses de fonctionnement et des 
économies induites par ces investissements. Elle 
permettra de donner un cadre pluriannuel partagé 
pour les principales opérations immobilières du minis-
tère, favorisant la lisibilité des autorisations annuelles de 
crédits décidées en lois de finances. 

242 Pour la gendarmerie nationale en particulier, il est 
indispensable de fournir aux gendarmes et à leurs familles 
des conditions de logement décentes et conformes aux 
normes actuelles. À cette fin, un montant annuel de 200 
millions d’euros sera dédié à la reconstruction de casernes 
et aux réhabilitations et restructurations de grande enver-
gure et un montant annuel de 100 millions d’euros aux 
travaux de maintenance. 

243 Par ailleurs, le ministère continue de programmer la 
restructuration des ensembles immobiliers de son 
administration centrale afin de rationaliser les 
surfaces occupées. L’installation des services 
« support » du ministère de l’intérieur dans une implan-
tation domaniale dédiée, à l’horizon de la fin de 
l’année 2026, permettra de mettre fin à un bail 
coûteux (33 millions d’euros par an actuellement). Il 
convient également de préparer, d’accompagner et de 
tirer les conséquences sur le parc central des relocalisa-
tions de services hors de l’Île–de–France et des grandes 
métropoles régionales (1 500 postes concernés). La 
combinaison de ces deux projets doit permettre d’opti-
miser les occupations de sites centraux et de concentrer 
les moyens sur l’entretien du patrimoine, qui restera 
occupé et densifié. 

244 Le regroupement de l’ensemble des services 
centraux de la direction générale de la sécurité 
intérieure (DGSI) sur un site unique constitue égale-
ment une transformation majeure à l’appui des missions 
de ce service en matière de lutte contre le terrorisme et de 
défense des intérêts fondamentaux de la Nation. En 
dehors d’un gain immédiat d’espace et du renforcement 
des conditions de sécurité pour les agents, le nouveau site 
permettra de satisfaire de manière durable les besoins 
immobiliers de la DGSI, en intégrant les évolutions 
humaines et techniques à venir. 

245 Focus : des moyens innovants pour protéger les 
territoires d’outre–mer 

246 Les territoires d’outre–mer sont confrontés à des 
menaces, extérieures et intérieures, à des degrés divers : 
immigration clandestine, notamment à Mayotte ou en 
Guyane ; trafics divers, notamment de stupéfiants, à 
Mayotte, aux Antilles, à La Réunion ou en Guyane ; 
orpaillage illégal en Guyane ; pêche illicite non déclarée 
et non réglementée (INN) en Guyane ; enjeux de crimi-
nalité et de délinquance dans tous les territoires ultra-
marins. La présente loi devra permettre d’investir dans 
des moyens, tant matériels qu’humains, pour faire face à 
ces menaces. 

247 Pour faire face aux menaces extérieures, l’émergence 
de « frontières intelligentes » est un enjeu majeur. 

248 Seront ainsi déployés aux frontières des outre–mer de 
nouveaux outils technologiques pour lutter contre les 
trafics ou encore l’immigration irrégulière : des bagages X 
pour mieux lutter contre le trafic de stupéfiants et les flux 
financiers illégaux ; du matériel d’observation et de 
surveillance (jumelles à visée nocturne, caméras longue 
distance) ; des moyens nautiques supplémentaires ; des 
scanners à conteneurs dans les grands ports maritimes 
ou des scanners portatifs dans les gares maritimes ; des 
radars de surveillance, des scanners corporels (adaptés au 
phénomène des « mules » et des équipes cynotechniques) 
contribueront à une lutte plus efficace contre le trafic de 
stupéfiants. Le recours aux drones de surveillance sera 
développé. 

249 En matière de lutte contre la délinquance, les terri-
toires d’outre–mer bénéficieront de l’augmentation des 
effectifs de réservistes, des cadets de la police nationale et 
de la gendarmerie nationale dans les outre–mer, qui 
correspond à l’objectif de doublement de la présence 
des policiers et gendarmes sur la voie publique 
d’ici 2030. En matière de moyens financiers, le triple-
ment des crédits du fonds interministériel de prévention 
de la délinquance et de la radicalisation (FIPDR) 
permettra de soutenir plus massivement l’effort d’équi-
pement des communes pour leur police municipale et en 
dispositifs de vidéo–protection. 

250 En matière d’ordre public, la création de onze 
nouvelles unités de forces mobiles renforcera la capacité 
à projeter des forces localement, mais aussi des matériels 
adaptés (blindés) pour faire face à des événements 
d’importance, notamment en matière d’ordre public. 

251 3. MIEUX PRÉVENIR LES MENACES ET LES 
CRISES FUTURES 

252 La loi d’orientation et de programmation dote les 
forces d’un cadre juridique et des outils numériques 
qui leur permettent de se concentrer sur l’essentiel de 
leurs missions, avec une fonction investigation revalorisée 
pour apporter des réponses plus rapides à nos concitoyens 
victimes et pour sanctionner plus efficacement les délin-
quants, grâce à la création d’assistants d’enquête de police 
et gendarmerie, à des moyens mis sur l’aboutissement 
d’une procédure numérique et à la remise à niveau des 
équipements de la police technique et scientifique. 

253 Affronter les crises à venir oblige à informer nos 
concitoyens sur les risques et les moyens d’y faire face 
et à développer leur culture du risque. Il s’agit aussi de 
replacer le ministère de l’intérieur comme l’organisateur 
incontournable de la gestion de crise au sein d’une cellule 
interministérielle de crise (CIC) « augmentée ». S’agissant 
des moyens, l’ambition consiste à remettre à niveau les 
capacités (« plan COD », pacte capacitaire des services 
d’incendie et de secours prenant en compte une meilleure 
répartition des moyens proportionnés aux risques par un 
maillage territorial et des capacités équilibrés, communi-
cation de proximité par les préfectures, logistique de 
crise), renforcer les moyens nationaux (flotte aérienne, 
réseau radio du futur, formations militaires de la sécurité 
civile, service du déminage) et revaloriser le volontariat 
via la nouvelle prestation de fidélisation et de reconnais-
sance (NPFR) des sapeurs–pompiers volontaires, se doter 
des cadres juridiques et technologiques permettant de 
faire face aux grands événements à venir (coupe du 
monde de rugby et jeux olympiques) et renforcer notre 
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réponse opérationnelle aux subversions violentes par la 
création d’unités très mobiles rapidement projetables en 
tout point du territoire. 

254 Pour atteindre ces objectifs, les outils de formation 
des forces, comme annoncé dans le cadre du « Beauvau 
de la sécurité », seront remis à niveau : augmenter la 
formation initiale, la renforcer sur le volet judiciaire, 
augmenter le temps de formation continue, créer une 
véritable Académie de police. Mais également accompa-
gner les policiers et gendarmes, pour mieux tenir compte 
de la difficulté des conditions d’exercice du métier, et 
renforcer l’attractivité et les réseaux de soutien. Tirant le 
constat du nouveau contrat opérationnel auquel sont 
confrontés les sapeurs–pompiers comme principaux 
acteurs de la sécurité civile, la modernisation nécessaire 
de l’École nationale supérieure des officiers de sapeurs– 
pompiers sera engagée. 

255 3.1. Pour faire face à la délinquance du quotidien, 
renforcer la fonction investigation 

256 La réponse pénale constitue une attente forte des 
Français. Or la qualité des enquêtes incombe aux agents 
du ministère de l’intérieur. La filière investigation 
connaît par ailleurs une forte désaffection malgré un 
besoin croissant, en particulier dans la police : le 
nombre d’officiers de police judiciaire (OPJ) en police 
en poste aujourd’hui est de 17 000 contre un besoin 
estimé à 22 000 exerçants. Cette désaffectation s’explique 
notamment par la complexification de la procédure 
pénale, la crainte d’une mise en cause personnelle en 
cas de défaillance sur une procédure médiatique, etc. 
Des premières réponses ont été apportées pour rendre 
la filière plus attractive : les OPJ bénéficieront d’une 
accélération de carrière, la prime qui leur est versée a 
été revalorisée de 20 % (de 1 080 euros à 1 296 euros 
par an) et elle sera réservée à compter de décembre 2022 
à ceux qui sont sur un poste d’OPJ exerçant pour en 
renforcer l’incitation. La simplification de la procédure 
pénale reste un enjeu majeur pour l’attractivité et la 
performance de la filière investigation judiciaire. Alors 
que tous les acteurs de la chaîne pénale font le constat 
commun d’une crise de la filière judiciaire qui doit faire 
face non seulement à une judiciarisation et à des conten-
tieux de masse croissants, mais aussi à une attente 
légitime de célérité et de qualité, et dans l’objectif de 
démultiplier le nombre d’OPJ sur le terrain, pour 
traiter mieux et plus rapidement les procédures, il 
nous faut mieux former, simplifier la procédure 
pénale et concentrer le temps des policiers et des 
gendarmes sur le cœur du métier d’investigation. 

257 3.1.1. Former plus d’officiers de police judiciaire 
(OPJ)  

258 L’ensemble des nouveaux policiers et gendarmes 
seront formés aux fonctions d’OPJ, en intégrant un 
socle commun à la formation initiale et en prévoyant le 
passage de l’examen à l’issue de la scolarité et de la 
période de stage (et non plus après trois ans). L’objectif 
est de disposer de 2 800 OPJ en 2023 – année de mise en 
place du nouveau dispositif – contre 1 200 en 2021. 
Cette formation élèvera le niveau juridique de l’ensemble 
des nouveaux policiers et gendarmes et valorisera ces 
fonctions qui souffrent aujourd’hui d’un déficit d’image. 

259 Pour cela, l’article 16 du code de procédure pénale 
évoluera de sorte à permettre aux jeunes policiers et 
gendarmes sortant d’école et ayant achevé leurs stages 
de passer immédiatement l’examen d’OPJ, sans 
attendre les trois années d’exercice prévues actuellement. 

260 Enfin, le recours à la réserve opérationnelle sera égale-
ment utilisé pour les services d’enquête avec les OPJ 
retraités. 

261 3.1.2. Alléger le formalisme procédural et 
simplifier la procédure pénale 

262 Le développement des logiciels de retranscription 
(de type speech to text) permettra d’alléger le formalisme 
écrit de la procédure pénale et ainsi opérer un gain de 
temps sur la retranscription d’actes tels que constatations, 
perquisitions, exploitations vidéo. 

263 Le recours à la télécommunication audiovisuelle 
mérite d’être développé pour certains actes d’enquête, 
dont les auditions des victimes dans des dossiers ciblés 
(atteintes aux personnes exclues), avec pour double 
objectif d’offrir un accueil numérique personnalisé 
rapide à la victime et de permettre un gain de temps 
au profit des actes d’investigation. Plusieurs articles du 
code de procédure pénale doivent donc être modifiés. 

264 Par parallélisme avec ce qui se pratique pour les élèves 
officiers de la police et les élèves commissaires, la qualité 
d’agent de police judiciaire sera attribuée aux élèves 
officiers de la gendarmerie nationale durant leur scolarité 
en formation initiale afin qu’ils puissent être en posture 
active durant leurs stages en unité territoriale. Les préro-
gatives des agents de police judiciaire seront par ailleurs 
renforcées afin qu’ils puissent mieux concourir aux inves-
tigations conduites par les officiers de police judiciaire, 
sous le contrôle de ces derniers. 

265 Des assistants d’enquête de police et de 
gendarmerie seront créés afin de recentrer les OPJ 
sur leur cœur de métier. Au total, sur dix ans, 3 273 
assistants d’enquête pour la gendarmerie et 4 387 pour la 
police, avec pour objectif d’absorber 50 % du temps 
d’OPJ consacré à la procédure. Ces assistants d’enquête 
(qui ne seront pas un corps nouveau mais des agents de 
catégorie B habilités devant l’autorité judiciaire) assure-
ront les tâches administratives liées aux investigations : ils 
pourront consulter les fichiers de police, réaliser les 
« avis » (avis avocat, avis famille, avis consulat, etc.), 
effectuer des convocations, rédiger certains actes 
comme des réquisitions auprès des opérateurs téléphoni-
ques, sous le contrôle des OPJ et APJ. Pour ces missions, 
des articles du code de procédure pénale seront modifiés. 
D’autres missions leur seront confiées sans habilitation 
judiciaire particulière : gestion administrative et orienta-
tion des dossiers, gestion administrative du déroulé des 
gardes à vue, gestion des scellés, traitement des procé-
dures « étrangers » avec les préfectures, etc. 

266 Afin d’en simplifier la consultation et de faciliter les 
recherches simultanées dans les différents systèmes 
d’information, le ministère de l’intérieur engagera une 
réflexion sur la faisabilité technique et juridique de 
l’interconnexion des fichiers mis à la disposition des 
forces de sécurité, en particulier le fichier de traitement 
des antécédents judiciaires (TAJ), le fichier national des 
empreintes génétiques (FNAEG) et le fichier automatisé 
des empreintes digitales (FAED). 
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267 En complément, les moyens de la police technique 
et scientifique (PTS) sont renforcés : développer les 
outils permettant d’intégrer immédiatement des 
éléments de procédure en mobilité, moderniser les 
laboratoires (industrialisation des process analytiques 
simples, renouvellement permanent du parc analytique 
« industriel » à hauteur de 10 % par an, sanctuarisation 
du projet SMARTLAB 2022), adopter une démarche de 
système de management de la qualité et créer un nouveau 
laboratoire de police scientifique. 

268 Les amendes forfaitaires délictuelles (AFD) sont 
étendues. Des travaux sont en cours pour qu’en cas de 
non–paiement de l’amende, en sus des méthodes de 
recouvrement aujourd’hui mises en œuvre, le ministère 
des comptes publics puisse saisir les sommes dues sur les 
revenus des personnes concernées. 

269 Pour accompagner ces dispositions législatives, des 
moyens nouveaux pour l’Agence nationale de 
traitement automatisé des infractions (ANTAI) sont 
nécessaires afin de déployer sur les cinq années ces 
nouvelles amendes. 

270 D’autres mesures de simplification, plus techniques, 
sont nécessaires pour rendre plus efficace le travail des 
OPJ au quotidien :  

271 – supprimer la réquisition des services de police 
technique et scientifique par les services de la police 
nationale ; 

272 – créer une disposition légale prévoyant la présomp-
tion d’habilitation des agents à accéder aux fichiers de 
police ; 

273 – appliquer les techniques spéciales d’enquête au délit 
d’abus de faiblesse en bande organisée, afin de faciliter le 
travail des enquêteurs dans la lutte contre les dérives 
sectaires ; 

274 – recourir aux techniques spéciales d’enquête pour les 
fugitifs recherchés pour des faits de criminalité organisée ; 

275 – étendre les autorisations générales de réquisitions ; 

276 – étendre la liste des actes que les enquêteurs sont 
autorisés à accomplir, avec l’autorisation du procureur de 
la République ou du juge d’instruction, lors des enquêtes 
sous pseudonyme. 

277 Enfin, pour simplifier le travail des enquêteurs, les 
cadres d’enquête seront repensés, en lien avec le 
ministère de la justice. 

278 3.1.3. Mieux intégrer le fonctionnement police– 
justice  

279 Alors que la suppression du rappel à la loi par OPJ a 
été votée dans la loi no 2021–1729 du 22 décembre 2021 
pour la confiance dans l’institution judiciaire et que nous 
devons relever le défi de son efficace remplacement par 
des mesures alternatives, en particulier par l’avertissement 
pénal probatoire par le procureur ou son délégué créé par 
cette même loi, il nous apparaîtrait particulièrement 
cohérent et efficace de positionner des délégués du 
procureur dans les commissariats et les gendarmeries, 
gage de célérité et de crédibilité de la réponse pénale 
aux incivilités du quotidien. 

280 Il s’agit également de permettre de rapprocher le 
travail concret des magistrats et des forces de sécurité 
intérieure. Grâce à une expérimentation en cours en 
2022, des délégués du procureur ont commencé à se 
rendre dans plusieurs commissariats. Ce travail conjoint 
de délégués du procureur mais aussi de magistrats en 
commissariat permettra d’apporter des réponses pénales 
plus rapides et de construire un partenariat plus étroit sur 
certains types de faits et délits. 

281 Enfin, la modernisation et la transformation de l’orga-
nisation de la police judiciaire sont engagées avec notam-
ment la création de l’Office anti–stupéfiants (OFAST) le 
1er janvier 2020, adossé à un plan national de lutte contre 
les stupéfiants. Afin de continuer à conforter la plus– 
value apportée par les offices, il s’agit désormais de 
renforcer leur coordination ainsi que leur dimensionne-
ment. 

282 3.2. Nous armer face aux crises de demain, 
hybrides et interministérielles 

283 Les crises auxquelles nous ferons face dans les 
prochaines années seront de plus en plus 
inattendues (cyberattaques, perte d’alimentation 
électrique, crises majeures simultanées) et hybrides ; 
elles n’entreront plus dans les « cases » de la sécurité 
civile, de l’ordre public, etc. En particulier, la 
dépendance aux réseaux et aux nouvelles 
technologies renforce notre vulnérabilité collective. 
D’autre part, le réchauffement climatique va 
multiplier les risques pour nos concitoyens ; les 
attentes de nos concitoyens concernant la prévision et 
la gestion de ces risques vont donc légitimement croître. 
Demain, nous devrons mieux anticiper les menaces et les 
crises ; mieux informer et préparer nos concitoyens, pour 
renforcer la culture du risque ; mieux protéger les 
Français des risques naturels, technologiques ou encore 
des attaques malveillantes. 

284 3.2.1. Anticiper et prévenir les risques  

285 Afin de permettre au ministère de l’intérieur chargé de 
la gestion des crises de mieux piloter le « continuum de la 
sécurité » (civile ou publique) et d’influer sur les moyens 
d’agir en amont, pour réduire les risques à la source, 
l’anticipation des crises doit être étendue à l’ensemble 
des politiques de prévention face aux risques majeurs. 
Des mesures concrètes seront prises pour faire face à la 
crise climatique, face à laquelle les forces de l’ordre ont 
un rôle à jouer, notamment en renforçant leurs actions de 
prévention, contrôle et répression des atteintes à l’envi-
ronnement, en augmentant leurs moyens financiers et 
effectifs dédiés et en assurant une formation et sensibili-
sation transversale de toutes les forces de police sur ce 
sujet et ses enjeux. 

286 Pour ce faire, sera institutionnalisé un collège 
technique coprésidé par le ministère chargé de la 
gestion des crises et par le ministère chargé de la préven-
tion des risques, sous l’égide du SGDSN et composé des 
ministères chargés de l’agriculture, de l’alimentation, de 
l’urbanisme, de l’environnement, de l’énergie et des 
transports, pour conduire les travaux d’étude d’impact 
en matière de gestion des crises sur les risques majeurs : 
réduction de la vulnérabilité, définition des dispositifs 
collectifs de protection, analyse de l’après–crise permet-
tant d’identifier les conditions de la diminution du risque 
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pour l’avenir dont le retour d’expérience permet de tirer 
les leçons d’une action et d’affiner la connaissance des 
phénomènes. 

287 Une coopération plus structurée entre le ministère de 
l’intérieur, les opérateurs de l’État ayant un rôle dans la 
prévision des événements majeurs et les communes 
constitue également un axe de modernisation de la 
politique publique de la gestion des crises. 

288 3.2.2. Bâtir un centre interministériel de crise 2.0 

289 Le ministre de l’intérieur est le ministre de la gestion 
des crises sur le territoire national. Conformément à la 
circulaire du Premier ministre no 6095/SG du 1er juillet 
2019 relative à l’organisation gouvernementale pour la 
gestion des crises majeures, le Premier ministre s’appuie 
sur un dispositif gouvernemental dénommé « cellule 
interministérielle de crise » (CIC) et confie en principe 
la conduite opérationnelle de la crise au ministre de 
l’intérieur lorsque la crise a lieu sur le territoire national. 

290 Pour appuyer la gestion de crise, un nouveau centre 
interministériel de crise devra être créé, plus grand, 
mieux équipé, avec une salle de situation intégrant 
l’ensemble des forces, armée en continu, et doté d’un 
directeur permanent du centre de crise. Le directeur du 
centre de crise aura pour mission, lorsque la CIC n’est 
pas activée, de planifier, de recruter et de former les 
volontaires des ministères qui armeront les salles, de 
développer un outil intégré de gestion de crise des préfec-
tures jusqu’à la CIC, d’organiser un pilotage des crises 
par la donnée. En appui, le développement d’outils et de 
réseaux à la pointe de la technologie, permettant des 
communications fluides entre ministères ainsi qu’avec 
les préfectures, nécessite des investissements continus et 
le développement d’applicatifs intégrés de gestion de 
crise, permettant d’associer tous les décideurs et de 
fournir une vision agglomérée des différents outils 
existants. Placé dans un bâtiment ad hoc, il doit 
comprendre les services qui y concourent dans leur diver-
sité et pouvoir basculer en mode de gestion de crise à tout 
moment. 

291 La CIC doit en conséquence être dotée d’un état– 
major permanent auquel s’adossent les états–majors de 
toutes les forces de sécurité intérieure. Cette nouvelle 
posture nécessite la construction de la CIC de demain, 
plus grande, plus connectée, plus résiliente, conçue avec 
le SGDSN à la suite d’un travail interministériel et dotée 
d’un outil intégré de gestion des crises allant du poste 
communal de sauvegarde (PCS) des communes jusqu’à 
la CIC en passant par les centres opérationnels départe-
mentaux (COD) et de zone (COZ). Ce service de la 
direction des crises devra rassembler tous les états–majors 
de toutes les directions générales du ministère de l’inté-
rieur et être localisé sur l’îlot Beauvau. 

292 La gestion des crises de demain implique le recours 
accru à l’intelligence artificielle et aux outils numériques 
d’aide à la décision pour exploiter la multitude de 
données numériques collectées auprès de toutes les 
forces de sécurité intérieure (FSI), des périmètres minis-
tériels, des opérateurs privés et des réseaux sociaux. Cette 
approche intégrée de la gestion des données reste compa-
tible avec le maintien d’une organisation en métiers des 
forces de sécurité intérieure, opérateurs et périmètres 
ministériels. 

293 3.2.3. Professionnaliser et consolider la chaîne de 
la gestion des crises  

294 La complexité des interactions, l’augmentation des 
menaces sur les systèmes d’information, les nouveaux 
risques liés au dérèglement climatique font craindre 
l’apparition de nouvelles crises plus graves, plus 
fréquentes, plus multiples et donc plus incertaines. 
Notre incapacité à y répondre de façon suffisamment 
efficace serait également facteur d’aggravation par 
l’enchaînement des phénomènes, la survenue de « crises 
dans la crise », menaçant l’ordre public et sapant l’auto-
rité des pouvoirs publics. Cette situation serait alors 
susceptible de créer une crise de confiance du citoyen 
envers l’autorité chargée de le protéger, entraînant le pays 
dans une crise démocratique aux conséquences incontrô-
lables. 

295 Est ainsi à redouter la conjonction de phénomènes 
pouvant engendrer des crises plus graves, plus soudaines, 
plus complexes et plus systémiques nécessitant d’adapter 
la réponse des pouvoirs publics. 

296 Cette aggravation des crises, dans leur intensité 
comme dans leur fréquence, nécessite l’adaptation de 
nos organisations existantes, en lien avec le SGDSN, 
autour de plusieurs principes d’action : 

297 – clarifier et renforcer les pouvoirs du préfet en cas de 
crise : 

298 Acte positif du préfet de zone, décidé en anticipation 
ou en réaction à un phénomène d’une particulière gravité 
et affectant la sécurité des populations, l’autorisation 
donnée au représentant de l’État dans le département 
lui permet d’affirmer immédiatement l’unité de 
commandement sur l’ensemble des services et établisse-
ments publics de l’État, et d’éviter la gestion de crises en 
silo, pour les affaires directement liées à la crise. 

299 – piloter les crises par la donnée : 

300 Le pilotage de la crise par la donnée pourra également 
impliquer l’interopérabilité des données issues du 
maintien de l’ordre public, de la prévention des 
risques, des canaux d’alertes des différents ministères et 
opérateurs publics et privés et des informations prove-
nant des réseaux sociaux. 

301 – mettre à disposition de la CIC une plateforme de 
services assurés par le ministère de l’intérieur : 

302 Ces services reposeraient sur une logistique de crise 
(chaîne interministérielle cohérente de logistique de crise 
avec stockage stratégique, manœuvre de ventilation sur le 
territoire national, distribution « au dernier kilomètre » 
permettant d’atteindre tous les citoyens) ; la communi-
cation de crise, en lien étroit avec le service d’information 
du gouvernement (SIG) ; les outils numériques de la 
gestion des crises pilotés par la direction générale de la 
sécurité civile et de la gestion des crises (DGSCGC) ainsi 
que la direction du numérique ; la formation des cadres 
dirigeants à la gestion des crises ; l’information du public 
en situation de phénomène majeur à travers la cellule 
interministérielle d’information du public et d’aide aux 
victimes (INFOPUBLIC) installée pour le compte du 
Premier ministre place Beauvau et qui relève de la 
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DGSCGC pour sa gestion et son animation, avec l’appui 
du secrétariat général du ministère de l’intérieur pour les 
fonctions support. 

303 3.2.4. Renforcer les préfets dans la gestion des 
crises  

304 À la lumière des crises récentes, où l’autorité préfec-
torale a été en première ligne du fait de son expertise des 
situations exceptionnelles rencontrées, de sa capacité à 
incarner l’unité de l’action de l’État et du lien opéra-
tionnel avec les collectivités territoriales, il importe de 
renforcer le pilotage de la gestion des crises autour des 
préfets dans les territoires pour assurer une coordination 
pleine et entière de la gestion de crise : mise en sécurité 
des biens et des personnes, organisation des moyens de 
secours, fonctionnement des institutions et continuité 
des services publics, préservation de l’environnement. 

305 Pouvoirs des préfets  

306 En l’état, les dispositions relatives aux pouvoirs des 
préfets en période de crise dans l’ordonnancement 
juridique actuel sont peu mobilisées ou diversement 
interprétées. Une disposition générale au sein du code 
de la sécurité intérieure prévoit une autorité élargie du 
préfet sur l’ensemble des services déconcentrés des 
administrations civiles de l’État et établissements 
publics de l’État ayant un champ d’action territorial. 

307 Rénovation des centres opérationnels départementaux 
(COD) des préfectures  

308 Le centre opérationnel départemental (COD) 
constitue l’équipement immobilier support de référence 
pour la gestion locale de crise. Compte tenu de la vétusté 
de nombreux centres de crise départementaux et de leur 
inadaptation physique et technologique, une rénovation 
complète de l’ensemble des centres opérationnels dépar-
tementaux de préfecture permettra de disposer de tous les 
atouts pour faire face à des situations de crise de toute 
nature. Cette mise à niveau implique des travaux de 
rénovation de grande ampleur (avec le cas échéant des 
relocalisations) ou des travaux d’équipement. D’après 
une enquête réalisée au second trimestre de 
l’année 2021, plus d’une cinquantaine de départements 
sont concernés, à des degrés divers. Les départements 
accueillant des épreuves des jeux olympiques seront 
traités en priorité. Le coût moyen de rénovation d’un 
COD est estimé à 400 000 euros. La DGSCGC assurera 
une prestation de conseil sur les équipements et les outils. 

309 Renforcer les services communication des préfets 

310 La diffusion d’informations, fondées ou non, est 
devenue instantanée avec le développement des réseaux 
sociaux. Les analyses développées par les décideurs, les 
décisions prises, voire les moyens déployés sont immédia-
tement discutés et critiqués. Il convient donc d’être en 
mesure d’apporter une parole à la fois rapide et d’un haut 
niveau de technicité et pour cela : 

311 – renforcer les services de communication des préfec-
tures ; 

312 – attirer des experts de la communication à même 
d’assurer le porte–parolat du préfet, doter les services 
d’un budget propre et d’un bon niveau d’équipement 
technique ; 

313 – renforcer drastiquement le plan de formation et le 
rendre obligatoire (y compris le recyclage) pour les 
préfets, les sous–préfets, les chargés de communication 
et les cadres du cabinet ou d’astreinte : prise en main et 
veille des réseaux sociaux, réflexes durant les astreintes, 
attitude à tenir en situation de crise. 

314 Colonnes de renfort préfectorales 

315 Pour bénéficier d’un appui immédiat dans la gestion 
de crises, des colonnes de renfort pourront être envoyées 
en préfecture, composées de différentes compétences en 
fonction des besoins : veille et communication, logis-
tique, réserve préfectorale. Composée d’agents expéri-
mentés (préfets et sous–préfets en retraite) et de cadres 
de l’administration territoriale de l’État volontaires, cette 
réserve préfectorale permet de préserver la réactivité 
d’équipes préfectorales par un renfort temporaire et de 
progresser de front sur plusieurs thématiques distinctes 
ou complémentaires dans une phase sensible. 

316 3.2.5. Penser la gestion de l’après–crise 

317 Au-delà de la protection des personnes et des biens, le 
ministère de l’intérieur se doit d’être présent sur 
l’ensemble du continuum de la crise et de gérer les 
suites immédiates de l’événement pour accélérer le 
retour à la normale. La prise en charge des situations 
immédiatement « post crise » a pour objectif le rétablis-
sement des fonctions fondamentales pour les territoires 
(circulation, réseaux, etc.) et l’acheminement de moyens 
de première nécessité pour rétablir la situation (moyens 
zonaux et nationaux, chaîne logistique). À ce stade de la 
gestion de crise, le ministère de l’intérieur devra toujours 
disposer de la capacité d’agréger l’ensemble des compé-
tences et des expertises. Il doit, au niveau des moyens 
nationaux, étendre la panoplie des outils et réponses à 
disposition pouvant être projetés (gestion des plans de 
secours, tentes, groupes électrogènes, moyens aériens 
renforcés, bâches, hôpital de campagne, engins de 
travaux publics, etc.). 

318 Dans le droit fil de la loi no 2021–1520 du 
25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de 
sécurité civile et valoriser le volontariat des sapeurs– 
pompiers et les sapeurs–pompiers professionnels, dite 
loi Matras (qui conçoit le préfet comme directeur des 
opérations et non uniquement directeur des opérations 
de secours), les préfets disposeront de moyens opération-
nels et pourront recourir aux personnels d’administra-
tions (y compris agences, opérateurs et services qui ne 
sont pas en temps normal sous l’autorité du préfet, hors 
armée) et d’entreprises privées grâce au pouvoir de réqui-
sition à leur disposition. 

319 Des modalités de préfinancement par des fonds ad hoc 
de l’État, plus souples en première instance, seront 
proposées. La création d’un fonds de concours perma-
nent, doté de fonds de l’État ou d’opérateurs d’assu-
rances, pourrait être étudiée à cet effet pour assurer le 
paiement des prestations aux entreprises réquisitionnées, 
les premiers secours aux sinistrés ou le financement 
exceptionnel des moyens de l’État. 

320 3.2.6. Développer la culture du risque chez nos 
concitoyens 
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321 Trop souvent le citoyen n’a pas connaissance du 
champ et de la nature des mesures de prévention et 
d’anticipation ou le rôle des autorités intervenantes. 
Or, « toute personne concourt par son comportement 
à la sécurité civile » (article L. 721–1 du code de la 
sécurité intérieure). Pour donner corps à ce principe, 
l’information sur les risques sera renforcée par une 
politique d’exercices réguliers, associant non seulement 
les élus locaux mais aussi, au maximum, la population. 
Le développement d’un citoyen acteur de sa mise en 
sécurité et de la protection d’autrui se comprend dans 
la complémentarité d’un volet de formation à la préven-
tion des risques et aux comportements en cas d’événe-
ment et d’un de volet d’une journée nationale de 
sensibilisation et de prise de conscience collective des 
enjeux. Ces deux volets doivent à terme permettre une 
gestion plus efficace de la crise par des comportements 
adaptés de la population. 

322 Afin de renforcer cette culture de la prévention, 
conformément à la stratégie nationale de résilience, 
une « journée nationale » dédiée aux risques 
majeurs et aux gestes qui sauvent, sur le modèle 
déjà pratiqué au Japon, sera instaurée chaque 
année. L’ensemble de la population participera ainsi à 
un exercice grandeur nature de prévention d’une 
catastrophe naturelle ou technologique d’ampleur. 
Cette démarche va de pair avec une information sur 
les postures à adopter en cas de crise et les gestes qui 
sauvent, pour toute la population sans exception et dans 
tous les milieux (scolaire, professionnel, médico–social). 
Tous les jeunes et tous les actifs devront être formés aux 
gestes de premier secours en dix ans, avec une formation 
continue tout au long de la vie pour conserver les bons 
réflexes. 

323 Les actions d’information prévues dans les adminis-
trations publiques, les établissements et entreprises privés 
ou les établissements d’enseignement intégreront notam-
ment des exercices et seront organisées, dans toute la 
mesure du possible, à la date de la journée annuelle de 
la résilience prévue le 13 octobre. 

324 Au-delà de cette information, il s’agira de renforcer le 
volontariat dans les associations agréées de sécurité civile, 
chez les sapeurs–pompiers et au travers des réserves 
communales de sécurité civile en multipliant les initia-
tives et les appels aux volontaires, grâce notamment au 
« brevet de secourisme » destiné aux jeunes et aux actifs. 

325 Le déploiement du réseau FR–Alert, totalement 
opérationnel fin 2022, permet aussi de doter le ministère 
de l’intérieur d’un outil puissant de gestion de crise, qui 
viendra porter à haut niveau les moyens dont disposent 
les préfets pour alerter, informer et protéger les popula-
tions. FR–Alert représente une des ruptures technologi-
ques majeures en matière de gestion et de 
communication de crise. Désormais, sans intermédiaire, 
la puissance publique peut s’adresser immédiatement et 
directement aux citoyens. 

326 3.2.7. Renouveler la flotte d’hélicoptères, compléter la 
flotte aérienne pour plus de polyvalence 

327 Le ministère de l’intérieur dispose de moyens aériens 
indispensables à la conduite de ses missions du quotidien 
et de l’exceptionnel. Il renforcera la cohérence de ces 
flottes ministérielles et le niveau de mutualisation. Elle 
sera permise par une plus grande cohérence des gammes 

des machines achetées s’agissant des hélicoptères et devra 
viser une maintenance complètement mutualisée, des 
formations communes et une meilleure prise en 
compte des enjeux de sécurité aérienne. Un comité straté-
gique des moyens aériens permettra de traiter de manière 
transverse ces sujets et de s’assurer de la polyvalence des 
nouveaux achats envisagés. L’efficacité de ce comité sera 
évaluée à mi–LOPMI pour évaluer la nécessité de pousser 
plus loin la mutualisation des dispositifs. 

328 S’agissant des moyens héliportés, le renouvellement 
des flottes sera conduit dans le respect des missions de 
sécurité civile, d’une part, et de sécurité publique, d’autre 
part, mais avec l’objectif d’une convergence des nouvelles 
machines, socle de l’interopérabilité et de la maintenance 
commune des flottes du ministère. Ainsi, les hélicoptères 
vieillissants des flottes du ministère seront remplacés dans 
les cinq prochaines années et au delà, ce qui représente 
un effort d’investissement considérable (36 machines en 
cinq ans). Ils seront complétés par les dix hélicoptères de 
transports lourds (H 160), dont la livraison s’échelonnera 
jusqu’en 2026, destinés au transport des unités d’inter-
vention spécialisées des forces de sécurité intérieure. 

329 S’agissant des avions, la cible de la flotte d’avions 
bombardiers d’eau de type CL515 « Canadair » se 
situe à 16 appareils. Ainsi, l’achat et le renouvellement 
de la flotte des 12 avions CL415 « Canadair » par 16 
avions bombardiers d’eau amphibie (ABE) du même 
type doivent être programmés pour faire face à ces 
enjeux. Parmi ces 16 ABE, 2 seront financés à 100 % 
dans le cadre du programme RescUE pour la création 
d’une flotte européenne. L’augmentation de la flotte par 
l’acquisition de 4 aéronefs supplémentaires devra 
s’accompagner de la création de postes de pilotes et 
copilotes constituant les équipages et d’un travail de 
fond sur les conditions d’exercice de ce métier et sur 
l’attractivité des postes au sein de la sécurité civile. 
Ainsi douze postes de personnels navigants devront être 
créés pour accompagner la mesure. 

330 3.2.8. Bâtir le hub européen de sécurité civile à 
Nîmes  

331 Parallèlement, alors que le réchauffement climatique 
accroît l’intensité du risque de feu de forêt et l’élargit à de 
nombreux territoires européens, il convient désormais 
d’envisager la flotte d’avions comme un outil à 
vocation nationale et le fer de lance d’une réponse 
européenne. L’Europe de la sécurité civile est une 
réalité opérationnelle. La France a montré son volonta-
risme et sa compétence en la matière. Ainsi, dans le cadre 
du mécanisme européen de protection civile, la France 
arme 18 des 118 modules européens. Être à la fois 
capable d’aller porter assistance et de recevoir, le cas 
échéant, une assistance de nos voisins européens consti-
tuait un défi désormais relevé. Mais l’approfondissement 
de ce mécanisme, auquel la DGSCGC continuera 
d’apporter toute son énergie, est un impératif face à 
l’intensification des crises, à leur multiplication et à 
leur caractère transfrontalier. 

332 Ainsi, la base aérienne de Nîmes–Garons doit changer 
de dimension et devenir un pôle européen de sécurité 
civile. Dans ce cadre, elle peut devenir un véritable hub 
de sécurité civile permettant de rassembler, en un seul 
lieu, une partie des moyens existants et d’ériger un pôle 
de référence agrégeant les différentes fonctions aériennes 
et logistiques. À terme, Nîmes–Garons pourrait ainsi : 
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333 – accueillir les avions et le groupement hélicoptères de 
la DGSCGC ; 

334 – héberger une part des réserves nationales ; 

335 – regrouper l’ESCRIM (élément de sécurité civile 
rapide d’intervention médicalisée) actuellement basé au 
sein de l’unité d’instruction et d’intervention de la 
sécurité civile de Brignoles (UIISC 7) et du SDIS du 
Gard, en lien avec la métropole de Nîmes ; 

336 – accueillir, à terme, une unité militaire de la sécurité 
civile ; 

337 – agréger, dans une logique de cluster économique, 
des entreprises et des start–ups innovantes dans le 
domaine de la sécurité civile. 

338 Cette « centralité nîmoise » viendra consolider un 
réseau territorial adossé à la fois à des bases hélicoptères 
permanentes rénovées et des pélicandromes capables, sur 
tout le territoire national et en tant que de besoin, de 
soutenir la projection des moyens de lutte contre les feux 
d’espaces naturels sur l’ensemble du territoire. Le volet 
européen, prioritairement orienté sur la lutte contre les 
feux de forêt, doit déboucher sur l’obtention d’impor-
tants crédits européens dans cette perspective. Des études 
de faisabilité devront être réalisées en ce sens. 

339 3.2.9. Prépositionner des moyens outre–mer 

340 Ce souci de cohérence territoriale, pour que chaque 
Français puisse être effectivement protégé, impose de 
positionner l’État comme le garant de la protection 
civile des territoires ultramarins. Les outre–mer consti-
tuent en effet un point de focalisation opérationnelle 
particulier en raison de leur exposition à des risques 
spécifiques (cyclones), à des risques extrêmes (sismique) 
et à d’importants défis logistiques. La question du pré– 
positionnement des moyens de la réserve nationale, sur la 
plaque Antilles–Guyane comme dans l’océan Indien, 
doit permettre aux autorités locales, en cas de crise 
majeure, de disposer des moyens de première réponse 
avant l’arrivée de secours nationaux ou internationaux 
(cf. focus ci–après). 

341 Préparer cette réponse en identifiant les risques et en 
planifiant les procédures, prépositionner du matériel et 
des hommes, anticiper la projection de moyens de 
secours massifs en cas de catastrophes sont parmi les 
priorités de la DGSCGC pour les territoires ultramarins. 

342 Les moyens zonaux, rattachés à d’autres ministères, 
pourraient aussi être formés et mobilisés en cas d’événe-
ment extrême, tels que les effectifs du ministère des 
armées. Dans le cas d’aléas qui affecteraient les sites de 
positionnement de moyens nationaux (de la sécurité 
civile ou d’autres acteurs français de la sécurité– 
défense), le stationnement temporaire de ces contingents 
sur des territoires localisés dans la région, français ou sous 
souveraineté d’autres États, pourrait apparaître comme 
une solution. Cette disposition entraînerait la signature 
d’accords bilatéraux ou multilatéraux et impliquerait des 
dynamiques interministérielles (ministère de l’intérieur, 
ministère de l’Europe et des affaires étrangères et minis-
tère des armées). 

343 3.2.10. Cofinancer les pactes capacitaires des SDIS 

344 La qualité de la couverture territoriale de la sécurité 
civile passe par l’affirmation du pacte capacitaire et l’enra-
cinement des états–majors interministériels de zone qui 
permettront à l’État d’impulser une stratégie de rationa-
lisation, de mutualisation et d’interopérabilité efficiente 
entre services nationaux et services d’incendie et de 
secours, dotés de moyens homogènes adaptés aux 
risques des territoires. 

345 Dans cet objectif, il conviendra, à la lumière du retour 
d’expérience des événements climatiques extrêmes de 
l’année 2022, d’encourager la réouverture, si nécessaire, 
de centres de secours là où le risque a évolué et de créer 
des centres de première intervention dotés d’une réponse 
de proximité spécifique dans les massifs exposés au risque 
de feux de forêts et d’espaces naturels. 

346 De même, s’agissant d’un service public essentiel, 
l’inscription dans la loi de la subordination de toute 
fermeture d’un centre d’incendie et de secours à la 
consultation préalable du maire de la commune siège 
sera envisagée. 

347 Le pacte capacitaire sera l’outil pour couvrir 
l’ensemble des départements, quelle que soit la surface 
de leur SDIS, avec des moyens technologiques optimisés, 
armés par des personnels formés et entraînés. Articulée 
autour des états–majors interministériels de zone conso-
lidés, coordonnée par des systèmes d’information perfor-
mants, la réponse de sécurité civile se fera ainsi plus 
souple et plus réactive. Le pacte capacitaire constitue 
ainsi un outil majeur de modernisation de la réponse 
opérationnelle de la sécurité civile ainsi que la garantie 
d’une couverture territoriale plus complète et plus 
efficiente. 

348 Dans ce but, l’impulsion financière de l’État est 
cruciale et doit être ciblée sur des projets d’investisse-
ments stratégiques au sein des zones de défense et de 
sécurité. Des financements dédiés sont ainsi prévus 
pour créer un effet de levier et participer à l’effort de 
mutualisation des moyens exceptionnels entre SDIS, 
effort porteur d’économies collectives. 

349 3.3. Renforcer notre réponse opérationnelle face à 
la subversion violente 

350 La mise en œuvre, à partir de 2007, de la révision 
générale des politiques publiques (RGPP) a conduit la 
DGPN et la DGGN à faire porter sur les unités de 
force mobile (UFM) l’effort des réductions d’effectifs 
demandé : pour la police nationale, en a résulté la réduc-
tion de l’effectif de chaque unité de compagnies républi-
caines de sécurité (CRS) (- 1 500 ETP entre 2007 
et 2014) sans diminuer le nombre des unités (60) ; 
pour la gendarmerie nationale, la diminution du 
nombre des escadrons de gendarmerie mobile (de 123 
à 108 entre 2007 et 2015) et la réduction de l’effectif de 
chaque unité (- 2 300 ETP entre 2007 et 2015), avec en 
parallèle une diminution des missions extérieures. Or, 
depuis quelques années, le maintien de l’ordre 
évolue face aux nouvelles subversions violentes : il 
ne s’agit plus seulement d’encadrer des manifestations 
revendicatives mais d’être capable de stopper des 
casseurs, d’intervenir pour mettre fin à des affrontements 
violents entre bandes ou communautés, dans des temps 
très brefs et sous le regard des médias et des smartphones. 
À compter de 2017, le potentiel des deux forces a été 
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progressivement renforcé (+ 600 ETP), mais les forces 
disponibles ne sont pas toujours suffisantes pour inter-
venir très rapidement en tout point du territoire. 

351 3.3.1. Création de onze nouvelles unités de forces 
mobiles  

352 Onze nouvelles unités de forces mobiles (UFM) 
seront créées à brève échéance, pour venir renforcer les 
dispositifs liés aux grands événements des années à venir 
(coupe du monde de rugby de 2023, jeux olympiques 
de 2024). Rapidement projetables, sur le modèle de la 
CRS 8 pour la police nationale et du dispositif d’inter-
vention augmenté de la gendarmerie nationale (DIAG), 
y compris outre–mer, elles pourront faire face à des 
affrontements violents dans un temps très court, avec 
des moyens spécifiques. Ces nouvelles UFM permettront 
d’assurer les besoins en formation et une meilleure dispo-
nibilité opérationnelle pour couvrir l’ensemble des 
besoins sur le territoire. 

353 3.3.2. Un investissement massif dans la formation des 
forces au maintien de l’ordre  

354 Les effectifs chargés du maintien de l’ordre seront 
mieux formés : un centre de formation spécialisé en 
maintien de l’ordre en milieu urbain sera créé en 
région parisienne et, parallèlement, le centre d’entraîne-
ment des forces de Saint–Astier (Dordogne) sera rénové, 
en créant de nouveaux espaces d’entraînement et en se 
mettant en capacité d’accueillir davantage de stagiaires. 

355 3.3.3. Des moyens exceptionnels pour organiser la 
sécurité des jeux olympiques  

356 Vingt–cinq millions d’euros ont d’ores et déjà été 
prévus dans le cadre du plan de relance afin de 
financer des expérimentations technologiques de 
sécurité en vue des jeux olympiques et paralympiques 
de 2024 et de la coupe du monde de rugby de 2023. 
Plus largement, quatre types d’investissements doivent 
être réalisés dans la perspective des jeux olympiques :  

357 – un plan cybersécurité, pour augmenter la résilience 
des services du ministère ; 

358 – des moyens de lutte anti–drones pour Paris 
(cérémonie d’ouverture et épreuves) et les villes accueil-
lant des épreuves. Il s’agit d’acquérir des équipements 
permettant la détection, le brouillage et la neutralisation 
des drones malveillants et de bâtir la capacité de mise en 
œuvre tout en s’assurant de leur parfaite intégration dans 
les dispositifs de protection et de sécurité aériennes mis 
en œuvre par les armées ; 

359 – des moyens pour les centres de commandement de 
la préfecture de police et de la coordination nationale 
pour la sécurité des jeux olympiques (CNSJ) ; 

360 – d’autres équipements, de nature diverse, permettant 
aux forces d’être parées à tous les risques dans la perspec-
tive de cet événement majeur. 

361 3.4. Mieux sécuriser nos frontières 

362 L’espace frontalier doit faire l’objet d’une gestion plus 
intégrée et mieux coordonnée, qui tire tous les bénéfices 
des moyens innovants de contrôle et de surveillance. 

363 Permettre l’intervention des garde–frontières de 
FRONTEX  

364 Une véritable intégration du corps des garde– 
frontières de FRONTEX à la gestion des frontières 
extérieures de la France nécessite de les doter de préro-
gatives alignées sur celles de la police aux frontières. 
L’article 82 du règlement UE 2019/1896 (Frontex) 
prévoit explicitement la possibilité pour un État 
membre « hôte » d’accueillir le déploiement de garde– 
frontières européens à ses frontières extérieures et de les 
faire bénéficier d’un port d’arme, de recourir à la force 
conformément au droit national et de leur laisser 
consulter ses bases de données nationales aux fins de 
surveillance des frontières. 

365 Moyens innovants pour la surveillance des frontières  

366 Les policiers seront dotés de moyens innovants pour 
opérer la surveillance des frontières :  

367 – généralisation des drones de surveillance, dotés de 
matériels spécifiques (vision nocturne, dispositifs de 
détection thermique) ; 

368 – caméras infra–rouges et thermiques ; 

369 – mise en place de systèmes de lecture automatisée des 
plaques d’immatriculation (LAPI) sur les points de 
passage frontaliers afin de lutter contre les filières organi-
sées ; 

370 – moyens mobiles adaptés à l’environnement 
(motoneiges, buggys) ; 

371 – généralisation des postes mobiles sous forme de 
véhicules équipés d’aubettes (moyens de contrôle 
documentaires et de détection de fraudes, actuellement 
expérimentés à la frontière belge). 

372 La mission de contrôle aux frontières et certaines 
missions des CRA seront confiées à d’autres agents 
publics que des policiers. Les policiers ainsi libérés 
seraient redéployés dans des compagnies interdéparte-
mentales projetables aux frontières pour assurer les 
missions de surveillance humaines et éviter le recours 
aux forces mobiles non spécialisées. 

373 Frontières fluides  

374 Afin de rendre les contrôles aux frontières plus fluides, 
des outils modernes sont financés :  

375 – recours systématique au sas PARAFE (système de 
passage automatisé aux frontières extérieures) ;  

376 – généralisation des titres de voyage biométriques, 
avec reconnaissance mutuelle dans toute l’UE et 
capacité de contrôle des données biométriques associées ; 

377 – mise en œuvre du règlement européen instaurant le 
système entrée–sortie (contrôle des ressortissants de pays– 
tiers en court séjour), avec prise systématique de biomé-
trie et enregistrement du franchissement de frontière 
alimentant le fichier européen entrées / sorties (EES) ;  

378 – utilisation de lunettes ou casques de réalité 
« augmentée » pour l’interrogation des fichiers. 
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379 Coopération européenne  

380 Enfin, l’engagement dans la coopération européenne 
aux frontières sera concrétisé par : 

381 – la création de nouvelles brigades mixtes de lutte 
contre l’immigration irrégulière (qui existent avec l’Alle-
magne et l’Italie) avec les policiers d’États frontaliers, 
appuyées par les technologiques innovantes ;  

382 – la mise à niveau de l’architecture des systèmes 
d’information français, afin de les rendre interopérables 
sur le modèle européen pour mettre en œuvre les règle-
ments européens, tout en assurant la confidentialité des 
données et en veillant à leur ergonomie pour les forces 
(mission de la direction du numérique) ;  

383 – la formation des agents de police étrangers en 
France dans la future Académie de police ;  

384 – la création d’un centre technique pluridisciplinaire 
chargé de la recherche & développement, piloté par les 
forces de sécurité intérieure et par la délégation minis-
térielle aux partenariats, aux stratégies et aux innovations 
de sécurité (DPSIS), tout en s’appuyant sur les directions 
du ministère. 

385 3.5. Mieux former nos forces 

386 Le système de formation des forces doit évoluer avec 
la complexité des enjeux, le développement de nouveaux 
outils et le regard que la société porte sur elles. En effet le 
temps de formation initiale est aujourd’hui trop bref 
pour former complètement les policiers et gendarmes à 
ce qui les attend sur le terrain. Les outils de formation 
sont datés et peu mutualisés entre forces ; or 
aujourd’hui rien ne s’oppose à ce que des modules de 
formation continue soient ouverts à l’ensemble des 
forces. Le renforcement de la formation initiale et 
continue des policiers et des gendarmes nécessite de 
repenser les parcours des formations, de les rendre plus 
accessibles et de remettre à niveau les capacités de forma-
tion, en mutualisant les outils de la police et de la 
gendarmerie. La création d’un délit d’outrage sexiste 
aggravé nécessite un accompagnement des forces de 
l’ordre et des magistrats. Les situations relevant du 
délit peuvent être difficiles à déterminer et le risque de 
requalification n’est pas à ignorer. Un renforcement de la 
formation sur cette infraction et les infractions concur-
rentes est donc indispensable afin de minimiser les 
risques de requalification. 

387 S’agissant des sapeurs–pompiers professionnels, la 
cohérence et le maillage du dispositif de formation 
coproduit entre l’État et les collectivités territoriales 
seront renforcés, d’une part, par le développement 
d’une plateforme numérique permettant de dématéria-
liser et fluidifier les processus administratifs, de mutua-
liser l’ingénierie pédagogique et de faire converger les 
outils de simulation et, d’autre part, par des investisse-
ments structurants et mutualisés au niveau supra–dépar-
temental. Au plan national, est prévue la mise en place 
d’un pôle d’excellence agrégeant les différentes forces de 
sécurité civile, intégré au réseau européen et délivrant des 
formations de haut niveau au sein du réseau des écoles de 
service public (RESP) ou de l’Institut national du service 
public (INSP). 

388 3.5.1. Renforcer la formation initiale  

389 Doublement du temps de formation initiale  

390 La formation initiale des élèves policiers et gendarmes 
augmente de quatre mois, passant de huit à douze mois. 
Certaines thématiques seront approfondies au cours de la 
formation : déontologie, relation police/population, 
aspect rédactionnel des missions. Dans les deux forces, 
cela permettra de s’assurer que les compétences néces-
saires soient acquises, soit par construction de nouveaux 
modules de formation, soit en densifiant ceux qui 
existent (maintien de l’ordre, déontologie par exemple). 

391 Par ailleurs, l’incorporation des élèves titulaires du 
concours d’entrée dans la police ou dans la gendarmerie 
se fera dans les six mois suivant le résultat du concours, 
afin d’éviter des délais d’incorporation trop longs qui 
entraînent la perte de certains titulaires du concours 
qui se réorientent. 

392 Création de nouvelles écoles  

393 – école de formation cyber, présentée dans la première 
partie du présent rapport ; 

394 – pour tirer la formation vers le haut, une Académie 
de police sera installée, pour coordonner la formation des 
policiers, renforcer les outils de formation des nouvelles 
filières. Elle comprendra un pôle d’excellence pour 
l’investigation ; 

395 – un centre de formation au maintien de l’ordre en 
conditions urbaines sera créé en Île–de–France, pour 
former les forces mobiles ; 

396 – une école de la police scientifique, dans le cadre de 
la consolidation d’une filière commune à la police natio-
nale et à la gendarmerie nationale, avec une capacité 
d’accueil d’une centaine de stagiaires. La structure ad 
hoc remettra à plat la scolarité – formation initiale et 
continue – pour correspondre aux besoins en matière 
de PTS ; 

397 – une école de police sera créée en Île–de–France pour 
tenir compte des besoins liés aux campagnes de recrute-
ment ; 

398 – une nouvelle offre de formation interservices spécia-
lisée en matière de renseignement est proposée à ses 
partenaires par la DGSI, ayant vocation à bénéficier 
aux personnels affectés à la DGSI, au service central du 
renseignement territorial (SCRT) de la DGPN, à la 
direction du renseignement de la préfecture de police 
(DRPP) et à la sous–direction de l’anticipation opéra-
tionnelle de la DGGN. Elle permettra de partager les 
compétences et d’harmoniser les pratiques profession-
nelles entre tous les agents, quels que soient leurs 
statuts (policiers, agents contractuels, gendarmes, agents 
administratifs), concourant à la mission de renseigne-
ment. Cette offre de formation sera construite par la 
DGSI et les services bénéficiaires concernés pour 
répondre à leurs besoins opérationnels. Elle fera l’objet 
d’échanges avec la coordination nationale du renseigne-
ment et de la lutte contre le terrorisme (CNRLT) et 
l’Académie du renseignement. Elle pourra en outre 
bénéficier au service national du renseignement péniten-
tiaire (SNRP). 

399 3.5.2. Mieux former tout au long de la carrière 
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400 Formation continue augmentée de 50 % 

401 La formation continue sera augmentée de 50 % pour 
préserver l’adéquation entre les compétences et les 
missions tout au long de la carrière ; elle pourra avoir 
lieu dans des centres régionaux, mutualisés entre policiers 
et gendarmes pour ce qui concerne les formations techni-
ques ou juridiques. La montée en puissance de la forma-
tion continue suppose de mettre à niveau la capacité de 
formation du ministère, qu’il s’agisse des formateurs, de 
l’immobilier, des équipements spécifiques (stands de tir) 
ou encore des outils de formation numérique, permettant 
de proposer aussi des modules en « distanciel ». 

402 Les personnels administratifs, techniques et scientifi-
ques bénéficieront pleinement de cet effort de formation, 
notamment sur le volet des formations techniques obliga-
toires. Les officiers supérieurs de la gendarmerie ayant 
vocation à occuper des responsabilités départementales 
suivront une scolarité de type « cycle d’études 
supérieures », destinée à tous ceux ayant réussi le 
concours de l’École de guerre. 

403 Dans une optique de rapprochement des forces et de 
rationalisation, les outils de formation continue seront 
mutualisés. Cette mutualisation ne saurait se faire ni au 
détriment des besoins spécifiques des unités en fonction 
de leur finalité opérationnelle, ni au détriment du 
volume horaire de ces formations. 

404 Création de centres régionaux de formation  

405 L’effort de rehaussement de la formation se traduira 
par la création de treize centres régionaux de formation et 
de centres spécialisés pour les gendarmes et les policiers, 
afin de faire face à la montée en puissance de la formation 
initiale et aux besoins augmentés de formation continue. 

406 Les compagnies–écoles existantes seront rénovées et 
monteront en puissance : deux compagnies supplémen-
taires à l’école de Fontainebleau, restructuration du camp 
de Frileuse–Beynes et densification des compagnies de 
Dijon, Rochefort, Tulle et Châteaulin. 

407 Recrutement de formateurs  

408 Au total, 1 500 formateurs seront recrutés sur cinq 
ans :  

409 – la gendarmerie nationale créera quinze compagnies 
d’instruction, armées par 255 ETP pour l’encadrement 
pédagogique et le soutien ; 

410 – 266 formateurs seront recrutés dans les centres 
régionaux de formation de la gendarmerie nationale ; 

411 – la police nationale recrutera 182 formateurs pour les 
écoles et 708 formateurs, ainsi que 77 moniteurs de tir et 
21 psychologues. 

412 Plan stands de tir  

413 Pour répondre au besoin de formation accru des 
policiers et gendarmes en matière de tir, ainsi que des 
futurs réservistes, de nouveaux stands de tir seront 
adossés aux centres régionaux d’instruction. Des simula-
teurs de tir eux aussi partagés avec les policiers viendront 
compléter cette capacité accrue. 

414 S’ouvrir vers l’international 

415 L’excellence des policiers et gendarmes passe aussi par 
une meilleure capacité à communiquer en langue étran-
gère et à s’insérer dans les dispositifs de coopération 
européenne. 

416 Le programme POLARIS (Gendarmerie – avec 
l’Espagne depuis 2018 – à ouvrir : Portugal, Allemagne) 
sera poursuivi et l’école nationale supérieure de police 
(ENSP) développera des stages à l’étranger pour les 
élèves, ainsi que le développement du réseau de forma-
tion dispensée aux cadres de police étrangers intégrés 
dans les promotions. 

417 L’enseignement des langues sera également renforcé 
en formation initiale et continue, avec des outils de 
traduction instantanée, le développement de l’offre de 
formation à vocation régionale et le développement des 
plateformes de e–formation en vue des grands événe-
ments internationaux à venir. L’offre de formation en 
anglais sera densifiée, visant notamment une excellente 
capacité d’expression orale professionnelle à destination 
des cadres supérieurs, et plus généralement des cadres 
susceptibles d’être retenus pour des affectations à l’inter-
national, et assortie d’une sélection dans le cadre de la 
gestion prévisionnelle des compétences parmi un vivier 
identifié. 

418 3.6. Des policiers et des gendarmes mieux 
accompagnés 

419 L’action sociale constitue un levier majeur dans 
l’accompagnement des forces de sécurité intérieure 
dans l’exercice de leurs missions et dans leur fidélisation. 
Elle doit être une contrepartie à la modération salariale. 
La difficulté des conditions d’exercice du métier néces-
site de disposer d’un accompagnement renforcé au quoti-
dien et pas seulement en circonstances de crise. Les forces 
de l’ordre se voient assigner des objectifs ambitieux de 
présence sur la voie publique, de développement du 
contact avec leur environnement et de traitement des 
menaces et crises. Outre des conditions matérielles 
améliorées et une formation renforcée, l’accompagne-
ment et la protection des fonctionnaires et militaires 
sont au cœur de la mission du ministère de l’intérieur. 
Mieux soutenir nos policiers et gendarmes dans leur santé 
physique et psychologique, notamment pour certaines 
catégories de personnels exposés, et mieux accompagner 
les familles, suppose un effort important pour la garde 
des enfants, la gestion des horaires atypiques ou encore la 
gestion des contraintes liées aux mobilités géographiques. 

420 Enfin, ce soutien et cet accompagnement doivent 
également se faire dans les démarches de rapprochement 
des policiers et des gendarmes, quand ceux-ci demandent 
à être affectés plus près de leur famille. 

421 3.6.1. Une refonte profonde de la fonction RH 
dans la police nationale 

422 La rénovation de la politique des ressources humaines 
des policiers se fera autour de trois grands principes : la 
valorisation des compétences professionnelles au service 
des déroulements de carrière, l’affirmation de l’exigence 
managériale pour l’ensemble des niveaux de l’encadre-
ment, la recherche d’une meilleure articulation entre 
gestion individualisée des personnels et besoins des 
services. Elle doit avoir pour ligne de conduite de 
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tourner la fonction RH vers l’agent, alors que les rôles 
d’explication, de conseil ou d’accompagnement sont 
aujourd’hui insuffisamment investis par l’administration. 
L’organisation de la fonction RH de la police nationale, 
aux niveaux central et déconcentré, sera refondue. 

423 La gestion des ressources humaines sera davantage 
déconcentrée, en positionnant un échelon de ressources 
humaines accessible pour tous les agents au niveau zonal, 
avec des fonctions d’accompagnement et de conseil, ainsi 
qu’en déléguant au niveau zonal les décisions adminis-
tratives (actes de gestion). 

424 Les carrières seront plus variées : approche de la 
carrière par le développement des compétences et de 
filières professionnelles attractives (exemple de l’investi-
gation), mobilité externe exigée pour l’accès à certaines 
fonctions (commissaires et officiers), ouverture du corps 
des commissaires à des profils scientifiques, etc. 

425 Un système d’information ressources humaines 
(SIRH) rénové, de même que l’instauration d’une 
politique de maîtrise des risques RH et de contrôle de 
qualité, améliorera le pilotage des effectifs et des schémas 
d’emploi, tout en donnant davantage de transparence sur 
les besoins, les postes disponibles et les compétences 
attendues. Un nouveau portail agent donnera à chaque 
agent, où qu’il soit, un accès aux ressources utiles à son 
déroulement de carrière. 

426 3.6.2. Action sociale  

427 Pour faciliter l’installation et le logement des 
fonctionnaires du ministère, un effort financier pour la 
réservation de logements auprès des bailleurs sociaux sera 
consenti : développement du stock de logements accessi-
bles, utilisation accrue du parc de logement à la dispo-
sition de l’État (qui sera prévue dans les contrats de 
sécurité intégrée passés entre l’État et les collectivités 
territoriales), création d’une offre de colocation. Cet 
effort porte tout particulièrement sur les zones les plus 
tendues, notamment l’Île–de–France, les grandes métro-
poles et les départements frontaliers. 

428 L’augmentation de l’offre de garde d’enfants concourt 
également à l’objectif de mieux concilier vie privée et 
professionnelle : 200 nouvelles places en crèche seront 
réservées. L’offre de garde d’enfants en horaires atypiques 
sera développée dans de nouveaux territoires et bénéfi-
ciera notamment aux fonctionnaires travaillant de nuit. 

429 3.6.3. Agir sur la qualité de vie au travail 

430 Une action résolue doit également se déployer en 
faveur de la qualité de vie au travail, du soutien et du 
soin aux policiers et gendarmes. 

431 Un réseau de nouveaux psychologues du travail, 
positionnés au niveau zonal, sera mis en place sur cinq 
ans. Formés à intervenir sur le fonctionnement des 
collectifs de travail, assistés de vingt réservistes expéri-
mentés pour former des binômes, ils pourront effectuer 
des audits dans des services aux conditions de travail 
dégradées. 

432 L’amélioration des conditions de restauration pour les 
policiers passera par l’harmonisation à la hausse des 
subventions ministérielles à la restauration administra-
tive, par le développement d’une offre de restauration 

plus accessible pour les fonctionnaires en horaires atypi-
ques et par la création, la rénovation ou l’équipement 
d’espaces sociaux de restauration. 

433 Des budgets dédiés seront dégagés pour organiser des 
actions de cohésion et de prévention (séminaires de 
service, action de santé et bien–être, équipements 
sportifs, rencontres entre familles, etc.). Pour la gendar-
merie, dans cette même logique de cohésion, les subven-
tions aux cercles mixtes et à la dotation de 
fonctionnement des unités élémentaires augmenteront. 

434 Les réservistes blessés en service seront indemnisés 
plus rapidement par les secrétariats généraux pour l’admi-
nistration du ministère de l’intérieur (SGAMI), afin 
d’éviter des délais pouvant induire des situations 
sociales difficiles. 

435 Le service de soutien psychologique opérationnel 
chargé du soutien individuel et d’actions de debriefing 
collectives sera renforcé, avec 29 postes supplémentaires 
dans tout le territoire aux niveaux central et zonal. Il en 
ira de même avec la médecine statutaire, qui sera 
renforcée de 10 postes pour assumer la montée en 
charge de la réserve opérationnelle, ainsi qu’avec la 
médecine du travail (13 postes supplémentaires). Pour 
améliorer le suivi des fonctionnaires travaillant de nuit, 
un complément de traitement sera instauré pour les 
personnels médicaux intervenant en horaires atypiques. 

436 Le ministère de l’intérieur prendra les mesures qui 
s’imposent pour prévenir le risque de suicide au sein des 
forces de sécurité. Cet effort passera notamment par la 
détection précoce des situations de souffrance, par la 
communication et l’accès aux dispositifs d’accompagne-
ment psychologique des agents fragilisés et par un travail 
commun avec les associations mobilisées sur la question 
du suicide au sein des forces de sécurité. 

437 Un budget consacré à des actions de prévention des 
addictions sera programmé. 

438 Les moyens dédiés à l’accompagnement à l’emploi des 
conjoints soumis à une obligation de mobilité seront 
renforcés à hauteur de 1 million d’euros. 

439 Focus : améliorer la résilience des outre–mer 
exposés à des risques naturels spécifiques 

440 Les territoires ultramarins sont exposés à l’ensemble 
des risques naturels majeurs, à l’exception du risque 
d’avalanche. 

441 La surveillance des risques spécifiques aux territoires, 
ainsi que la prévention en direction des populations, sont 
primordiales. Ainsi, la conduite de démarches intermi-
nistérielles similaires à celles du plan séisme Antilles dans 
d’autres territoires d’outre–mer sera étudiée. Une telle 
démarche, qui devra être adaptée au contexte de risque 
local, aura pour objectif notamment le renforcement de 
la résilience des bâtiments de l’État et la qualité du suivi 
des points d’importance vitaux. La mise en œuvre d’une 
journée obligatoire de prévention des risques (« journée 
japonaise ») sera en outre particulièrement pertinente en 
outre–mer, sur des territoires surexposés aux risques 
naturels. Enfin, la création d’un partenariat entre 
service militaire adapté (SMA) et sécurité civile sera 
actée, pour renforcer la résilience des populations ultra-
marines confrontées à des événements extrêmes. 
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442 La capacité locale de gestion de crise dans les terri-
toires ultramarins sera renforcée. Des moyens nationaux 
de sécurité civile, notamment aérotransportables, seront 
prépositionnés outre–mer, afin de fournir aux autorités 
locales des moyens de première réponse à la crise, avant 
l’arrivée de secours nationaux ou internationaux. Seront 
ainsi prépositionnés des détachements des formations 
militaires de la sécurité civile (FORMISC) en zone 
Antilles et dans l’océan Indien. De nouveaux sites de la 
réserve nationale seront créés à Mayotte, à La Réunion et 
en Guyane. Enfin, de nouveaux moyens en matière de 
planification, de formation et d’équipement des services 
d’incendie et de secours (SIS) seront alloués. 

443 En matière d’ordre public, la création de onze 
nouvelles unités de forces mobiles renforcera la capacité 
à projeter des forces localement, mais aussi des matériels 
adaptés (blindés) pour faire face à des événements 
d’importance, notamment en matière d’ordre public. 

444 3.7. (nouveau) Crise migratoire 

445 Afin de lutter contre l’immigration clandestine 
alimentée par un dévoiement du droit d’asile et favoriser 
les reconduites à la frontière, le délai moyen de traite-
ment d’un dossier par l’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides (OFPRA) sera abaissé à 60 jours sur 
la durée de la présente loi de programmation. 

446 Afin de lutter contre l’immigration clandestine et de 
favoriser les reconduites à la frontière, le nombre de 
places en centres de rétention administrative sera progres-
sivement porté à 3 000. 

Amendement no 649  présenté par Mme Élisa Martin, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Rédiger ainsi le rapport annexé : 

«  

Refonder le service public de la police 

I. – Notre constat : l’affolement sécuritaire est inefficace et 
liberticide 

2 500 blessés dont 353 à la tête, 30 éborgnés, la mort de 
Zineb Redouane à cause d’une grenade lacrymogène lors de 
l’acte 3 des Gilets jaunes, une politique répressive brutale et 
légitimée par l’exécutif, la loi sécurité globale ou encore 

l’inscription dans la durée de l’état d’urgence : voici un 
extrait des résultats des politiques de sécurité d’Emmanuel 
Macron. 

Ajoutez l’accueil défaillant dans les commissariats qui rend 
difficile le dépôt de plainte ou l’accompagnement des 
victimes, l’omniprésence de la police sur le terrain pour 
contrôler les attestations liées à l’épidémie de Covid-19, un 
nombre élevé de féminicides, les demandes d’associations 
féministes restées sans réponse : voilà la description d’un 
service public en crise, détruit par des années d’austérité, 
de politiques du chiffre et de surenchère. 

Les mouvements sociaux ont été durement réprimés avec le 
déploiement de stratégies de maintien de l’ordre, déjà expéri-
mentées dans les quartiers populaires. Celles-ci s’apparentent 
à la guerre par la contre-insurrection : équipement quasi- 
militaire, usage intensif des lanceurs de balles de défense 
(LBD) 40, arrestations préventives, déploiement d’un 
arsenal législatif exceptionnel, images et discours chocs 
pour dissuader les manifestants. 

Les gouvernements successifs ont organisé le démantèle-
ment des missions de service public de la police nationale, 
pour n’en faire qu’un outil brutal et répressif. Dans la 
dernière « loi pour une sécurité globale préservant les 
libertés », nous avons assisté à une remise en cause 
profonde du rôle de l’État dans les politiques de sûreté 
abandon au privé, surveillance de masse et délestage de 
missions sur les polices municipales. Ces choix politiques 
produisent une inégalité d’accès aux services de police. Or, 
la France est une République indivisible : la loi ne peut être 
appliquée « à la carte » en fonction des désidérata de chacun. 

Le fumeux « continuum de sécurité » donne davantage de 
place aux sociétés de sécurité privées et ouvre de grandes 
opportunités de profits pour le secteur. Cette mise en concur-
rence généralisée s’observe également au sein de la police 
nationale. L’application du New Public Management, trans-
posant dans le public le fonctionnement du privé, s’est faite à 
coup de restructurations et de politiques du chiffre. Chaque 
service ayant des obligations de résultats, une injonction à la 
rentabilité s’est installée, et ce, peu importe le sens de la 
mission. 

Elle s’applique même aux relations entre les fonctionnaires 
de police : déconnexion entre donneurs d’ordre et exécutants, 
primes aux résultats, lettres de félicitations ou d’avertisse-
ment, système annuel de notation ou encore surcharge 
administrative sont autant d’éléments du management néoli-
béral qui influencent les stratégies policières et participent à la 
déshumanisation de la profession. 

Cette approche comptable et technocratique entretient 
cette crise systémique au sein de la police. La défiance 
s’installe dans le pays à l’égard de la police, et surtout du 
Gouvernement qui la commande. Pour flatter les organisa-
tions policières, et faire tenir l’édifice répressif, M. Castaner a 
rédigé un livre blanc de la sécurité censé répondre aux grands 
enjeux de ce service public.  

L’échec est patent. Suite au scandale de l’affaire Zecler et 
les violences policières illégales couvertes par la hiérarchie, 
alors que l’encre du livre blanc n’est pas encore sèche, une 
nouvelle mystification est lancée à grand renfort de commu-
nication avec le ministre Darmanin à la manœuvre : le 
Beauvau de la sécurité. La feuille de route pour l’après- 
2022 en macronie est tracée : une succession de propositions 
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sécuritaires réchauffées pour satisfaire les organisations 
policières les plus virulentes, et une opinion publique 
chauffée à blanc par des médias réactionnaires.  

Leur politique ne marche pas. Elle n’a pas seulement des 
conséquences sur la qualité du service public ; elle est aussi à 
l’origine de risques psychosociaux pour les agents de gendar-
merie et de police nationales : ces derniers se suicident 2,5 
fois plus que le reste de la population. Les policiers sont pris 
en étau entre d’une part un cadre organisationnel délétère et 
d’autre part une exacerbation des tensions sociales sur fond 
d’accroissement des inégalités. 

La politique du chiffre, la clochardisation des infrastruc-
tures, la surcharge administrative et les rythmes de travail 
déstructurants pour les familles, la déconnexion entre les 
hiérarchies et les agents de terrain, mais aussi entre les 
agents et leur lieu d’intervention sont autant de facteurs 
organisationnels qui fragilisent les fonctionnaires de police. 
Une situation délicate dans laquelle leur action est encadrée 
par une doctrine du maintien de l’ordre inadaptée, où les 
citoyens sont davantage considérés comme des ennemis et où 
la coercition est privilégiée à la prévention.  

Pendant ce temps, les trafics continuent d’avoir pignon sur 
rue. Celles et ceux qui commettent des infractions sont de 
plus en plus sanctionnés par la justice sans que cela n’ait 
véritablement de sens, comme l’atteste le taux de récidive 
pour les sortants de prison. La consommation de stupéfiants 
est en augmentation. La délinquance économique et finan-
cière, de la fraude fiscale aux arnaques sur internet, est en 
pleine explosion. 

Les nombreuses affaires de corruption et de fraude fiscale 
montrent à quel point l’argent pourrit tout. La collusion 
entre les mondes politique et financier est flagrante : après 
le scandale des « Panama Papers », le scandale des « Pandora 
Papers » en octobre 2021. Des milliers de personnalités 
politiques, 35 chefs d’État, des monarques, des éminences 
religieuses ou des milliardaires sont publiquement reconnus 
comme ayant pris part à la plus grande affaire d’évasion 
fiscale de l’humanité. La fraude financière est devenue une 
banale modalité de profit dans le capitalisme mondialisé. 
Cette délinquance produit son lot de victimes : le finance-
ment de nos services publics et les lanceurs d’alertes qui la 
dénoncent et la combattent.  

La police judiciaire est en crise. Manque d’agents volon-
taires pour se former et pour assurer des procédures dans des 
enquêtes d’envergure et charge de travail colossale expliquent 
en partie le désamour pour l’investigation. Et pourtant, 
impossible de démanteler les réseaux et trafics sans enquê-
teurs et magistrats en nombre suffisant. Alors, les flagrants 
délits avec les Brigades anti-criminalité (BAC) sont de- venus 
l’activité principale de la police pour fournir régulièrement 
des « bons » chiffres aux ministres successifs. On harcèle la 
délinquance la plus visible quand les autres peuvent dormir 
tranquille. 

Le retour à la raison est plus que jamais nécessaire. 

II. – Notre projet : refonder les activités de police de la 
cave au grenier 

La sûreté, droit « naturel et imprescriptible », inscrit à 
l’article 2 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen, est le principe fondamental qui guide notre concep-
tion du service public que sont les différentes missions de 
police. La sûreté, par-delà la notion de sécurité, garantit de ne 

pas être poursuivi arbitrairement par la puissance publique. 
Elle est consubstantielle à l’état de droit et à la séparation des 
pouvoirs. 

Contrairement au poncif de la droite réactionnaire qui 
proclame que « la sécurité est la première des libertés », 
nous affirmons que « la liberté est la première des sécurités » ! 
Ce n’est pas la police qui fait la loi, c’est le Parlement. Ce 
n’est pas la police qui rend la justice, ce sont les tribunaux. 
Révolutionner la police passe d’abord par remettre au centre 
la sûreté des citoyens. 

Nous refonderons la politique de sécurité publique sur la 
base du triptyque « prévention, dissuasion, sanction ». Nous 
réaffirmerons son caractère national et l’ouvrirons à l’impli-
cation citoyenne ; c’est-à-dire garantir et montrer à la popula-
tion que les tâches de police se font dans l’intérêt général. 
Faire la sécurité citoyenne, c’est permettre une relation 
sereine et républicaine entre la population et sa police. 

Notre objectif est de remettre sur pied une réelle police de 
proximité qui soit le socle de l’activité policière, à l’image du 
peuple et gardienne de l’application de la loi, sans distinction 
de classe, de religion, d’opinion, de quartier, etc. À l’inverse 
de l’idée de « police de projection et de réaction », nous 
proposons celle d’une police en interaction avec les 
citoyens. Pour y parvenir, la police et les citoyens doivent 
intégrer une compréhension commune des enjeux sécuri-
taires auxquels fait face la population pour parvenir à 
construire des outils de contrôle social positifs et préventifs. 
Les BAC et leur doctrine brutale de harcèlement n’ont pas 
leur place dans un tel dispositif. Elles seront démantelées en 
faveur de la police de proximité. 

Le rôle social de la police de proximité participe de 
l’établissement de la légitimité de l’action policière sur un 
territoire, d’une efficacité plus accrue des services offerts et 
d’une amélioration conséquente de la qualité des conditions 
de travail des policiers ainsi que de la qualité de vie des 
citoyens. Abattre le mur de la méfiance réciproque entre 
police et population ne peut qu’améliorer le rapport 
qu’entretiennent les policiers avec leur profession (contre le 
stress, la dépression, le sentiment de rejet des citoyens) et le 
quotidien de la population (créer un sentiment de sécurité, 
de confiance et de contrôle envers les agents). 

En ce qui concerne le maintien de l’ordre, nous marque-
rons une rupture avec ce vocabulaire autoritaire. L’objectif 
n’est pas tant de maintenir l’ordre – et quel ordre ? – que de 
permettre l’exercice de la liberté d’expression et de manifes-
tation. Nous ferons du principe de désescalade le point 
cardinal de notre doctrine pour la gestion des foules et des 
manifestations revendicatives ou récréatives. 

Nous renforcerons drastiquement la police judiciaire pour 
avoir une véritable filière d’investigation respectueuse des 
droits et libertés, sous le contrôle des magistrats et remontant 
jusqu’aux têtes des réseaux et trafics. Par ailleurs, nous légali-
serons la production, la distribution et la consommation de 
cannabis sous le contrôle de l’État. Aujourd’hui la lutte 
contre le trafic de cannabis, et surtout la consommation, 
accapare environ 30 % de l’activité policière, et il en est de 
même de l’activité judiciaire en matière pénale, sans faire 
baisser ni la consommation, ni le trafic. Nous refonderons 
l’échelle des peines pour que la prison, inutile pour faire 
baisser la délinquance, ne soit plus la peine de référence. 
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Les peines de probation, qui permettent une meilleure sortie 
de la délinquance, seront la priorité en matière de sanction 
pénale. 

Aucune police ne peut être respectée si elle n’est pas respec-
table. Il est nécessaire qu’elle soit contrôlée pour être légitime 
et donc avoir de l’autorité. Le contrôle de la déontologie en 
interne par l’Inspection générale de la Police nationale 
(IGPN) et par l’Inspection générale de la Gendarmerie natio-
nale (IGGN) sera supprimé pour confier la mission à une 
autorité indépendante rattachée au Défenseur des droits, 
assurant un contrôle externe indépendant, avec les moyens 
nécessaires. Nous n’hésiterons pas à expurger la police et la 
gendarmerie de toutes celles et tous ceux qui ne respecteront 
pas la déontologie et la loi, notamment en matière de discri-
minations racistes et sexistes. Nous voulons une police 
républicaine, sous le contrôle du peuple et dans le respect 
des règles communes. 

La sécurité civile est également une mission importante 
coordonnée par le ministère de l’Intérieur. Nous nous assure-
rons que le personnel concerné soit en nombre suffisant sur 
tout le territoire national, notamment en ce qui concerne les 
pompiers dont le nombre de professionnels est trop faible par 
rapport au nombre de bénévoles. Nous devons tenir les 
objectifs de santé publique mais aussi de prévention des 
risques en lien avec la planification écologique. 

Enfin, il n’est pas de politique de sûreté et de police 
républicaine sans politique générale pour aboutir à la 
sécurité sociale. La sécurité sociale est, et restera, la meilleure 
politique de prévention. 

III. – Nos propositions : une police au service du peuple 

1. UNE POLICE NATIONALE DE PROXIMITÉ AU 
SERVICE DE LA POPULATION 

Intégrer la police municipale à la nationale et démanteler 
les Brigades anti-criminalité (BAC) 

Cette conception de la police permet d’enrichir le travail 
des agents et de renforcer son lien avec la population, en 
l’orientant vers des missions de tranquillité publique. Nous 
voulons des « gardiens de la paix », pas des « forces de 
l’ordre ». 

Nous intégrerons la police municipale à la police de proxi-
mité après une formation de quelques mois. Les communes 
continueront d’avoir à leur charge les agents de surveillance 
de la voie publique (ASVP) et les gardes champêtres. 

La police de proximité sera donc organisée selon les 
principes suivants : 

• Sous l’autorité fonctionnelle du maire pour organiser 
l’activité quotidienne, et sous l’autorité hiérarchique du 
préfet pour la gestion de la carrière, de la paye, des mutations, 
etc. ; 

• Les objectifs politiques seront fixés par les comités locaux 
de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD) qui 
verront leurs moyens renforcés. Ils bénéficieront régulière-
ment d’un diagnostic local de sécurité pris en charge par 
l’État ; 

• Les policiers seront affectés à des aires géographiques à 
taille humaine. Les policiers connaîtront mieux leur secteur 
d’intervention et les habitants, et les habitants connaîtront et 

côtoieront les mêmes policiers. Nous passerons des conven-
tions avec les bailleurs afin de leur faciliter l’accès à un 
hébergement proche de leur affectation ; 

• Les policiers de proximité auront pour objectif la 
tranquillité publique et utiliseront tous les outils de désesca-
lade à leur disposition. Discuter avec les commerçants ou à la 
sortie des écoles sera encouragé. L’essentiel des effectifs n’aura 
plus d’arme létale à terme, et les techniques dangereuses de 
pliage, de plaquage ventral et de clé d’étranglement seront 
interdites ;  

• Le contrôle citoyen sera renforcé en permettant la 
présence de tout habitant qui le souhaite à au moins une 
réunion annuelle du CLSPD. Les policiers de proximité 
affectés au secteur seront tous présents lors de cette 
réunion, ainsi que les services de la préfecture, du parquet, 
et tous les autres partenaires publics et privés habituels. 

La Police nationale de proximité sera composée de 40 000 
femmes et hommes portant l’uniforme. La Direction centrale 
de la sécurité publique sera transformée en Direction centrale 
de la police de proximité. Pour ce faire nous allons : 

• Démanteler les BAC : environ 7 000 agents (5 000 en 
région, 2 000 à la préfecture de police de Paris) ; 

• Intégrer les polices municipales à la police nationale : 
environ 24 000 policières et policiers municipaux ; 

• Redéployer des effectifs : La police de proximité n’aura 
pas vocation à faire des enquêtes judiciaires, sauf pour les 
gardes champêtres, qui deviendront des gardes environne-
mentaux : nous proposons d’en recruter sur tout le territoire 
et notamment en ville. Leurs prérogatives dans le domaine du 
code de l’environnement doivent permettre de lutter effica-
cement pour la préservation de l’environnement et de la 
biodiversité, en lien avec l’autorité judiciaire. 

TECHNOPOLICE, REFUSER LA SURVEILLANCE 
TOTALE DE NOS VILLES ET DE NOS VIES 

Lorsqu’une nouvelle technologie existe, il n’est pas forcé-
ment indispensable, nécessaire et souhaitable de l’utiliser, 
surtout si elle soulève des questions éthiques. Depuis 
plusieurs années, nous observons une fuite en avant dans le 
développement des outils de surveillance. Les caméras 
s’installent chaque mois par dizaines à grand renfort de 
subventions publiques. 50 % de l’enveloppe du Fonds inter-
ministériel de prévention de la délinquance (FIPD) y est 
consacré ; nous les remettrons au profit de véritables 
actions de prévention. Ces caméras coûtent cher, sont intru-
sives et inefficaces. La vidéosurveillance contribue à élucider 
seulement 1,13 % des enquêtes, selon une étude commandée 
par la Gendarmerie, et n’a pas d’impact significatif sur les 
infractions constatées. Nous supprimerons les subventions de 
ces caméras inutiles et nous entamerons un plan de déman-
tèlement de ces outils inefficaces. 

Mais les partisans de la « technopolice » vont encore plus 
loin : caméras-piétons, caméras embarquées, drones, trans-
mission des images en temps réel, utilisation d’algorithmes 
« intelligents », etc. Nous mettrons un terme à cette fuite en 
avant et nous reviendrons à des méthodes de police et 
d’investigation qui mettent le savoir-faire humain au cœur 
du dispositif, dans le respect de la vie privée des citoyens. 

Améliorer l’accueil 
L’accueil dans les locaux de police est un moment crucial. 

Un mauvais accueil, des policiers mal formés et/ou débordés, 
c’est ajouter à une personne qui a vécu un traumatisme une 
souffrance supplémentaire et un sentiment d’injustice. La 
fonction d’accueil sera revalorisée, notamment en termes 
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de rémunération et de carrière. Il en sera de même pour celles 
et ceux qui répondent aux appels du 17. Il ne sera plus 
possible d’avoir des jeunes recrues seules sur ces postes straté-
giques. 

LA LUTTE CONTRE LES VIOLENCES FAITES AUX 
FEMMES ET AUX ENFANTS 

Le Gouvernement et les associations de défense des droits 
des femmes font état de 94 000 femmes violées chaque 
année. Parmi elles, 12 % portent plainte et seulement 1 à 
2 % de ces plaintes donnent lieu à une condamnation des 
auteurs. 

Dans l’Hexagone, plus de 50 000 enfants et adolescents 
par an sont victimes de maltraitance, et un enfant meurt tous 
les cinq jours, tué par sa propre famille. 

La police joue un rôle crucial dans la répression de ces 
violences. Nous créerons des brigades dédiées aux violences 
sexistes. Nous renforcerons les moyens des brigades de 
protection de la famille compétentes pour les violences sur 
mineurs. Un grand plan de formation continue spécifique 
aux violences sexistes et aux discriminations sera déployé sur 
le territoire pour 100 % des effectifs de police et de gendar-
merie sur 5 ans. 

Par ailleurs, nous proposons de nous inspirer de la 
méthode de Philadelphie, qui permet de mieux traiter les 
plaintes d’agression sexuelle et aux autorités de regagner la 
confiance des plaignantes, dans laquelle sont mises en place 
les démarches suivantes : 

• Étude des interrogatoires et de l’éventuelle présence de 
présupposés sexistes dans les questions lors de ces derniers ; 

• Recensement des témoins ; 
• Réalisation d’un examen médico-légal. 
Lorsqu’une faille est détectée, la police est informée avec 

pour objectif d’améliorer les procédures. Nous proposons de 
tester cette méthode en partenariat avec des associations de 
défense des droits des femmes, en associant avocats, magis-
trats et policiers, afin d’organiser un retour d’expérience sur 
certains dossiers pour que le pourcentage de plaintes qui 
donnent lieu à un procès augmente et que les agressions 
sexuelles ne restent plus, dans la grande majorité des cas, 
impunies. 

La situation au sein des locaux de police reste dramatique : 
un commissariat sur quatre est considéré comme vétuste. 
Locaux insalubres, risques d’effondrement, rats, infections 
respiratoires telles que la légionellose, passoires énergétiques 
sont le lot quotidien des agents. Face à cela, nous mettrons en 
place un plan de rénovation et de construction des locaux, en 
luttant en priorité contre la clochardisation des commissariats 
et l’abandon de certains territoires, et en alliant accueil digne, 
garantissant la confidentialité, et impératifs opérationnels. 

Mieux lutter contre les discriminations : en finir avec le 
contrôle au faciès 

Les contrôles d’identité ne servent pas à lutter contre la 
délinquance. 97 % d’entre eux n’aboutissent à rien car ils 
relèvent du contrôle au faciès. Pour en finir avec ces contrôles 
abusifs et discriminatoires, nous proposons d’expérimenter 
deux dispositifs : 

• L’instauration d’un récépissé de contrôle d’identité qui 
permettra d’obliger les policiers à motiver leur contrôle et de 
constituer un outil statistique ; 

• Des zones sans contrôle d’identité en dehors d’un flagrant 
délit, comme c’était la règle avant l’inflation législative 
antiterroriste. 

Le racisme et les discriminations sont aussi très présents au 
sein de la police. Nous appliquerons des sanctions adminis-
tratives pour chaque comportement inadéquat. C’est en étant 
exemplaire que nous pourrons motiver celles et ceux qui ne 
s’y verraient pas aujourd’hui à rejoindre demain la police et la 
gendarmerie. 

LA PRÉVENTION SPÉCIALISÉE, MAILLON ESSEN-
TIEL POUR ÉVITER LA DÉLINQUANCE 

Le renforcement des politiques de prévention est indispen-
sable et complémentaire aux missions des policiers et 
gendarmes, car elles permettent d’éviter les mises en danger 
sociales, économiques, scolaires ou urbaines. Elles ont pour 
premier objectif de bloquer à la racine les parcours délin-
quants. La prévention suppose de renforcer les formations 
des professionnels, leur nombre et leur déploiement sur 
l’ensemble du territoire, à commencer par la multiplication 
des cellules de veille de mineurs entre les différents acteurs. 
Elle se base sur une démarche bienveillante et sur l’accueil 
généraliste et spécialisé des adolescents, en lien avec leur âge 
et leur maturité, en portant une attention particulière aux 
ressorts liés à l’entrée en trafic. Nous proposons : 

• Un plan de recrutement d’éducateurs spécialisés et 
d’éducateurs de rue dans les clubs de prévention, en lien 
avec les conseils départementaux ; 

• D’affirmer la prise en charge inconditionnelle et le secret 
professionnel garantissant la relation de confiance avec 
l’éducateur ; 

• D’assurer la coordination entre acteurs de la prévention et 
police dans le respect des prérogatives de chacun ; 

• D’assurer le lien avec la protection judiciaire de la 
jeunesse et le service pénitentiaire d’insertion et de probation. 

2. RÉORGANISER LE RECRUTEMENT, LA 
FORMATION ET LA GESTION DES EFFECTIFS DE 
POLICE ET DE GENDARMERIE 

Nous réhausserons la formation initiale à deux ans pour la 
police et pour la gendarmerie. Après une pré-affectation, la 
deuxième année sera une spécialisation en lien direct avec le 
premier poste. Nous multiplierons par deux le nombre 
d’écoles de police. 

Les universités seront associées à la formation : sociologues, 
psychologues, criminologues, juristes, tous ont leur place 
pour sortir du vase clos. La lutte contre les discriminations 
et les stéréotypes sera enseignée. La formation à la procédure 
judiciaire et au respect du cadre légal sera renforcée. Chaque 
élève fera une immersion dans un tribunal, en détention, en 
club de prévention, ainsi qu’auprès de personnels accompa-
gnant la sortie de la délinquance. Nous réaffirmerons le rôle 
social du policier ou de la policière et le haut niveau de 
qualification que la société attend d’elle ou de lui. La forma-
tion continue sera renforcée dans ses moyens et dans sa 
fréquence. 

Le management à la performance sera aboli. Fini la 
politique du chiffre ! L’activité policière continuera d’être 
quantifiée à des fins statistiques, mais nous supprimerons 
les primes liées à celle-ci, car elles sont le cœur de ce 
système pervers qui fait perdre le sens du métier et retire 
aux policiers leur capacité de discernement. 

Nous doublerons les moyens consacrés à la prévention des 
suicides dans la police et la gendarmerie. Celles et ceux qui 
portaient l’uniforme et qui ont mis fin à leurs jours seront 
honorés lors de la journée annuelle de commémoration. 
Nous lancerons un plan de recrutement de psychologues 
au sein du ministère : les policiers et gendarmes sont 
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confrontés à des situations régulières de tension, de conflit et 
aussi à la mort, ils doivent pouvoir en parler librement avec 
du personnel formé pour cela. 

Afin de donner aux services les moyens humains de 
fonctionner nous proposons : 

• La stabilisation des effectifs d’active au niveau actuel, et 
un plan de paiement des heures supplémentaires dues ;  

• La création de 2500 postes d’agents administratifs pour 
libérer des tâches administratives les policiers et gendarmes 
aptes à aller sur le terrain ; 

• La création d’un greffe de police pour seconder la police 
judiciaire et sécuriser la procédure avec le recrutement et la 
formation de 1500 agents ;  

• La création de 3300 postes pour la police technique et 
scientifique ;  

• La suppression du statut précaire des 11 000 policiers 
adjoints en permettant la formation et la titularisation ;  

• La diminution du nombre d’agents de la police aux 
frontières par la fermeture progressive des centres de réten-
tion administrative. 

Pour rapprocher le peuple et sa police, une part du service 
citoyen obligatoire sera consacrée aux tâches de police. Les 
jeunes pourront plus tard, si ils ou elles le souhaitent, intégrer 
la réserve opérationnelle de la police qui sera essentiellement 
orientée vers les missions de proximité. 

Nous proposons d’amorcer le travail afin d’unifier les 
forces de police et de gendarmerie dans un même corps 
constitué afin de refonder la sûreté de proximité et garantir 
une égale sécurité des biens et des personnes. Il s’agit de créer 
une « garde républicaine citoyenne » afin de mettre en 
commun les différentes missions de la police dans un 
même corps (de proximité, judiciaire, aux frontières, 
mobile, d’intervention, de renseignement, etc.). Ce corps 
sera unifié par un même statut de la fonction publique civile. 

Certaines unités de la gendarmerie seront maintenues avec 
la militarité : protection et défense des institutions de l’État et 
des sites sensibles ainsi que les missions de prévôté (missions 
de police auprès des armées à l’étranger). 

CES LOIS SÉCURITAIRES ET LIBERTICIDES QUE 
NOUS ALLONS ABROGER 

Nous abrogerons l’essentiel des lois suivantes : 

• Loi « sécurité intérieure et lutte contre le terrorisme » 
(2018) ;  

• Loi « renforcer et garantir le maintien de l’ordre public 
lors des manifestations » (2019) ;  

• Loi « sécurité globale » (2021) ;  

• Loi « prévention d’actes de terrorisme et renseignement » 
(2021) ;  

• Loi « responsabilité pénale et sécurité intérieure » (2021). 

3. POUR UNE POLICE JUDICIAIRE RESPEC-
TUEUSE DE LA PROCÉDURE ET DES DROITS, 
SOUS LE CONTRÔLE DES MAGISTRATS 

La police judiciaire est en grande souffrance. Elle manque 
de moyens humains et de candidats pour la rejoindre. 

Pourtant, elle est la garante d’enquêtes approfondies pour 
démanteler les différents trafics. En s’attaquant aux réseaux 
par la tête, nous augmentons la lutte contre la corruption et 
la délinquance de masse. 

Nous voulons davantage d’effectifs pour renforcer notam-
ment : 

• La lutte contre les violences intra-familiales, notamment 
sur les enfants ;  

• La lutte contre les féminicides et les violences sexuelles et 
sexistes ;  

• La lutte contre la traite des êtres humains et le trafic 
d’armes ;  

• La lutte contre la délinquance économique et financière. 

Aujourd’hui, beaucoup de policiers et de gendarmes qui 
ont suivi la formation d’officier de police judiciaire ne sont 
plus sur un poste d’investigation. L’enquête est dévalorisée au 
profit d’unités d’intervention comme les BAC. 

Il faut recréer deux univers distincts : d’un côté la police en 
tenue, celle de la tranquillité publique et de la proximité, de 
l’autre la police en civil, celle de l’investigation et de la sûreté. 
Ainsi il y aura une séparation des pouvoirs entre ce qui vient 
du pouvoir exécutif, et ce qui vient de l’autorité judiciaire. 
Nous remettrons en place un recrute- ment dédié pour 
intégrer la filière d’investigation avec les corps d’enquêteurs 
et d’inspecteurs de police. 

La police judiciaire sera progressivement rattachée à l’auto-
rité judiciaire en cohérence avec ce que nous proposons pour 
réformer l’institution judiciaire. Pour cela, nous allons : 

• Augmenter les effectifs de la police judiciaire de 6000 
agents ;  

• Transférer progressivement les effectifs de la police 
judiciaire à la magistrature, en commençant par les offices 
centraux, sur le modèle des services à compétence nationale 
avec un magistrat en détachement en direction comme le 
SEJF (Service des enquêtes judiciaires des finances) ;  

• Simplifier le travail d’enquête en créant un greffe de 
police ;  

• Transformer en statut actif la police technique et scienti-
fique pour que les agents puissent bénéficier des avantages de 
leurs collègues policiers et des moyens de protection adéquats 
sur le terrain ;  

• Créer des habilitations judiciaires spécifiques sur le 
modèle des officiers fiscaux judiciaires et des douanes 
judiciaires pour d’autres catégories de fonctionnaires qui 
peuvent concourir à des enquêtes, en matière de fraudes à 
l’URSSAF ou d’atteintes à la biodiversité. 

DROGUES, METTONS FIN À L’HYPOCRISIE ET À 
LA RÉPRESSION DES CONSOMMATEURS ! 

Malgré une politique de prohibition, la France est le 
premier pays consommateur de cannabis en Europe, avec 
900 000 usagers quotidiens. Cette politique répressive est 
un échec total que ce soit en termes de santé publique ou 
de ré- sorption des trafics. C’est pourquoi nous proposons la 
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légalisation de la production, de la vente et de la consomma-
tion du cannabis sous le contrôle de l’État, que ce soit pour 
un usage thérapeutique ou récréatif. 

Les bénéfices de cette légalisation seront multiples : 

• Le financement de campagnes massives de santé publique 
et la diminution de consommations à risques ;  

• Des rentrées fiscales pour les caisses de l’État ;  

• Le contrôle de la qualité des produits consommés ;  

• L’économie d’environ 30 % du temps de travail d’agents 
sur l’activité pénale côté police et justice ;  

• La création d’emplois légaux dans la filière, de la produc-
tion à la vente. 

Notre politique concernant les stupéfiants en général visera 
la réduction des consommations à risques, sans pour autant 
en banaliser l’usage. Nous mettrons en place sur tout le 
territoire des salles de consommation à moindre risque 
comme lieu d’accueil et de contact des usagers. Il s’agit 
d’une action politique dont l’impulsion doit être nationale 
et qui implique les municipalités qui sont chargées de la 
médiation dans et à proximité des salles de consommation. 
Nous étudierons les résultats de la stratégie entreprise par le 
Portugal, qui a choisi de dépénaliser l’usage - et non pas le 
trafic - de l’ensemble des drogues. 

Le ministère de la santé sera responsable des politiques 
publiques relatives aux stupéfiants et mettra en place une 
politique de santé publique ambitieuse. Quant aux policiers, 
leurs missions seront réorientées afin de lutter plus efficace-
ment contre les trafics illégaux et les réseaux criminels. 

ON REPREND L’ARGENT DE LA DÉLINQUANCE 
ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE ! 

La criminalité financière domine le crime, elle en est 
souvent l’ultime finalité. La première exigence face à ce 
mastodonte est la volonté politique. 

Cette lutte doit être une cause nationale et s’appuyer sur la 
coopération renforcée entre le ministère des Finances, le 
ministère de la Justice et le ministère de l’Intérieur pour 
permettre des opérations de contrôle global. Cela passera 
par : 

• Le contrôle des mouvements de capitaux pour renforcer 
la lutte contre les trafics financiers ; 

• Le doublement des effectifs de police affectés à la lutte 
contre la délinquance financière et économique en lien avec 
le fisc, les douanes et la justice financière (dont les effectifs du 
parquet national financier, en plus d’un renfort drastique 
côté cabinets d’instruction) ;  

• Le renforcement et la restructuration des douanes, en 
réaffirmant des missions de contrôle des importations pour 
lutter contre les trafics de marchandises, d’armes, de drogues 
et d’êtres humains. 

Enfin, le parquet doit pouvoir engager des poursuites sur 
les affaires fiscales, comme en toute autre matière. Ainsi, la 
suppression du monopole partiel du déclenchement de 

poursuites judiciaires par l’administration fiscale en cas de 
fraude (connu sous le nom de « verrou de Bercy ») permettra 
à la justice d’enquêter. 

4. GARANTIR LE DROIT DE MANIFESTER 

« Frapper un manifestant tombé à terre, c’est se frapper soi- 
même en apparaissant sous un jour qui atteint toute la 
fonction policière » écrivait le préfet Grimaud en 1968. 

Face au constat d’usage disproportionné de la force, la 
doctrine de désescalade est un choix politique fondé sur le 
discernement et la connaissance des comportements en 
manifestation. Elle s’inscrit dans la volonté de réhabiliter la 
doctrine française du maintien de l’ordre fondée sur le 
triptyque : mise à distance des manifestants, intervention 
collective et sur ordre, et emploi graduel et réversible de la 
force. Avocats, observateurs, journalistes, procureurs, toutes 
et tous auront leur place en manifestation pour s’assurer du 
respect des libertés fondamentales. Nous renouerons avec les 
programmes de recherche internationaux sur la gestion des 
foules et l’emploi de la force publique. 

• La désescalade s’obtient en amont et pendant une 
manifestation avec l’instauration d’un dialogue entre les 
organisateurs d’une manifestation et la préfecture ;  

• Le déploiement de la force doit être graduel et propor-
tionnel : certaines tech- niques comme l’usage de la nasse, les 
armes mutilantes comme les LBD 40 et diverses grenades 
seront interdites. L’usage de gaz lacrymogène doit être 
réduit ;  

• Les personnes sur le terrain doivent être spécialement 
formées et entraînées. Les BRAV-M seront dissoutes. Seuls 
les agents du renseignement territorial clairement identifiés 
pourront être en civil dans les cortèges ;  

Délimiter strictement le champ de la sécurité privée 

Sous l’impulsion de concepts tels que le « continuum de 
sécurité » et le « cœur de métier » pour les fonctionnaires de 
police et les militaires de la gendarmerie, ce quinquennat aura 
été celui de l’extension du domaine de la sécurité privée. 
Nous remettrons des fonctionnaires à la place des agent·es 
privé·es chargé·es du gardiennage de services publics, notam-
ment pour les préfectures ou les tribunaux. 

Nous remettrons en place la taxe spécifique dans le secteur, 
comme le demande la Fédération française de la sécurité 
privée, pour la flécher intégralement en direction du 
Conseil national des activités privées de sécurité (CNAPS). 

Il y aura les moyens d’un contrôle effectif du secteur 
notamment pour les agents de sécurité privée qui sont 
souvent employés dans des conditions non réglementaires, 
sans les formations adéquates et dans une précarité notoire en 
dépit du code du travail. 

5.CONTRE LE TERRORISME, RETROUVER LA 
VOIE DE LA RAISON 

Le ministère de l’Intérieur doit cesser d’être le ministère de 
la peur irrationnelle et devenir celui de la paix civile. La 
« guerre contre le terrorisme » suivie depuis quelques 
années n’aura eu pour effet que de fragiliser notre cohésion 
nationale et nous aligner sur l’agenda diplomatique étatsu-
nien. 

Nous souhaitons : 

• Refuser la logique du choc des civilisations et de la 
« guerre intérieure » et sortir des guerres déstabilisatrices et 
des alliances hypocrites avec les pétromonarchies du Golfe ; 
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• Mettre en œuvre une stratégie globale de lutte contre le 
terrorisme « hors limites » au moyen d’une coalition univer-
selle sous l’égide de l’ONU et ciblant les composantes écono-
miques (blanchiment d’argent, ressources pétrolières, 
approvisionnement en ligne) ;  

• Sortir de l’Otan pour instaurer l’indépendance de la 
France et refuser d’être à la remorque des États-Unis 
d’Amérique. 

La deuxième tâche est l’amélioration de la prévention et la 
lutte raisonnée contre l’embrigadement par : 

• La prévention, en assumant le rôle central de l’éducation, 
de la sécurité sociale, des services publics de proximité et des 
mécanismes socio-économiques et psychiques. Elle nécessite 
de revenir sur l’autonomisation de l’enjeu sécuritaire dans le 
débat politique. Un travail interministériel de fond sur les 
actions face aux publics pouvant basculer dans les actes 
meurtriers est nécessaire. Un partenariat devra être engagé 
avec le monde académique, en particulier les sciences 
humaines et sociales, afin d’orienter de manière plus ration-
nelle l’action des services ; 

• Une stratégie politique globale pour renforcer les 
anticorps républicains et supprimer le terreau des commu-
nautarismes. En parallèle, le soutien aux démarches de signa-
lement par les proches permettra l’intégration des personnes 
suspectées dans des programmes non judiciaires de prise en 
charge contre l’embrigadement ;  

• Le développement de peines de substitution à la prison 
pour les courtes peines. La prison est actuellement un lieu 
d’embrigadement et de Constitution de réseaux et les peines 
de probation sont trop peu prononcées ;  

• La réflexion sur le rôle de la presse : la liberté d’informer 
ne doit pas exonérer les médias et journalistes de leur respon-
sabilité dans le jeu médiatique des réseaux terroristes. 

Le troisième tâche repose sur des services de renseignement 
efficaces : 

• Renforcer le renseignement territorial et humain : nous 
reviendrons sur la fusion de la DST et des RG. Cette réorien-
tation de la spécialisation du renseignement permettra de 
privilégier l’infiltration, le travail de terrain et le redéploie-
ment intelligent. À rebours de l’illusion du tout technolo-
gique, elle permettra de renforcer les moyens d’analyse des 
renseignements collectés. La diversification du renseignement 
permet d’assurer des approches complémentaires des infor-
mations et de garantir des contre-pouvoirs en recrutant des 
analystes et des traducteurs en nombre suffisant. Le retour 
d’une véritable communauté antiterroriste, plus large que 
l’actuel « premier cercle » des services de renseignement, et 
composée d’agences de taille et de légitimité égales, permettra 
d’apporter une réponse plus diversifiée à la menace que ce 
que permet aujourd’hui la seule culture policière de la DGSI ; 

• Entamer un plan de titularisation et de fidélisation des 
agents contractuels de la DGSI, notamment avec des forma-
tions initiales et continues de haut niveau de qualification 

• Remettre en question les pratiques et dispositifs ineffi-
caces et liberticides de surveillance de masse sur l’Internet et 
les réseaux téléphoniques. Un contrôle accru des services sera 
exercé en renforçant les pouvoirs de la délégation parlemen-
taire au renseignement (DPR) - avec la présence a minima 
d’un membre de chaque groupe politique au Parlement - et 
de la Commission nationale de contrôle des techniques de 
renseignement (CNCTR). De même, un circuit interne 

fonctionnel permettra à un lanceur d’alerte au sein des 
services de signaler des actions illégales ou attentatoires à 
notre souveraineté ; 

• Focaliser le renseignement sur les menaces sécuritaires et 
économiques hexagonales, en particulier la mouvance 
d’extrême droite et les groupuscules anti-ré- publicains, et 
non sur la surveillance des mouvements sociaux ; 

• Restaurer l’indépendance nationale en matière de rensei-
gnement et défendre l’échange d’informations dans les 
discussions pour constituer une coalition universelle contre 
Daesh et ses avatars. 

Pour être efficace dans la durée, une politique antiterroriste 
rationnelle devra enfin tourner le dos aux logiques d’excep-
tion : 

• Abroger la loi « renforçant la sécurité intérieure et la lutte 
contre le terrorisme » du 30 octobre 2017 qui a inscrit l’état 
d’urgence dans le droit commun. Nous abrogerons égale-
ment les textes suivants qui ont approfondi cette logique ; 

• Judiciariser la lutte antiterroriste. Cela passe par une 
réduction du nombre de mesures administratives sans 
suites judiciaires, l’accélération des procédures, la suppression 
de toute juridiction spécialisée et l’augmentation des moyens 
de la justice antiterroriste afin de garantir une lutte efficace, 
durable et respectueuse des droits et libertés fondamentaux ; 

• Supprimer les cours d’assises spécialement composées en 
matière de terrorisme pour remettre des jurés tirés au sort, et 
que la justice soit rendue au nom du peuple français comme 
en droit commun ; 

• Arrêter progressivement les opérations « Sentinelle » (type 
Vigipirate) et passer à une surveillance ciblée des lieux publics 
par les effectifs renforcés de la police, de la gendarmerie, de la 
garde nationale et non de l’armée 

LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

Notre programme va dans le sens d’un ralentissement de la 
vie notamment par la reprise en main par chacun du temps 
dont il dispose. Cela passe par la relocalisation de l’activité et 
par la diminution du temps de travail. Cela limite dès lors les 
phénomènes de course permanente contre la montre où la 
vitesse devient un élément de compétitivité collective et 
individuelle. Plus précisément, notre vision de la sécurité 
routière est basée sur l’éducation et la prévention dès 
l’école, dans le cadre d’un service citoyen par lequel le 
droit de conduire serait gratuit. 

Nous souhaitons : 

• Expérimenter le bridage des véhicules pour qu’ils ne 
puissent plus dépasser des vitesses excessives et inclure l’éthy-
lotest anti-démarrage dans tous les véhicules ; 

• Diminuer la présence de radars fixes hors des zones 
accidentogènes. Nous leur préférons les radars mobiles, en 
cohérence avec la présence des gendarmes et des policiers ; 

• Financer les radars pédagogiques et les feux intelligents 
dans les villes pour fluidifier les axes urbains ;  

• Refuser la privatisation de la sécurité routière qui doit 
rester le monopole de la puissance publique 

RÉFORMER LE CONTRÔLE DE L’ACTIVITÉ 
POLICIÈRE ET GENDARMESQUE ET EN FINIR 
AVEC LES VIOLENCES POLICIÈRES 

Pour cela, nous défendons la refondation du code de 
déontologie des services de police : 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 3e SÉANCE DU 17 NOVEMBRE 2022 97 



• Rétablir les missions de 1986 supprimées par Manuel 
Valls en 2014 pour y réintégrer la mission de « défense des 
Libertés et de la République » ; 

• Renforcer la formation initiale des agents tournée notam-
ment vers l’éthique et la relation avec les concitoyens 

Les missions de contrôle de la déontologie en interne par 
l’IGPN et par l’IGGN seront supprimées. Cette mission de 
contrôle sera dévolue à une autorité in- dépendante rattachée 
au Défenseur des droits qui en a déjà actuellement la compé-
tence. Son rôle sera modifié afin qu’il puisse directement 
prononcer des sanctions administratives avec un cadre procé-
dural respectueux des plaignants et des droits de la défense. 

Les enquêtes judiciaires concernant des faits de violence 
policière seront systématiquement dépaysées dans un autre 
parquet. Les services du Défenseur des droits seront associés 
aux enquêtes pénales en plus des services de police judiciaire 
compétents. 

Sans attendre de réforme, notre futur ministre de l’Inté-
rieur appliquera l’ensemble des demandes de sanction du 
Défenseur des droits. Une commission « Vérité et Justice » 
sera ouverte sur les violences policières passées ayant entraîné 
la mort ou des mutilations pour établir les responsabilités. 

L’Inspection générale de l’administration récupérera le 
reste des missions de contrôle interne. 

6. POUR UNE CONTRIBUTION ACTIVE DE LA 
FRANCE À LA RECHERCHE UNIVERSITAIRE ET 
INTERNATIONALE 

Nous souffrons d’un débat irrationnel sur la sécurité, les 
chiffres de la délinquance ou encore le sentiment d’insécurité. 
Les lois ne sont que très rarement évaluées. 

C’est pourquoi nous avons besoin que la recherche, 
indépendante et scientifique, puisse avoir les moyens 
d’évaluer les politiques publiques de sécurité et de nourrir 
les perspectives de réforme. 

Nous recréerons l’Institut national des hautes études de la 
sécurité et de la justice (INHESJ) supprimé par Castaner. 
Nous modifierons son fonctionnement afin que le conseil 
scientifique soit pleinement compétent pour définir les axes 
de recherche. Bien sûr, le ministère de l’Intérieur pourra 
passer des commandes mais il ne fixera pas les priorités. 

Nous proposons que l’INHESJ puisse fournir gratuite-
ment aux communes des enquêtes de victimation pour 
qu’elles puissent définir leur stratégie locale de prévention 
de la délinquance. Nous relancerons la coopération interna-
tionale sous l’angle de la recherche universitaire et nous 
financerons massivement des postes de doctorant·es. 

CONCLUSION 
Le consentement à l’autorité et le recours de l’État à la 

force pour faire appliquer la loi reposent d’abord sur la 
légitimité des lois, des ordres et de ceux qui les appliquent. 
Le pays a besoin d’une loi juste et élaborée démocratique-
ment ; d’une police républicaine et d’une justice impartiale et 
véritablement rendue « au nom du peuple français » ; ainsi 
que de la fin des privilèges et des passe-droits. La politique 
témoigne de rapports de force entre des classes sociales aux 
intérêts divergents. 

Aux responsabilités, l’Union populaire redonnera le 
pouvoir au plus grand nombre : ses politiques seront celles 
de l’intérêt général et les politiques de sécurité ne constitue-
ront pas une exception. En refondant en profondeur ce 
service public en crise, il sera possible de reconstruire la 
confiance abîmée entre la police et la population. Un lien 

abîmé par des années d’austérité, par des consignes qui font le 
choix de la répression et de l’escalade des tensions, par des 
imperfections légales qu’il convient de corriger, etc. 

S’attaquer à la petite délinquance, au crime organisé ou à la 
délinquance en col blanc nécessite d’en comprendre les diffé-
rentes sources. Rien ne peut se penser sans faire appel à une 
refondation de l’École, à l’éradication de la misère et du 
chômage, à la réduction des inégalités socio-économiques, 
à la fin de l’impunité dont profitent les puissants, à l’accès 
égalitaire aux services publics ou encore à une généralisation 
de la sécurité sociale. Il nous faut mobiliser l’énergie des 
individus pour qu’ils se transforment eux-mêmes pour 
pouvoir ensuite transformer la société. Il n’y pas de 
République sans républicains. Et pas de souveraineté du 
peuple sans citoyenes pleinement souverains. Ce ressort 
individuel de la souveraineté s’appelle la vertu civique. 
C’est la force personnelle qui permet à chacun de dépasser 
son intérêt particulier pour comprendre l’intérêt général. 
Cette vertu est impossible à développer dans un système 
où règne l’oligarchie. L’arbitraire des puissants comme les 
privilèges de l’argent sapent toute vertu républicaine dans 
l’ensemble du corps social. 

On ne pourra donc faire vivre une société sûre sans 
éliminer l’oligarchie, et ses méfaits qui devront devenir la 
priorité d’une nouvelle politique pénale, de la conduite des 
affaires publiques. 

La vertu républicaine étant impensable dans une société 
capitaliste où l’argent corrompt tout, l’oligarchie utilise 
l’appareil sécuritaire non seulement pour garantir l’ordre 
mais pour réprimer toute velléité de changement. L’oligar-
chie retourne ainsi l’État contre le peuple voulant exercer ses 
droits. La surenchère sécuritaire est toujours le signe que la 
société a échoué à régler un problème humain, social, 
éducatif et sanitaire. Pour nous, la société française ne 
souffre pas d’abord d’un manque d’autorité mais d’un 
manque d’égalité.  

» 

Amendement no 564  présenté par Mme Garrido, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’alinéa 1, insérer les six alinéas suivants : 
« Au préalable, il est nécessaire de revenir sur la loi no  

2021–646 du 26 mai 2021 pour une sécurité globale préser-
vant les libertés. Cette loi s’inscrit dans les choix des politi-
ques menées depuis 2002, basées sur le « tout sécuritaire », 
qui se sont toutes révélées contre-productives et à contre- 
courant des inquiétudes et des attentes de nos concitoyens 
en la matière. Tous les dispositifs présentés dans cette loi ont 
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ceci en commun d’augmenter la surveillance et la répression 
dans l’espace public, et par conséquent de mettre en péril 
plusieurs libertés publiques fondamentales, telles que : 

« – la liberté d’aller et venir anonymement dans l’espace 
public ; 

« – la liberté et le droit de manifester qui, comme l’expo-
saient d’ailleurs la Défenseure des droits et la Commission 
nationale consultative des droits de l’homme, est notamment 
menacée par le développement des outils de surveillance de 
masse, tels que les drones, dans le cadre d’un recours démul-
tiplié à la captation d’images qui conduira les populations à 
s’autocensurer ; 

« – en outre, cet usage disproportionné de nouvelles 
technologies porte atteinte au respect de la vie privée et à 
la protection des données personnelles comme l’a, à plusieurs 
reprises, rappelé la Cour européenne des droits de l’homme ; 

« – enfin, le dispositif porté par le fameux « article 24 » 
dans sa rédaction initiale portait atteinte également à la 
liberté et au droit d’informer.  

« En défendant l’entrée en vigueur de cette loi, le Gouver-
nement a fait la démonstration de son incapacité à penser la 
police dans notre démocratie. Depuis des décennies, ont été 
mises bout à bout plusieurs réformes de la police, sans rééva-
luer le système de police dans son ensemble, sans poser la 
question des valeurs, ou encore du contrôle de la police, 
largement défaillant. » 

Amendement no 870  présenté par Mme Faucillon, 
Mme Battistel, M. Bernalicis, M. Caron, M. Coulomme, 
Mme Garrido, M. Iordanoff, Mme Karamanli, Mme K/Bidi, 
M. Kerbrat, M. Léaument, M. Lucas, Mme Élisa Martin, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Portes, Mme Regol, 
M. Rimane, M. Saulignac, Mme Simonnet, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Untermaier, M. Vicot, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amrani, Mme Amiot, 
M. Arenas, Mme Arrighi, Mme Autain, M. Aviragnet, 
M. Baptiste, Mme Batho, M. Bayou, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Mickaël Bouloux, M. Boumertit, Mme Bourouaha, 
M. Boyard, M. Brotherson, M. Philippe Brun, M. Califer, 
M. Castor, M. Carrière, M. Chailloux, M. Chassaigne, 
Mme Chatelain, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, Mme Couturier, M. Davi, 
M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, M. Delogu, 
M. Dharréville, Mme Dufour, M. Echaniz, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Olivier Faure, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Fournier, Mme Garin, M. Gaillard, M. Garot, 
M. Guedj, Mme Guetté, M. Guiraud, M. Hajjar, Mme Hignet, 
M. Julien-Laferrière, Mme Jourdan, M. Jumel, 
Mme Keloua Hachi, Mme Keke, M. Lachaud, Mme Laernoes, 
M. Laisney, M. Le Gall, M. Legavre, M. Le Gayic, Mme Lebon, 
Mme Leboucher, M. Lecoq, Mme Leduc, Mme Legrain, 
M. Leseul, Mme Lepvraud, M. Maillot, Mme Pascale Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Monnet, M. Nadeau, M. Naillet, 
M. Nilor, Mme Oziol, M. Panifous, Mme Pasquini, 
M. Bertrand Petit, M. Peu, M. Peytavie, Mme Pic, 
M. Piquemal, Mme Pires Beaune, Mme Pochon, M. Potier, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, Mme Rabault, 
M. Ratenon, M. Raux, M. Rome, Mme Rouaux, 
Mme Rousseau, M. Roussel, M. Ruffin, M. Saintoul, 
M. Sala, Mme Santiago, M. Sansu, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 

Mme Taillé-Polian, Mme Taurine, M. Tellier, M. Thierry, 
Mme Thomin, Mme Trouvé, M. Vallaud, M. Vannier, 
M. Walter, M. William et M. Wulfranc. 

Après l’alinéa 1, insérer les huit alinéas suivants : 
« Le Gouvernement met en place une véritable police de 

proximité afin de restaurer le lien de confiance entre la police 
et la population. Au service de l’intérêt général et de la 
population, la police nationale verra ses missions refondées 
afin de mieux répondre aux besoins du terrain. Elle dévelop-
pera une culture de l’anticipation et de la prévention grâce à 
un dialogue constant avec la population et un accueil person-
nalisé du public. 

« La police de proximité aura ainsi recours à de nouveaux 
modes d’action et d’organisation : 

« – Elle reposera sur la territorialisation de l’action 
policière. La mise en œuvre de la police de proximité 
s’appuiera sur une stratégie territoriale définie en partenariat 
avec l’ensemble des acteurs territoriaux ; 

« – Elle sera fondée sur l’autonomisation et la polyva-
lence des agents de police ; 

« – Elle prévoira une gestion adaptée des effectifs en 
fonction des caractéristiques de chaque territoire et afin 
d’assurer l’égalité entre les territoires ; 

« – Elle établira un contact permanent avec la population 
par un accueil et une aide aux victimes, le soutien aux 
personnes fragilisées ou vulnérables ; 

« – Afin d’anticiper et de prévenir les troubles à l’ordre 
public, tout en prenant en compte les attentes de la popula-
tion, dans le cadre de l’article L. 111–2 du code de la sécurité 
intérieure, la police nationale formera et encadrera des agents 
de police de proximité ; 

« – Des enseignements seront dispensés à l’ensemble des 
forces de l’ordre, tant en formation initiale qu’en formation 
continue, sur la déontologie, l’accueil des victimes et le traite-
ment des actes racistes ou les discriminations. » 

Amendement no 488  présenté par Mme Ménard. 
À la fin de la seconde phrase de l’alinéa 2, substituer au 

mot : 
« inédits »  
le mot : 
« modestes ». 

Amendement no 1112  présenté par M. Houssin, 
Mme Le Pen, M. Barthès, M. Baubry, Mme Auzanot, 
M. Allisio, M. Ballard, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, 
M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Hébrard, 
M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
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Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 
« Une nouvelle loi d’orientation et de programmation du 

ministère de l’intérieur sera examinée tous les cinq ans par le 
Parlement. » 

Amendement no 512  présenté par M. Houssin, 
Mme Le Pen, M. Barthès, M. Baubry, Mme Auzanot, 
M. Allisio, M. Ballard, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Frigout, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Hébrard, 
M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À la première phrase de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« d’abord » 
le mot : 
« notamment » 

Amendement no 1033  présenté par M. Boudié. 
À la première phrase de l’alinéa 4, substituer au mot : 
« cyber », 
le mot : 
« cyberespace ». 

Amendement no 1231  présenté par M. Boudié. 
À la troisième phrase de l’alinéa 5, après le mot : 
« collectivités », 
insérer le mot : 
« territoriales ». 

Amendement no 750  présenté par M. Bernalicis, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 

M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 
« La police de proximité passe aussi par la mise en place 

d’un récépissé lors des contrôles d’identité, afin d’éviter qu’un 
citoyen ou une citoyenne puisse être contrôlé plusieurs fois 
par mois par des agents de police. » 

Amendement no 489  présenté par Mme Ménard. 
À la deuxième phrase de l’alinéa 6, après le mot :  
« sexuelles »  
insérer les mots :  
« , violences liées à une immigration non maîtrisée » 

Amendement no 490  présenté par Mme Ménard. 
Supprimer la deuxième phrase de l’alinéa 7. 

Amendement no 516  présenté par M. Houssin, 
Mme Le Pen, M. Barthès, M. Baubry, Mme Auzanot, 
M. Allisio, M. Ballard, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, 
M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Hébrard, 
M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Substituer aux deux dernières phrases de l’alinéa 7 la phrase 
suivante : 

« Mais cette ambition de proximité serait incomplète si les 
métiers du ministère de l’intérieur n’étaient pas demain plus 
accessibles à tous, pour donner envie aux jeunes de les 
rejoindre. » 

Amendement no 270  présenté par M. Vicot, M. Saulignac, 
Mme Untermaier, Mme Karamanli, M. Aviragnet, 
M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, 
M. Guedj, M. Hajjar, Mme Jourdan, Mme Keloua Hachi, 
M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, Mme Thomin, M. Vallaud et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
Nupes). 

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant : 
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« L’efficacité résultera également de la mise en œuvre de 
méthodes de bon sens pour fonder à l’avenir chaque réforme 
concernant la police ou la gendarmerie. Ainsi, aucune expéri-
mentation ne pourra donner lieu à une généralisation avant 
la réalisation d’un bilan dont les conclusions positives sont 
partagées par les acteurs concernés. »  

Amendement no 948  présenté par Mme Regol, M. Iorda-
noff, M. Lucas, Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, 
M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Rousseau, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et 
M. Thierry. 

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant : 
« Les policiers et gendarmes seront systématiquement et 

régulièrement formés à la prise en charge de personnes 
victimes de violences sexuelles ou conjugales. Ces formations 
feront intervenir différents experts extérieurs au ministère de 
l’intérieur : sociologues, psychologues, médecins, associa-
tions. » 

Amendement no 687  présenté par Mme Faucillon, 
Mme K/Bidi, M. Rimane, Mme Bourouaha, M. Brotherson, 
M. Castor, M. Chailloux, M. Chassaigne, M. Dharréville, 
M. Jumel, M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, M. Roussel, 
M. Sansu, M. Tellier, M. William et M. Wulfranc. 

Après l’alinéa 11, insérer les six alinéas suivants : 
« Humanité et respect des conventions internationales 

seront au cœur de la mission du ministère pour ces cinq 
prochaines années. 

« La rétention administrative des enfants et les tests osseux 
visant à déterminer la minorité seront interdits. 

« La France a été condamnée à neuf reprises par la Cour 
européenne des droits de l’homme (CEDH) pour la réten-
tion administrative de mineurs. Depuis 2012 et la première 
condamnation de la France, la CEDH souligne que le place-
ment d’enfants mineurs en rétention administrative soulève 
des questions spécifiques dans la mesure où, qu’ils soient ou 
non accompagnés, ils sont particulièrement vulnérables et 
ont besoin d’une prise en charge spécifique. Elle rappelle 
également régulièrement que l’enfermement d’enfants dans 
les centres de rétention est un traitement inhumain et dégra-
dant et constitue une violation de l’article 3 de la Convention 
européenne des droits de l’homme au regard de trois critères : 
l’âge des enfants mineurs, le caractère inadapté des locaux au 
regard de leurs besoins spécifiques et la durée de leur réten-
tion. 

« En outre, le recours aux tests d’âge osseux, compte tenu 
de leur fiabilité déficiente eu égard à d’importantes marges 
d’erreur et compte tenu de la dangerosité de ces tests pour les 
jeunes migrants, ne pourra plus servir de fondement à la 
détermination de l’âge. En effet, le recours à ces examens 
aux fins de détermination de l’âge ne respecte pas l’exigence 
de protection de l’intérêt supérieur de l’enfant, protégé par la 
Convention internationale des droits de l’enfant (CIDE, 20 
novembre 1989, art. 3–1). 

« Le principe de la prise en compte de l’intérêt de l’enfant 
devra systématiquement primer sur son origine étrangère. Le 
droit international rappelle, en effet, que le mineur non 
accompagné est en premier lieu un enfant qui, à cet égard, 
bénéficie de droits spécifiques ayant pour finalité d’assurer le 
respect de sa dignité et, pour ce faire, sa protection. La 
jouissance des droits énoncés dans la Convention internatio-

nale des droits de l’enfant n’est pas limitée aux enfants de 
l’État partie et doit dès lors impérativement, être accessible à 
tous les enfants y compris les enfants demandeurs d’asile, 
réfugiés ou migrants, sans considération de leur nationalité, 
de leur statut au regard de l’immigration ou de leur apatridie. 
Les obligations juridiques qui en découlent, comprennent 
tant des obligations de faire, que des obligations de ne pas 
faire. L’État a, en effet, la responsabilité de prendre des 
mesures visant à garantir l’exercice de ces droits sans discri-
mination, mais également de s’abstenir de prendre certaines 
mesures attentatoires aux droits de ces enfants. 

« La France interdira ainsi le placement des enfants non 
accompagnés et des familles comprenant un ou plusieurs 
enfants mineurs en centre de rétention et en zone 
d’attente. Elle interdira également le recours aux tests 
osseux pour la détermination de l’âge, en conformité avec 
ses engagements internationaux. » 

Amendement no 1056  présenté par M. Boudié. 
À la deuxième phrase de l’alinéa 22, substituer aux mots : 
« anticipation/prévention et », 
les mots : 
« relatifs à l’anticipation et à la prévention, ainsi qu’à la ». 

Amendement no 591  présenté par Mme Colombier, 
Mme Le Pen, M. Barthès, M. Baubry, Mme Auzanot, 
M. Allisio, M. Ballard, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, 
M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Lechanteux, 
Mme Lelouis, Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez- 
Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, 
Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, 
M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, 
M. Muller, Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, 
Mme Mathilde Paris, Mme Parmentier, M. Pfeffer, 
Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, 
Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tivoli et M. Ville-
dieu. 

I. – À la première phrase de l’alinéa 24, après le mot :  
« entreprises »,  
insérer les mots :  
« , des établissements d’enseignement supérieur ». 
II. – En conséquence, à la deuxième phrase du même 

alinéa, après le mot : 
« entreprises »,  
procéder à la même insertion. 

Amendement no 629  présenté par Mme Belluco, 
Mme Arrighi, M. Bayou, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, 
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Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et 
M. Thierry. 

I. – À la première phrase de l’alinéa 24, après le mot : 
« institutions », 
insérer les mots : 
« , dont collectivités et hôpitaux, ». 
II. – En conséquence, à la deuxième phrase du même 

alinéa, après le mot : 
« institutions »,  
procéder à la même insertion. 
III. – En conséquence, compléter la dernière phrase dudit 

alinéa par les mots :  
« et participeront à la formation des équipes dans les 

collectivités et hôpitaux ». 

Amendement no 729  présenté par M. Léaument, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après la première phrase de l’alinéa 24, insérer la phrase 
suivante : 

« Une sensibilisation des Françaises et des Français à ces 
enjeux sera également organisée, notamment à l’école, afin de 
permettre une large connaissance populaire des risques liés à 
la cybercriminalité et des méthodes fréquemment utilisées 
dans ce domaine. » 

Amendement no 1057  présenté par M. Boudié. 
À la dernière phrase de l’alinéa 24, substituer aux mots : 
« au cyber », 
les mots : 
« à la prévention et à la lutte contre la cybercriminalité ». 

Amendement no 1189  présenté par M. Berteloot, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Catteau, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. Falcon, Mme Galzy, 
M. Giletti, M. Gillet, M. Jolly, M. Lottiaux, Mme Parmentier, 
Mme Ranc et M. Salmon. 

Compléter l’alinéa 24 par la phrase suivante : 
« Les agents et les élus des collectivités territoriales devront 

être sensibilisés aux risques que représente la cybercriminalité 
pour les communes, ainsi qu’être informés des bonnes prati-
ques à adopter obligatoirement au sein de leurs communes. » 

Amendement no 542  présenté par M. Croizier, 
Mme Babault, M. Balanant, Mme Bannier, M. Barrot, 
M. Berta, M. Blanchet, M. Bolo, M. Bourlanges, 
Mme Brocard, M. Bru, M. Cosson, M. Cubertafon, 
M. Daubié, Mme Desjonquères, M. Esquenet-Goxes, 
M. Falorni, Mme Ferrari, Mme Folest, M. Fuchs, Mme Gatel, 
M. Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Gumbs, M. Isaac- 
Sibille, Mme Jacquier-Laforge, Mme Josso, M. Lainé, 
M. Laqhila, Mme Lasserre, M. Latombe, M. Lecamp, 
Mme Lingemann, Mme Luquet, M. Mandon, M. Martineau, 
M. Mattei, Mme Mette, M. Millienne, Mme Morel, M. Ott, 
M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois, Mme Vichnievsky, 
M. Philippe Vigier et M. Zgainski. 

Après l’alinéa 24, insérer l’alinéa suivant : 
« Ainsi, sur tout site internet, quel que soit son objet et sa 

forme, édité par une personne physique ou morale établie en 
France ou s’adressant à des utilisateurs français, devra figurer 
le lien permettant d’accéder au dispositif national d’assistance 
aux victimes d’actes de cybermalveillance, d’observation de la 
menace et de prévention et sensibilisation des publics aux 
risques numériques. ». 

Amendement no 639  présenté par Mme Belluco, 
Mme Arrighi, M. Bayou, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et 
M. Thierry. 

Après l’alinéa 24, insérer l’alinéa suivant : 
« En outre, la protection des personnes qui transmettent à 

l’ANSSI des informations sur l’existence de vulnérabilités sera 
renforcée, afin de sécuriser juridiquement les individus qui, 
de bonne foi, œuvrent à la correction de failles de sécurité 
informatique. » 

Amendement no 1062  présenté par M. Boudié. 
À l’alinéa 27, substituer au mot : 
« cyber », 
le mot : 
« cyberespace ». 

Amendement no 520  présenté par M. Houssin, 
Mme Le Pen, M. Barthès, M. Baubry, Mme Auzanot, 
M. Allisio, M. Ballard, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, 
M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Hébrard, 
M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
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Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Compléter la première phrase de l’alinéa 30 par les mots : 
« notamment en menant des campagnes d’information et 

de recrutement vers les universités, les écoles et les entreprises 
du domaine cyber » 

Amendement no 1063  présenté par M. Boudié. 
À la dernière phrase de l’alinéa 30, substituer aux mots : 
« en propre », 
les mots : 
« dont le ministère sera propriétaire ». 

Amendement no 526  présenté par M. Lopez-Liguori, 
Mme Le Pen, M. Barthès, M. Baubry, Mme Auzanot, 
M. Allisio, M. Ballard, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Frigout, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’alinéa 30, insérer l’alinéa suivant : 
« La commande publique dans le domaine du cyber devra 

être dirigée exclusivement vers des entreprises dont la société 
mère est établie en France ou dans un État membre de 
l’Union européenne, afin de favoriser l’écosystème français 
et européen et éviter tout risque d’espionnage, de vol de 
données ou de piratage provenant d’un État extra- 
européen. Il s’agit aussi d’éviter de contracter avec des entre-
prises soumises à des législations hors Union européenne. » 

Amendement no 1117  présenté par M. Bernalicis, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 

M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Compléter l’alinéa 32 par la phrase suivante : 
« Parmi les formateurs extérieurs, devront être prévus des 

personnels des unités cyber de la gendarmerie et des armées 
en vue de partager le retour d’expériences et favoriser les 
synergies de travail futures. » 

Amendement no 632  présenté par Mme Belluco, 
Mme Arrighi, M. Bayou, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et 
M. Thierry. 

Compléter l’alinéa 32 par la phrase suivante : 
« Des formations spécifiques pour les collectivités et les 

hôpitaux seront mises en place. » 

Amendement no 1228  présenté par Mme Saint-Paul, 
M. Bolo, Mme Delpech, Mme Dubré-Chirat, Mme Dupont, 
M. Gernigon, Mme Josso, M. Martineau, M. Masséglia, 
M. Rebeyrotte et M. Vuilletet. 

Après l’alinéa 33, insérer l’alinéa suivant : 
« Enfin, le ministère de l’intérieur amorce une réflexion 

portant sur les risques spécifiques aux jeux en ligne. À cet 
effet, il prépare une modernisation de la réglementation 
applicable aux jeux en ligne et aux casinos. En particulier, 
il évalue la pertinence d’autoriser, dans les communes 
comportant un établissement de l’Institut français du 
cheval et de l’équitation, et ayant une attractivité particulière 
liée à l’organisation de course ou de concours hippiques au 
rayonnement national ou international, la possibilité d’assou-
plir les règles permettant la création de casinos. » 

Amendement no 740  présenté par M. Bernalicis, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

À la première phrase de l’alinéa 37, substituer au mot : 
« cyberpatrouilleurs » 
les mots : 
« cyber-policiers et cyber-gendarmes ». 

Amendement no 646  présenté par M. Bernalicis, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
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M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Supprimer les deux dernières phrases de l’alinéa 38. 

Annexes 
COMMISSION MIXTE PARITAIRE 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le jeudi 
17 novembre 2022, de Mme la Première ministre, une lettre 
l’informant qu’elle avait décidé de provoquer la réunion 
d’une commission mixte paritaire sur les dispositions 
restant en discussion du projet de loi de finances rectificative 
de finances rectificative pour 2022 (no 497). 

DÉPÔT D’UN PROJET DE LOI  
DE FINANCES RECTIFICATIVE 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 17 
novembre 2022, transmis par Mme la Première ministre, un 
projet de loi de finances rectificative modifié, par le Sénat, de 
finances rectificative pour 2022. 

Ce projet de loi de finances rectificative, no 497, est 
renvoyé à la commission des finances, de l’économie 
générale et du contrôle budgétaire, en application de 
l’article 83 du règlement. 

DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 17 
novembre 2022, de Mme Soumya Bourouaha et plusieurs de 
ses collègues, une proposition de résolution tendant à la 
création d’une commission d’enquête portant sur la prosti-
tution des mineurs. 

Cette proposition de résolution, no 496, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de 
l’administration générale de la République, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 17 
novembre 2022, de M. Hadrien Ghomi et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de résolution soutien au mouve-
ment pour la liberté du peuple iranien, déposée en applica-
tion de l’article 136 du règlement. 

Cette proposition de résolution a été déposée sous le no  

499. 

DÉPÔT D’UN RAPPORT 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 17 
novembre 2022, de Mmes Stéphanie Rist, Caroline Janvier, 
MM. Paul Christophe, Cyrille Isaac-Sibille et Thibault 
Bazin, un rapport, no 500, fait au nom de la commission 
des affaires sociales, en nouvelle lecture, sur le projet de loi 
de financement de la sécurité sociale, modifié par le Sénat, 
pour 2023 (no 480). 

DÉPÔT D’UN RAPPORT  
EN APPLICATION D’UNE LOI 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 17 
novembre 2022, de Mme la Première ministre, en applica-
tion de l’article 67 de la loi no 2004–1343 du 
9 décembre 2004 de simplification du droit, le rapport du 
Gouvernement au Parlement relatif à l’application de la loi 
no 2022–52 du 24 janvier 2022 relative à la responsabilité 
pénale et à la sécurité intérieure. 

DÉPÔT D’UN RAPPORT D’INFORMATION 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 17 
novembre 2022, de Mme Marie-Noëlle Battistel et 
M. Guillaume Gouffier-Cha un rapport d’information, no  

498, déposé par la délégation de l’Assemblée nationale aux 
droits des femmes et à l’égalité des chances entre les hommes 
et les femmes sur la constitutionnalisation de l’interruption 
volontaire de grossesse. 

CONVOCATION DE LA CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS 

La conférence, constituée conformément à l’article 47 du 
règlement, est convoquée le mardi 22 novembre 2022 à 10 
heures, salle no 6566 (2e étage du Palais-Bourbon)  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 605 

sur l’amendement no 687 de Mme Faucillon à l’article 1er et rapport 
annexé du projet de loi d’orientation et de programmation du 
ministère de l’intérieur (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 104 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 27 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 1 

M. Éric Bothorel. 

Contre : 42 

Mme Caroline Abadie, M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre 
Anglade, M. Jean-Philippe Ardouin, M. Belkhir Belhaddad, 
Mme Fanta Berete, M. Florent Boudié, Mme Pascale Boyer, 
M. Anthony Brosse, Mme Eléonore Caroit, Mme Émilie 
Chandler, Mme Clara Chassaniol, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, Mme Sophie Errante, M. Marc 
Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Raphaël Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Guillaume 
Gouffier-Cha, Mme Marie Guévenoux, Mme Claire 
Guichard, M. Sacha Houlié, M. Emmanuel Lacresse, 
Mme Amélia Lakrafi, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Mathieu 
Lefèvre, M. Christophe Marion, M. Paul Midy, M. Patrice 
Perrot, Mme Béatrice Piron, M. Éric Poulliat, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, M. Lionel Royer-Perreaut, 
Mme Violette Spillebout, Mme Sarah Tanzilli, 
M. Christopher Weissberg et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Contre : 15 

M. Christophe Bentz, M. Pierrick Berteloot, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Victor Catteau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Jordan Guitton, M. Timothée 
Houssin, M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, 
M. Serge Muller, Mme Béatrice Roullaud, M. Emeric 
Salmon, M. Jean-Philippe Tanguy et M. Michaël Taverne. 

Abstention : 1 

M. Stéphane Rambaud. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 13 

M. Ugo Bernalicis, M. Sylvain Carrière, M. Jean-François 
Coulomme, M. Andy Kerbrat, M. Antoine Léaument, 
M. Jérôme Legavre, Mme Élisa Martin, M. Frédéric 
Mathieu, Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, 
M. Thomas Portes, Mme Ersilia Soudais et Mme Andrée 
Taurinya. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 1 

M. Ian Boucard. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 11 

Mme Anne Bergantz, Mme Blandine Brocard, M. Frantz 
Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, 
M. Philippe Latombe, Mme Delphine Lingemann, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, M. Bruno Millienne et 
Mme Laurence Vichnievsky. 

Abstention : 1 

Mme Maud Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 2 

Mme Cécile Untermaier et M. Roger Vicot. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 7 

Mme Béatrice Bellamy, Mme Félicie Gérard, M. Luc Lamirault, 
Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, M. Christophe 
Plassard et M. Philippe Pradal. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 7 

Mme Lisa Belluco, M. Jérémie Iordanoff, M. Benjamin Lucas, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine 
Rousseau et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 4 

Mme Elsa Faucillon, M. Marcellin Nadeau, M. Davy Rimane et 
M. Jiovanny William. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 
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Scrutin public no 606 

sur l’amendement no 1189 de M. Berteloot à l’article 1er et rapport 
annexé du projet de loi d’orientation et de programmation du 
ministère de l’intérieur (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 74 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 15 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 36 

Mme Caroline Abadie, M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre 
Anglade, M. Belkhir Belhaddad, Mme Fanta Berete, 
M. Florent Boudié, M. Anthony Brosse, Mme Émilie 
Chandler, Mme Clara Chassaniol, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, Mme Sophie Errante, M. Marc 
Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Raphaël Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Guillaume 
Gouffier-Cha, Mme Marie Guévenoux, Mme Claire 
Guichard, M. Sacha Houlié, M. Emmanuel Lacresse, 
Mme Amélia Lakrafi, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, 
M. Christophe Marion, M. Paul Midy, M. Patrice Perrot, 
Mme Béatrice Piron, M. Éric Poulliat, M. Rémy 
Rebeyrotte, M. Lionel Royer-Perreaut, Mme Violette 
Spillebout, M. Christopher Weissberg et Mme Caroline 
Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 13 

M. Christophe Bentz, M. Pierrick Berteloot, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Victor Catteau, Mme Edwige Diaz, 
M. Jordan Guitton, M. Timothée Houssin, M. Alexandre 
Loubet, M. Serge Muller, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Béatrice Roullaud, M. Emeric Salmon et M. Jean- 
Philippe Tanguy. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

M. Ian Boucard. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 13 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, Mme Blandine 
Brocard, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
Mme Sandrine Josso, M. Philippe Latombe, Mme Delphine 
Lingemann, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
M. Bruno Millienne, Mme Maud Petit et Mme Laurence 
Vichnievsky. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 2 

Mme Cécile Untermaier et M. Roger Vicot. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 7 

Mme Béatrice Bellamy, Mme Félicie Gérard, M. Luc Lamirault, 
Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, M. Christophe 
Plassard et M. Philippe Pradal. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Abstention : 2 

Mme Sandra Regol et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 1 

M. Marcellin Nadeau. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 607 

sur l’amendement no 1190 de M. Berteloot à l’article 1er et rapport 
annexé du projet de loi d’orientation et de programmation du 
ministère de l’intérieur (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 37 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 8 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 18 

Mme Caroline Abadie, Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, 
M. Florent Boudié, Mme Émilie Chandler, Mme Sophie 
Errante, M. Thomas Gassilloud, Mme Anne Genetet, 
M. Raphaël Gérard, M. Guillaume Gouffier-Cha, 
Mme Claire Guichard, M. Benjamin Haddad, M. Sacha 
Houlié, M. Gilles Le Gendre, Mme Marie Lebec, 
M. Sylvain Maillard, Mme Michèle Peyron et M. Lionel 
Royer-Perreaut. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 7 

M. Pierrick Berteloot, M. Victor Catteau, Mme Edwige Diaz, 
M. Jordan Guitton, M. Timothée Houssin, M. Emeric 
Salmon et M. Michaël Taverne. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Groupe Les Républicains (62) 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 3 

M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Élodie Jacquier-Laforge et 
M. Frédéric Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 2 
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Mme Cécile Untermaier et M. Roger Vicot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 3 

M. Jean-Charles Larsonneur, Mme Anne Le Hénanff et 
M. Didier Lemaire. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 3 

Mme Lisa Belluco, M. Jérémie Iordanoff et M. Sébastien 
Peytavie. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard.  
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